
1iuca nu u Il.AI tl86. U3l 
If. Pcetcrs, Pierre-Henri-Jean, des&er\'ant, né à Tegclen (partie cédée 

du Limbourg), le 22 scptcwhre tS-10, domlclüé à Necr-llacrcn [Limbcurg). 
- 83. 
Il'"' Alard, lhrle-Thérèsc-Antolnettc--.\ugustine, régente à l'école nor­ 

male, née à Malmédy (Prusse), le i:! décembre t8,a, domiciliée à Arlon. 
- 7,. 
Il. Discholl', Jean-Pierre-Nicolas, adjudant-sous-officier au tïi• régiment 

dt! ligne, né à lfachtum (grand-duché de Luxembourg), le 7 juillet t852, 
domicilié à Arlon. - 85. 

1l111• Libois, Marie-Elise-lluberllne, institutrice, née à Deesel (Pays-Bas), 
le t.O décembre t86.5, domiciliée à Laeken. - 7-i. 

Il. )\'jhyertz, Joseph, employé, né à.Eschweiler (grand-duché de Luxem­ 
bourg), le 28 mal -18-16, ·domicilié à Saint-Josse-ten-Noode (llrab:uit).-86. 

)lm• Smlls, lfarle-Elisabcth, instilutrle prlv~e, nte à Drée (Limbourg), le 
t8 mal 1861, domiciliée à Neer-Oeteren (Limbourg). - 85. 
Il. llübich, Félix - füançois - J.<'erdinand - llenrl, sergent-major au 

i" régiment de ligne, né à Dlekirch (grand-duché de Luxembourg), le 
20 mars •1865, domicilié à Ostende (Flandre occidentale). - 76. 

Al. Yan lfelscn, Augusün-Amolne-àtnrte-Joseph-Ijrhatn, sans profession, 
né à lfaestricht, le -10 septembre t86.J, domicilié à Anvers. - 73. 
M. Doute, Edouard-Bernard, étudiant en théologie, né à Salnte-Croli 

(Pays-Bas), le-' janvier ·186~, domicilié à Gand. - 75. 
Al"" Déroche, Catherlne,·lnstitutrlce, née à Apach (Lorraine), le U Cé­ 

,·rier i8U, domiciliée à Rulles (Luxembourg). - 75. 
- En conséquence, ces demandes de naturallsatlon ordhtalre sont 

prises en considération. 

StANCE DU f3 MAI f 886. 
(Salle du Sénat.) 

ÀIIÀI.TSE DES i'ÉTITIONS !DRESSÉES A Li ÇUA.IID!li. . - 
Le conseil communal d'Arlon prie la Chambre d'adopter un système de 

recrutement é\ahlissant une complète égalité de tous les citoyens devant les 
charges militaires. 
- Renvoi à la commission des pétitions. 
Les président et secrétaire de la Société de chasse, à Gand, prient la 

Chambre de modifier le § 8 de l'article 87 du projet de Code rural. 
- l\fême renvoi. 
Les président et secrétaire de la Soclét,é générale _des, officiers retraités 

demand_ent l'établissement du service militaire personnel. 
- llème renvoi, _ , ,- . , . . . . 
Le sieur Col\et, journalier àSeralng, se plaint d'avoir été soumis au 

drolt de patente comme contremaitre. 
- llême renroï. _ . .. . . .. .. " • . . , . , 
Des. habitants d'Anvers demandent la reconstruction de la station 

d'Anvers-Dam. 
- llême renvoi. . 
Des habitants. de Scy demandent l'établissement d'un droil d'entrée sur 

les céréales, le bétail et-les viandes. . . , 
Même demande d'habitants d'une localité non dénommée. 
- Renvoi à la sectloii cenii'ale chargée d'èxâminel' la pi'ôpàsttlon de foi 

relative 11 cet objet . . 
Le conseil communal de banipremy demande le ~èt de là p'i'oposlllon 

de loi étahliss:rnt un droit d'entrée sur le bétail, etc. 
- Même renvoi. 
Des habitants de Haut-le-Wastia protestent contre la proposlli!)n dè loi 

de il. Coremans, modltlant ta loi sur l'emploi de la fabgue néerlandaise 
en matière répresslvè. 

Même protestation de membres dÜ conseil communal de Louveigné, 
d'habitants de Wansin·, Saint-Denis, Grànd-Reng, Hogne, Chapelle lez- 
llerlaimont el llorlanwelz. . 
- Dépôt sur le bureau pendant la discussion de la proposition d'e loi. 
Des membres de la société l'Union commerciale de Sch_aerbeek prlenl la 

Chambre d'adopter, pour la llxalion du prix de transport des petites niar­ 
chandlses à ell'ectuer par le chemln de fer de l'Etat, le làrlf préconisé dans 
une brochure lntilulée : Nouv~il. aya_/èmt de tariflci1tio11 des mtirchandisc, 
traïuportèes Jlllr chemin de fer. 
- Renvo! à la commission de l'industrie. 

PIIÉSIDENCII DE 111. VAN WAMBEKE, DEUXIÈ:IIE ,·rcE-PRÉSIDENT. 

SOllMAIRE. - Discussion du projet de loi allouant des crétlils supplémentaires et 
auterts.tton de transferts à dilîél'ents départements ministériels. -Discussion du 
projet de toi apportant modification à la loi de réforme électorale du 2-i aoûtt8tll>. 
- Motion d'ordre de M. Nothomb, - Reprise de la discussion du projet de loi 
porhnt modification à ta loi de réforme électorale du ~4 août 1883. - Dépôt, 
par M. llagis, du rapport de la commission des pétitions (IUi a examiné la réela­ 
ination du sieur Macs, de la commune d'Andcrlecbt, au sujet de sa nationalité. 

- l)iRcussion du projet de loi portant revlslon de la Jol du t5 octobre t88l ~r 
les substances explosibles. - Motion d'ordre de Il, te ministre de l'intérieur et 
de l'instruction publique. - Discussion : 1 • du projet de tel portant ,recUoii de 
la commune de l'Escailllère; ~• du ProJei de loi allou,ant un crédit supplém~nia)ro 
de il7,750 francs au budget de la gendarmerie pour l'exercice 1880. - ™p6t.: 
1• par M. le ministre des finances, du compte rendu des op{rations dè la Clisse 

· générale d'épargne et de retràite pendant l'ann6e 18811 et reciincation àu'.IÀ11111iitï 
pa,·lementail'e,; t• par MM. Systermans, de Hemptinne el Dumont, de rilpport, 
sur dos pétitions. - Motion d'ordre de Il. 4e. Burlet. - Communicali.on, ...,. 
Reprise de la discussion et vote du projet de toi allouant un crédit sup_pl6men­ 
taire de !17,750 fraucs au budget de la g~ndarmer!e pour l'exercice 1886, - 
Reprise de la dlscusslon et vote du bud,get des chemins. de fer, pos!0;S .èt ·tét+­ 
graphes pour l'exercice 1S81l. -:- Vote : 1• de projets de .!9is conférant li natu­ 
ralisation; !• du projet de loi portant revlsion de là loi du t5 octobre tsilt iµr 
les substances explosibles; o• du 1,rojet de foi portant érection de ta commune 
de l'Escallllèré; 4• du projet de loi portant aliocâlioh de crédits supplémen­ 
talres et autorisation de transferts à dlll'érents départements ministériels, - 
Dépôt : 1° par M. le ministre des chemina de fer, postes et tél{griphes, 
du rapport sur les !>pérat19ili du chemin de fet, ~~s, tél~araphès ~t marfD:e 
pour )'exçrcice 1885; t• par M. De Bruyl), d'un r:aPport sue une p.étitiou •. ""." 
Reprise d~ la discussion el vote du projet de loi .portant modiftcation à la loi d4 
réCÙrl!!~ éJeel,j)rate du'" aoitt 18.83.-:- Dlscuss!on,et vole : j• 4u p~oj,t de loi 
approuvâut des déclaràtions relatlves aux traités de ihilllet et sariciîônliaut 
certaines dispositions de ces, traltés; !< d~ ~rÔjet de loi a~proiivànt t• ~6rinntlop 
.conclue entre le gouvernement belge et le Nord~eu_t1cher Uffjd relat!Yement 
à l'escale d'Anvers; o• du projet de loi illoüailt un crédit s~lal de 
Hl ,000 rrancs pour- la transrormatlcn de plèeei .bet1eii de .:S fran'cs eu monnai111 
divisionnaires ; .,. portant iilgmentation du nombre des notaires dans le canton 
de Verviers; 5° approuvant et autorisant dill'érentc,s conventions iniruoblll~res. 
- Motion d'ordre de M. de Favereau, - Ajourpement lndéllni de la Chambre. 

••. De s.tieleel' el .ie Dliriei, secrétaires, prelinti!l place au 
bureau. 

L:i séance ·est ouverte à tO heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est déposé 1ur Îe bureau, 
N. le pl't!lll•e■t. - Je propose à la Chambre d'aborder en premier . 

lieu là discussion du projet de loi apportant une modification à la Jol 
de réforme électorale du 24 août i.885. 
Il. Dèern11ert, ministre des finances. - Pournls;je demànder l la 

Chambre de s'occuper d'abord du projet de loi allouant des crédits sup­ 
·plémentaires et autorisant des transferts aux budgets de dill'érents dépar­ 
tements ministériels? Ce projet de loi ne semble pas de volt soulever 
d'objection. 
- Cellé proposition est adoptée. 

DISCt'SSIO.'I DU PROJET DE LOI ALl,OliA~T DES CRÉDITS SUPl'LÉMENTAmÊs ET 
ArTomsAi-·r DES TIIANSFEnrs Aux nt:DGETS DE' DIFt'ÉnENTS DÉl'AnTIIIENTS 
!IINIS'fÉRlEl,S. 

La discussion générale est ouverte. 
Personne ne demandant la parole, l'assemblée passe à la discussion des. 

articles. 



CII.lXBll DES aEP1taurAJ111. - !XIUUI P..laLIHNTilHI. 

« BCDGET DE J.'EXEI\CICE -1885. 
• 1. - Crédit• 1up1ilé111e11taim. 

1 Art. i". Il est ouvert aux ministres, pour Nre rallachés :au'budget 
de l'exercice t885, des crédits supplémentaires montant à la somme totale 
de deux cent mille trois cent trois francs quatre-vingt-quatre centimes 
(fr. !!00,303 8'-), pour le payement des créances se rapportant à des exer­ 
cices périmés de !881 et antérieurs et aux exercices clos de t882, !883 
et !88!, ainsi que pour cournr des dépenses de l'exercice !885. 

« Ces crédits sont répartis conformément JIU tableau annexé à la pré- 
sente loi, par ministère et par service, de ta manière suivante : 

11 1° Dette publique .•.•.•. ; ••..••.. : •.•.•...•.. fr. 520 n 
11 2° Ministère de la justice........................ 50,000 » 
11 3° Ministère de l'agriculture, de l'industrie et des tra- 

vaux publics...................................... 55,559 67 
• 4° Ministère des chemins de fer, postes et télégraphes. 96,424 t7 

« Ensemble .•.••.•. fr. 200,503 8-1 
1 Les crédit supplémentaires cl-dessus seront couverts au moyen de 

ressources ordinaires du trésor. ,. 
- Adopté. 

« Il. - T<111sf erts. 
• Art. 2. Sont autorisés les transferts indiqués ci-après : 
• Au budget du ministère de la justice, de l'article ,H à l'article -12, 

une somme de quatre mille sept cents francs (fr. 4,700); de l'article l'H à 
l'article -16, une somme de quatre cents francs (fr. 400); de l'article 52 à 
l'article 50, une somme de cinq cents francs (fr. 500); des articles 8, tO, 
2!, 25 et 50 à l'article 54, respectivement les 'sommes de dix mille francs 
(fr. i0,000), de neuf mille francs (fr. 9,000), de trente-neuf mille francs 
(fr. 50,000), de douze mille francs (fr. 12,000) et de dix mille francs 
(fr. t0,000), soit ensemble quatre-vingt mille francs (fr. 80,000); de 
l'article 68 à l'arUclc 69, une somme de deux mille cinq cents francs 
(fr. 2,500). 

« 2° Au budget du ministère de l'intérieur et de l'instruction publique, 
des· articles 25, 26 et 57 à l'article 2, respectivement les sommes de deux 
mllle francs (fr. 2,000), deux mille francs·(fr. 2,000) et six mille francs 
(fr. 6,000), soit ensemble dix mille francs (fr. -10,000); de l'artiele 23 à 
l'arlicle 3, une somme de. six mille sept cents francs (fr. 6,700); de l'arti­ 
cle 23 à l'article 8, une somme de quatre-vingt mille francs (fr. 80,000); 
de l'article 23 à l'article 9, une somme de trots mille six cent quinze 
francs (fr. 3,615); de l'article 7-l à: l'article t6, une somme de vingt-huit 
mille francs (fr. 28,000); de l'article 23 à l'article t8, une somme de dix 
mille francs (fr. t0,000); de l'article 2~ à l'article t9, une somme de dix 
huit cents francs (fr. t,800); de l'article 5 à l'article 22, une somme de 
deux mille neuf cent. solxante-clnq francs (fr. t,965); de l'article 23 à 
l'.artlcle 3t, une somme de deux mille francs (fr. 2,000); de l'article U 11 
ral'licle 59,. une somme de cinq mille francs (fr. 5,000) ; · de l'article 42 à 
l'arUcle-45, une somme de qulnr.e mille francs (fr. 15,000); des articles 5:1, 5, et o, à l'article 53, respectivement les sommes de onze mille trois cent 
quatorze francs (fr. U,SU), de quatre mille sept cent trente-neuf francs 
(fr. -1, 759) et quatre mille huit cent soixante-sept francs (fr. ,1.,867), soit 
ensemble \"lngt mille neuf cent vingt francs (fr. 20,020); de l'ar!icle 65 
._ l'article 55, une somme de trois cent cinquante-cinq francs (fr. 355); de 
l'arllclc 65 à l'article 61 ,une somme de soixante francs (fr. 60); d.e 
l'article 80 à l'article 66, une somme de deux mille huit cent ctnquante 
Cranes (fr. 2,850). 

« 3° Au budget du ministère de l'agriculture, de l'industrie et des tra­ 
vaux publics, de l'article 10!!' à l'article tOI, une somme de douze cents 
Cranes (Cr. t,200); de l'article !02 à l'article 106, une somme de cent cin­ 
quante-deux francs trente-deux centimes (fr. i52 52). » 
- Adopté. · 

« Ill. - Rég11/al'i&ations. 
• Art. 3. Le ministre de· l'intérieur çt de l'lnstruetlon publique est 

autorisé à Imputer à charge du budget de son département pour l'exer­ 
cice !885: 
• to Sur l'article 21 des dépenses se rapportant à l'exercice !88,i et 

consistant en frais de route et de tournées, en frais de missions, de four­ 
nitures et de travaux relatifs au placement, à l'entretien et à l'amélioration 
des bornes-frontières du royaume; 

« 2° Sur l'article 76 des parts de l'Etat. restant dues dans les traitements 
de disponibilité d'instituteurs primaires communaux se rapportant à l"exer­ 
cice !881. » 
- Adopté. 

• Art. -&. La préaeate lol sera exécutoire le Jour de sa publlcatiOll au 
Jlonittur. ~ 
- Adopté. 
M. le prë.lû■t. - L'appel nominal aura lieu ultérieurement. 
DISCl:S510:-ï DU morer DE LOI Al'rORTAIST UNE IIODlnCATION A J.,\ 1.01 

DE aÉFOllllE ÉLECTOIIALE DU 21 AOCT !883, 

L1 discussion générale est ouverte. 
M. "••ae.-1'.ai demandé la parele avant d'avoir pris connaissance 

de l'amendement de nos honorables collègues, MM. Pirmez et consorts, 
proposant, contrairement au projet de loi, de maintenir les. deux sessions 
pour les examens électoraux, tout ea restreignant l'une de ces deux 
sessions à des séances tenues dans les chefs-lieux d'arrondissement. 
Je pense que c'est là un terme moyen, de nature à être accueilli par les 
partisans du projet de loi. Nous voyons, en effet, dans le rapport de la 
section centrale, que l'attention du gouvernement a été attlrée par clic sur 
des réclamations faites en faveur de diverses catégories de ·travailleurs,, 
d'artisans et d'ouvriers, qui, à certaines époques de l'année, sont obligt's 
de quitter le pays pour l'exercice de leurs professions. 
On a cité les maçons et les briquetiers; je signalerai une autre caté­ 

gorie : celle des chapeliers en paille. 
Cette industrie, très Intéressante, se développe sans cesse dans les pro­ 

vinces de Llége et de Limbourg. Or, les chapeliers en pallie, que leur 
profession oblige à s'éloigner du pays pendant les mois de l'hiver et du 
printemps, ne pourront plus s2 présenter à l'examen si ron supprime la 
session de septembre. 
Je pense que le terme moyen, indiqué par MM. Lippens, Pirmez et de 

Borchgrave, est de nature à satisfaire dans une certaine mesure: aux 
réclamations des artisans dont je viens de parler. 
J'appuie donc cet amendement. 

MO'f!ON D'ORDRE. 

Il. lWolhemlt. - Messieurs, Il y a un objet qui présente un caractère 
très urgent et dont la Chambre voudra certainement s'occuper avant de se 
séparer ; je veux parler du projet de loi relatif au débit, l la vente et au 
port des armes de chasse et autres qui leur seraient assimilées. 
J'ai préparé très à la hâte le rapport de la section centrale, et je vous 

prie de m'autoriser à le faire imprimer et distribuer, pour que la Chambre 
pulsse en être saisie dans la séance de cette après-midi. 
- Cette proposition est adoptée. 

REPIUSE DE LA DISCUSSION DU PIIOJET DB LOI· APPORTANT UNB MODIFICATION 
A J.A LOI DE RÉt"ORME ÉLECTORALE· DU i-& AOUT f883. 

. ■. T •• aa-■, ministre de l'Intérieur et d.e l'instruction publique. - 
Messieurs, avant d'aller plus loin,· je tiens à déposer un aniendemenl qui 
aura probablement pour résultat,. de slmpllll!lr Je déb)lt-. 

L'article H est ainsi eoncu : « Les exa.m.ens prévus à l'article iO auront 
lieu chaque année, dans le courant du mois d'anll, aux chefs-lieux de 
canton. » 

On m'a fait remarquer qu'au mols d':ivril beaucoup d'ouvriers, notam­ 
ment des briquetiers, quittent le pays et, par conséquent, se trou.vent dans 
l'lmpossiblllté de subir l'examen à cette époque. 
Pour faire droit à cette observation, je propose de remplacer le mot 

« avril » par le mot • mars ,, . 
J'avance donc l'examen d'un mols. 
Par contre, àl'article i7, le texte Indique le mols de. ma_l. . 
Comme j'ai avancé d'un mois l'examen de première Instance, je llol.s 

également avancer d'un mols l'examen d'appel. 
Je propose, en conséquence, d,e remplacer à l'article 27, § i, le mot 

1< mai » par le mot 11 avril ». · 
Il. Llppen1. - llessleurs, je vals IAchcr de justitler en quelques 

mots l'amendement que j'ai présenté. 
La Chambre se rappellera de quelle façon, lors de la discussion du 

budget du ministère de l'intérieur, on est arrivé à la suppression de la 
deuxième session des examens électoraux. 

La section centrale s'était enquise du coût de cette session et sur la 
réponse du gouvernement que la dépense afférente aux examens du mois 
de septembre s'élevait 11 -10,000 francs, la section centrale proposa de faire 
cette économie. 

Cctic proposition, assez anormale, fut combattue à gauche parce qu'elle 
apportait une modification à une loi organique présentée à l'occosion d'une 
loi budgétaire. C'est alors que l'honorable ministre promit, afin d'obtenir 



lltl!te& DU t3 M.U tllf, 

le vote de l:i Chambre, de dépo~r dans le cours mêrne de la session 
actuelle un projet de loi modillant la Jol du mois d'aot\t i883, 
•· TH1tlue■, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. - 

Je l'ai fait, 
•. Lippe■-. - Celte loi vous est soumise. 
Un des a1·guments 11ui avaient été développés pour s'opposer à cc que 

cette modification budgétaire f1\t faite, était précisément que tout le monde 
Ignorait, à ce moment, si celle session répondait, à une utilité. La statis­ 
tique, jointe au projet de loi que l'honorable ministre a déposé et que 
vous a,•ez sous les yeux, est venue, à cet égard, nous éclairer pleinement, 
je pense, et a démontré à l'évidence que la diminution de crédit que la 
Chambre a votée était une économie lnconsldé rée. 

En vous reportant au tableau qui se trouve annexé au projet de loi, 
vous constaterez, qu'en comparant l'année 188,i et l'année 1885, les 
premières sessions offrirent des écarts extrêmement considérables. 

De H,225 candidats qui se présentent à la première session do i88,1, 
nous tombons à 6, 7i f candidats pour la première session de i885, soit un 
déchet de plus de ,10 p. c. . 
Pour la deuxième session de f 88-1, nous sommes en présence de 

2,015 candidats et, en 1885,- nous en voyons encore i,915, c'est-à-dire 
exactement 5 p. c. de déchet. Que signifient ces chiffres? Leur explication 
est aisée. 

A la premlère session se présente indubitablement la grande masse des 
citoyens qui, ayant atteint l',îge de !8 ans sous le régime antél'ieul' à la 
loi de 1885, ont dû se remettre à l'étude afin de passer leur examen. C'est, 
si je puis m'exprimer ainsi, le stock ancien. 

Tous ne réussissant pas, Il se produit un déchet. Ce déchet vient de se 
représenter à la seconde session. Mais ce n'est là qu'une petite part de 
ceux qui s'y présentent; la grande part, ceux qui s'y présentent régulière­ 
ment, ce sont les jeunes gens qui viennent d'atteindre -18 ans, et qui ont, 
en vue de l'examen, suivi pendant un an les cours préparatoires. Il ont, 
en elîet, suivi soit les cours d'adultes, soit les cours électoraux spéciale­ 
nient organisés à leur intention et qui se terminent avec les vacances 
scolaires, c'est-à-dire au mois d'août, Ceux-fa ne se présentent naturelle­ 
ment qu'à la session de septembre. C'est là, messieurs, cc qui explique 
d'une .part la décroissance· rapide du nombre des candidats de la première 
session, et la remarquable fixité du chiffre des présentations à la seconde 
session. · 

Le stock s'épuise. Aussi voyons-nous, d'une année à l'autre, tomber de 
.&O p. c. le nombre des personnes qui peuvent encore se présenter à 
l'examen. Mais ceux que le jeu naturel de la loi, c'est-à-dire ceux qui ont 
i8 ans révolus dans le courant de l'année, amène naturellement à se pré­ 
senll!r·à l'examen, sont les candidats du second examen. Leur nombre 
reste le même, Il n'y a qu'une variation à peu près lnsigniHante . 
li résulte également du tableau, messieurs, que la quanlilé de candidats 

qui se présentent n'est nullement négligeable. Il s'agit de 2,000-candldats, 
c'est-à-dire du tiers de ceux qui se sont présentés à la première session 
de f 885. Ne perdez pas de vue, d'ailleurs, que les premières sessions 
vont encore perdre des candidats, le stock s'épuisant de plus en plus. 

Nous sommes autorisés à croire que le nombre des candidats tombera 
à quelques milliers, tandis que le nombre des candidats à la seconde ses­ 
sion est un chill're fixe. Or, quand la première session ne comptera plus 
que !:!,000 candidats, vous n~- fa supprimerez pas; pourquoi donc sup­ 
primer celle-ci! 

M.'ll)splrant de cette idée, et désireux autant que qulcoqque dans cette 
Chambre de réaliser des économies compatibles avec une bonne adminis­ 
tration, j'ai cherché s'il n"était pas possible de donner satisfaclion à la fois 
au désir exprimé par la seclion centrale et aux besoins électoraux du pays. 
C'est ce qui m'a déterminé à émettre, puis à proposer le système que vous 
a,·ez sous les yeux. J'en ai puisé les éléments dans la loi elle-même. 

Quelle est aujourd'hui la slluation? li se réunit au mols d'avril !:!07 jurys, 
un jury par canton. L'appel des décisions de ces !:!07 jurys est déféré à 
. u jurys, se réunissant au chef-lieu d'arrondissement. 

Comme le nombre des candidats de la deuxième session est bien moindre 
qu'à la première session, je suis justi0é à réaliser une économie notable 
en proposant qu'à la deuxième session, le jury de première instance sera 
le jury d'arrondissement. 

Mais il faut un jury d'appel : 
Par analogie de cc qu'on fait dans la loi, je propose un jury par chef­ 

lieu de province. 
Peut-on objecfer· que j'entrave la présentation des candidats, à raison 

des déplacements qu'ils auront à sublr? Evldemment non! On peut arriver 
jusqu'au chef-lieu d'arrondissement, sans grande difficulté ni dépense. 

En tous C!IS, le candidat qui tient à exercer ses droits électoraux et qul 
voudea se présenter aux examens de septembre, préft!rera- de beaucoup 
mon système qui lui permettra de s'y présenter, tandis que celui du gou­ 
vernemem ne le lui perme: pas. 

JI n'est pas douteux que je lui cctrole une ra,·cur que le gouvernement 
no lui donne pas. 

On pourra fol'muler une objection en cc qui concerne le ju1·y d'appel; 
on pourra supposer que le déptacemen; devient considérable. Alais le jury 
d'appel ne reçoit pas les candidats, il ne fait que corriger leurs compost­ 
tions; il n'y a donc aucun déplacement pour les candidats. On ne passe 
aucun examen devant le jury, qui n'a d'autre mission que de recti0er 
éventuellement les cotes des premiers [urys-corrrectcurs. Donc aucun 
inconvénient de ce chef. 

Ici encore les frais sont notablement réduits. Au lieu de .U jurys d'appel, 
il n'y en a plus que O. · · 

Voyons maintenant à quelle somme s'élèveront les frais dans ce système. 
Aux termes de l'arrêté royal, organisant les jurys, et des Instructions 

ministérielles subséquentes, il est alloué à chaque président de jury une 
somme de 15 francs par vacation ; à chaque secrétaire ou membre, une 
somme de t2 francs. De plus, il est stipulé que pour tous travaux quel­ 
conques faits par le président et par Je secrétaire, tant pour· la classification 
des pièces que pour leur examen, pour les notifications des décisions 
Intervenues ou les convocations à faire, il ne leur est alloué en tout qu'une 
seule vacauon, 

Nous portons donc, pour chacun des jurys institués, une somme de 
t5 francs par vacation au président et de U francs pour celles du secré­ 
taire, c'est-à-dire 27 francs. Mulllpliant ce chiffre par ,1, nous aurons le• 
coût de ces premières vacations du jury d'arrondissement. • 

Vient maintenant l'examen lui-même. Il nécessite deux vacations; une 
première pour l'examen; une seconde pour Ies corrections de l'examen subi. 

Y en aura-t-il davantage? Se ne le pense pas. On peut même affirmer 
avec la plus grande certitude qù'il n'y aura que ces deux vacations. Les 
chill'res que je viens de citer en fournissent la preuve, 

Combien y aura-t-il de candidats? Pas tout à fait 2,000. 
Combien y aura-t-il d'arrondissements? ,li, c'est-à-dire moins de 50 can­ 

didats par jury. 
Or, il est Incontestable qu'on fait subir plus· de. 5() examens' à la fois e& 

que pas n'est besoin de plus d'une vacation pour corriger les 50 compo­ 
sitions. 
Remarquez; messieurs, que c'est un chlft're extrême que celui de 2,000. 

Nous constatons, en clîet, qu'il a diminué de 5 p. c. en. un an et qu'il 
diminuera. encore, 
Nous ralsonnons donc sur des maxlrn;l, . 
Pour cette triple vacation, quel sera le col\t? Il y a d'abord i5 plus fi 

plus 12, c'est-à-dire 59 francs. Et puisqu'il y a deux vacations, cela fera 
78 francs, auxquels il faut ajouter 27 · francs de la première vacation 
accordée au président et au secrétaire. Le total du coût de tous les jurys 
sera donc de i.05 francs, soit pour ,li jurys ,,305 francs. 

Voilà, messieurs, la somme absolument dérisoire que Î'Etat aura à 
payer pour conserver à 2,000 candidats-électeurs la possibilité de se pré­ 
senter au mols de septembre devant les jurys d'examen. 
Passons aux jurys d'appel : Ici Il ne peut plus ëtre question que de 

deux ncations, au lieu de trois. , 
En elîet, le président et le secrétaire auront droit à une vacation, soi& 

27 francs; il y aura une séance· de correction par jury, soit 59 francs, 
total, 66 francs; multipliant par 9, nous trouvons 5U francs. 

Me fais-je illusion? Peut-on soutenir que ces jurys d'appel devront 
siéger plus d'une fols? Se pourrais le concéder, car la somme à allouer 
est si minime que, fallùt-il la doubler, ce serait encore insignifiant. llais 
il est certain que cela ne se produira pas. 
Supposons, en elîet, 25 p. c. d'appels; sur 2,000 candidats, cela 

ferait 500. li y aurait donc 56 examens à corriger pendant la vacauon du 
jury d'appel. Encore une fois, c'est ce qu'on peut faire en une seule séance. 

Se totalise : Tout le système que je propose amènera une dépense 
de ,1,899 francs, et comme il peut se trouver qu'il y ait quelques frais de 
correspondances ou de papler, j'arrondis le chiffre et je le porte à 
6,000 francs, laissant ainsi pour 'imprévu ·1, fO0 francs. 

Voilà, messieurs, le sacrifice que ma proposition demande à l'Etat! 
Et quelle est la contre-partie? C'est que les 2,000 candidats auxquels on 

. veut enlever 1~ moyen de se présenter à l'examen pourront s'y présenter, 
c'est que les diverses catégories de citoyens dont il a été question dans le 
l'apport de la section centrale et dont a parlé Al. Jamme, resteront en 
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possession d'une faelllté pour devenir électeurs et, dans les circonstances Il. Llp~••· .- lhls non! 
actuelles li me semble que c'est une chose dont Il faut tenir compte. Il, 'l'b•■l111e■, ministre de l'lntêrleur et de l'instruction publique. - 
Je ne désire pas insister sur les consldératlons que l'on 11om·1·all pré- Mais si! (lnterruptiori de JI. Rolin-Jaequcmy118.) 

scntcr dans cet ordre d'idées; je crois qu'i_l vaut ll)icux m'en réfém: à ce N. Jamme._ C'est une faclllté de plus. 
que chacun de nous sent sur celle question ; mais Il ne me parait pas II Th 1 . . t d r· t 1 • t d 1•. 1 r bli 
déslrable qu'en cc moment, alors qu'il s'agit de l'exercice du drou élec- ,,,, 11 • 

0
~ li~lcaj, mu!is r? e

1
_ 111 crieur e e ms rue ion pu que. - 

, . ., a cz pas s1 \'l e, e rais m exp iquer, 
toral, 1 on puisse accuser la Chambre.,; N'est-il pas vral que, pour l'examen de première instance, l'honorable 
Il. Thonlssca, ministre de l'lutérleur et do l'instruction publique. - M. Lippens \'CUI, au mois de septembre, organiser des jurys d'arrondisse- 

Oh l ment? 
H. Llppcns. - Puisque cc mot vous blesse, monsieur le ministre, Nous sommes d'accord là-dessus. 

Je dirai qu'il n'est pas désirable que l'on puisse supposer que la Chambre Il faudrait donc que les candidats de celle catégorie se rendissent au 
cherche à empêcher l'accès de l'urne électorale à certaines catégories de chef-lieu d'arrondissement au lieu de se rendre au cheï-lleu de canton. 
citoyens qui y sont admis en dehors du cens. Je crois <(UC cette considéra- illl. Li:,1,ens. - Nous ne sommes pas d'accord du tout; il ne it faut • 
lion vaut au moins, pour une année, une dépense de 0,000 francs. pas qu'ils s'l' rendent; ils << peuvent » s'y rendre, 

Si je me suis trompé, ~i cc chiffre stable des candidats à l'examen de Dans votre système, on ne peut pas passer d'examen; dans le mien, on 
la !!• session venait à déchoir dans la suite, il sera toujours aisé de mettre peut le passer, moyennant un déplacement. 
fin à une dépense devenue inutile et de la biffer à un budget prochain. Il. Tho11lsse11, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. - 
Il. Tiaonlliffn, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. - 11 est évident que ceux qui ne voudront pas subir l'examen ne devront 

L'adoption des propositions de l'honorable M. Lippens aurait pour consé- pas se déplacer . 
quence d'introduire dans la législation belge un système étrange, bizarre, Messieurs, il n'y a ici aucun intér~t politique en jeu cl je dols répéter 
donl il n'existe pas d'exemple. Nous aurions, pour le même examen, pour que je ne comprends vraiment pas l'insistance que l'on met à combattre la 
les mêmes épreuves, pour les mêmes nsptrants, quatre jurys différents. proposition du gouvernement. Ceux qui font leur examen au mois de-sep- 

Ainsi au mois d'avril, nous aurions, en première instance, un jury de temhre sont absolument sur la même ligne que ceux qui le subissent au 
· canton ~1-, au mois de septembre, nous aurions, en première instance, un mois d'avril de l'année suivante. Les uns et les autres ne sont .. inscr!.ts sur 
• jury au chef-lieu d'arrondissement. les listes é_lectorales qu'au mois de septembre. 

Pour le jury d'appel nous aurions, au mois de mai, un jury au chef-lieu On a fait une seule observation juste : on m'a dit qu'il y a beaucoup 
d'arrondissement, et, au mois d'octobre, un jury au chef-lieu de provluee. .d'ouvriers qul quittent le pays au mois d'avril, qui vont travailler à l'étran- 
11 y aurait donc deux jurys différents de première instance et deux jurys ger et qui, par conséquent, ne pourraient pas subir l'examen au mois 
différents en appel. d'avril. J'ai fait tmmédlatement droit à cette observation en substituant le 

Je dols ajouter qu'avec un lei système la loi ne serait plus exécutable, à- mols de mars au m~is d'anil. Je ne saurais fournir une meilleure preuve 
moins de dénaturer l'une· de ses principales dispositions. de ma bonne volonte. 

Al'hsi que vous le savez, messieurs, les correcuons des eomposluons se Il est vrai qu'en substituant, pour le mols de septembre, le jury d'ar~ 
font par un jury de même langue tirè au sort. Or, dans le système de l'ho- rondissemcnt au jury cantonal, l'honorable M. Lippens permet de réaliser 

· norable Il. Lippens, on n'aurait, au mois de septembre, qu'un seul jury une économie, mais elle sera de beaucoup inf~rleur.e à celle qu'indique 
d'arrondissement pour l'allemand, le jury d'Arlon. Le tirage au sort, exigé l'honorable député de ·Gaud. Des fonctionnaires· très expérlmentés de mon 
par la loi "lie pourrait plus avoir lieu -et celle garantie essentielle dlspa- département sont convaincus que la dépense sera de beaucoup supérieure à 
railrait. ' ' 6,000 francs. L'honorable membre s'est préoccupé des lndémnités et. n'a 

On a sept jurys aujourd'hui pour la langue allemande, six de canton H pas, ~ssez !~nu compte des dépens~s de matériel, qui sont considérables. 
un d'arrondissement. Le tirag() au sort existe avec toute son efficacité. J ~Jouterai que .chaque session d examens électoraux Impose un travail 

On m'a dit, dans une conversaiion, que je devrais, pour la langue aile- cou~idérable a?x_burcaux de mon dépa~tement. _ 
mande, ajouter au jury d'arrondissement d'Arlon le jury d'arrondlssement J en a~pelle a 1. honorable M. R~lln lui-même, q~I a organisé le systè~e. 
de veniers. J'en doute, _mals quand même il èn serait ainsi, le tirage au On ne dm! pas exiger to~t ce travail pour une session complètement Inutile. 
■art n'aurait aucune sl•nification sérieuse. Je persiste à malntemr le système du gouvernement, et je repousse le 
Je ne comprends vr:iment pas l'insistance avec laquelle on procède en procé~é singulier, étrange, consistant • établir tel jury pour les uns, lei 

cette circonstance. . autre Jury pour les autres. 
On dit qu'il ne faut pas laisser soupçonner le gouvernement de vouloir K . .ram•e. - ~eux mots seulement. Je ne saurais me rallier à la 

empêcher l'accès de l'examen électoral auxcitoyens des classes lnCérlèures. proposition de l'honorable ministre de l'intérieur, qul consiste simplement 
Mals,. messieurs, on ne les entrave en rien, on ne leur enlève absolu- à reporter au mols· de· mars la session unique des examens. Cette modln- 

ment rien. cation pourrait satisfaire certaines catégories de travailleurs, mals pas 
Ceux qui subissent l'examen au mois de septembre ne sont pas plus toutes. Or, toutes sont également respectables. 

avancés que ceux qui le subissent six mois plus t;lrd, au mois d'avril. Pas B. Tbonl■lien, ministre de l'Intérieur et de l'instruction publlqùè. ,._ 
plus que ces dernlers, ils ne sont Inscrits sur les listes électorales qu'au Il y en a qui parlent à toutes les époques de l'année. . · 
mols. de septembre de l'année suivante. H. J11mme. - Permettez, monsieur. le ministre. Vous appartenez à 
Loin de perdre au systëme, que j'ai l'honneur de proposer, les aspirants une province où existe également cette industrie des chapeaux de paille' 

au diplôme électoral y gagnent; ils y gagnent cinq mois de plus pour se dont je viens de parler. Vous savez comme mol que ces chapeliers. sont 
préparer convenablement, On leur donne le moyen de devenir plus capa- obligés de partir à une époque fixe, par la bonné raison qu'on ne parle pas 
hies, d'avoir plus de chance de réussir, en étudiant davantage. de chapeaux de paille au mois de janvier. 

Comment peut-on supposer que le gouvernement veuille écarter des Au moment oil je me rasseyais, il y a un Instant, j'ai reçu à ce sujet, 
postulants? Je dois déclarer que je n'y ai seulement pas songé ! d'un· honorable industriel de Glons, une lettre dont je demande la permis- 

Les chiffres cités par l'honorable M. Lippens prouvent clairement sion de lire les lignes suivantes : 
qu'avec une seule session on pourra pourvoir à tous les besoins. « 'Depuis novembre jusqu'en juln, toute la population mate de nos 

En 1885, il y :i eu, à la première session, 0,771 postulants, et 1,015 à contrées est absente; par conséquent, le projet prescrivant une session 
la seconde. Si nous additionnons ces deux chiffres, nous arrivons à un unique en a\"i'il nous enlève totalement les avantages que la loi de -1885 
total de 8,080. accorde, en cc sens que nous ne pourrons plus présenter aucun candidat 

A la premtère session de -1884, il y a eu H ,225 postulants, d'où il aux examens de capacité électorale. Pour nous, il faudrait ou bien qu'on 
résulte clairement que, si même le nombre des aspirants restait le même, supprimât la session d'avril, ou bien encore que la session d'an-il füt 
on pourrait aisément les examiner tous en une seule session. remise vers fin juin, etc. i> 

Vous a\·c1. tort d'insinuer que le gouvernement voudrau rendre plus li me semble que cette lettre est la meilleure preuve d'un fait que le 
difficile l'accès de l'examen électoral. gouvernement lui-même a reconnu : c'est que la quesjlon n'est pas si 

C'est vous qui rendez cet accès plus difficile; vous voulez forcer les : simple qu'elle paraît l'être. ' 
candidats ~ se, re?dre au c!1ef-licu . d'arrondissement, tandis qu'ils se I L'honorable ministre écrivait ceci à la section centrale : . ~ 
rendent aujourd hm au chef-heu de canton. « Je considère comme sérieuse la circonstance invoquée en faveur des 
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ouvriers qui vont travailler pl!ndant la bonne saison en France et en Alle­ 
magne. llais je crots qu'il raut (•~ilcr d~ prendre prématurément une 
mesure qui pourrait n'être pas conforme aux lntérèts généraux de la classe 
ouvrière. Une enquête pourra êtl'C ouverte au sujet des dispositions qui 
répondraient le mieux et le plus complètement à ces Intérèts, )) 

La section cemrnte, de son côté, engage le gourernement à ouvrir cette 
enquête. 

C'était évidemment la première chose à faire, avant de formule!' une IQi 
dont l'enquête pourra révéler les lnconvénlcnts. 

Oui, vous auriez d1l faire une enquête plus tôt. Les renseignements qui 
sont produits ici de toute part, par M. le ministre lui-même, par l'hono­ 
rable )1. Llppens et par moi-même, nous montrent que nous sommes en 
présence d'intér~ts contradictoires qu'il est difficile de concilier : ceux des 
travailleurs de diverses professions et ceux du trésor. Certes, je trouve 
les intérêts du trésor fort respectables aussi. liais gardons-nous surtout 
de porter atteinte aux facilités accordées aux citoyens déslreux de reven- 
diquer le droit électoral. , 

Aucun inconvénient ne s'oppose à la suppression de la deuxième session, 
dit Al. le ministre. !lais l'inconvénient que nous signalons est sérieux. 
Vous empêcherez ces artisans d.c se présenter devant les jurys d'examen et 
de devenir électeurs. 

Voilà I'lncouvénlent et c'en est un sans doute, à moins que vous ne 
voullez qu'un ouvrier chapelier en pallle revienne de Paris, de Berltn, de 
Hambourg pour subir l'examen électoral. Cc ne serait pas juste, cc ne 
serait pas démocratique et je m'y oppose formellement. 

Je me suis· rallié à l'amendement de I'honorablc M. Lippens, mais je 
demande à ~(. le ministre de vouioir bien, après le vote, d'ici à IJ sesslon 
prochaine, procéder à une enquête, el nous dire ensuite quelle est, à son 
avis, la meilleure combinaison pour concilier tous les intérêts en jeu. 

•· Ho■aea■ de Le"nle. - L'honorable &I. Jamme vient de parler 
de. concilier les intérêts contradlctolres. Nous sommes tous d'accord pour 
dire que, par la loi actuelle, lis sont parfaitement. conciliés. Avec un exa­ 
men au mols d'avril et au mols de septembre; il ne se présente que le 
minimum d'lnconvénlents qni peuvent se produire pour venir passer 
l'examen éleerorst, 

Pour ma patt, je suis absolument opposé à ia suprcssion de la seconde 
session du jnry, mals je veux bien, avec Il. Lippcns, faire un pas vers 
M. le ministre et lui dire ; Soit, nous prenons en consldéraüon les inté­ 
rêts du trésor et nous voulons bien organiser pour cette seconde session 
un système qui économise la plus grande parüe de la dépense. 

Quelles objections M. le ministre fait-il à ce système? Ce sont des objec­ 
tions absolument de détail et absolument à côté des faits. M. le ministre 
vient nous dire : Vous organisez des jurys dilîércnls. 

Pardon, monsieur le ministre; lis sont situés dans des lieux dilfé­ 
rents, mali ce seraient exactement les mêmes jtirys.qu'actuellement. Vous 
les avez aujourd'hui dans chaque canton, vous les aurez encore pour les 
deux sessions, tous les 207 différents pour la première et pour la seconde 
il n'y aura plus qu'un nombre de ,U jurys différents. 

Je llê comprends pas lrès bien. l'Idée qui a Caïc soulever cette objection 
par M. le ministre. li en a fait une autre qui n'est guère plus sérieuse. 
Il n'y à qu'un seul canton allemand; mals lui-même a Indiqué la solution. 
li peut organiser deux jurys allemands, à Vcl'Viers et à Arlon. On ne 
tirera pas au sort, dit M. le ministre. Evidemment, s'il n'y en a que deux. 
Jlais·les copies seront corrigées loin du lieu où elles ont été faites. 
il. 1'h;,;i.àea, ministre dt l'Intérieur et de l'instruction publique. - 
hl dit que je doutais que la chose pût se faire à Verviers. 
Il. llo111tea11 de l.ehale. - Cela ne me semble pas douteux, mon­ 

slëur le ministre. li suffit que dans le jury de Vcrviers·vous nommiez des 
personnes connaissant l'allemand et cela résout la difficulté. On parle 
l'allemand dans une partie de l'arrondissement de Verviers, dans le canton 
d'Aube!, et vous y trouveriez certainement les quatre ou cinq personnes 
nécessaires pour former le jury allemand. li n'y a donc aucune difficullé. 

Mais, dit l'honorable ministre, il n'y a pas d'avantage à subir l'examen 
en septembre; on ne dcl'ient pas électeur plus tôt que si l'on passe au mois 
d'avril suivant. 

Il est vrai qu'on ne gagne rien quant à la date d'inscriplion, mais on y 
gagne si, au mois d'avril, on prévolt d'être empêché. C'es; la raison pour 
laquelle il y a 2,000 personnes qui se présentent au mois de septembre; 
si elles ne doraient pas se trouver empêchées au mois d'avril, elles p1·éf~­ 
reralent bien certainement attendre six mois afin d';ivoir plus de temps 
pour se préparer et plus de chance dç réussit, 

Aucune de \'OS objections ne tient donc, monsieur le ministre. 
Mais, dit-on, le système de ll. Lippcns obli(C les c111didats à se 

rendre au chef-lieu d'arrondissement; ce sera une dilliculté 11our eux. 
Cette objection a été Immédiatement rencontrée dans une interruption; 

quand il n'y aura plus de session du tout, en septembre, sera-t-il plus facile 
•• ux ouvrier, qui travalllent hors du pays, d'y revenir, en avril? 

Le déplacement ne sera-t-il pas pius considérable encore? 
Les dates d'anil ci de septembre ont été fort bien 'choisies, clics l'ont 

été en connaissance de cause, et la suppression de l'une d'elles aurait de 
~ra,·es inconvénients. 

Nous proposons une mesure de transaction, acceptez-la. 
Yous invoquez les intérêts du trésor au sujet des 6,000 francs dont a 

parlé l'honorable Al. Lippens; Il. le ministre nous dit·: Il y a des frais 
matériels, vous n'en tenez pas compte, 

Mais, monsieur le ministre, vous voulez réunlr tous les cr ;:didats en une 
seule session. Les frais matériels ne sont-ils pas proportionnel, au nombre 
des candidats; que cc soit en une session ou en plusieurs, le nombre do 
feuilles de papier, de plumes, de crayons, la quantité d'encre seront les 
mêmes, en proportion avec le nombre de candidats; il n'était pas néces­ 
saire de tenir compte de ces frais pour évaluer la dépense des jurys d'arron­ 
dissement; il ne faut tenir compte que des indemnités pnyées au personnel 

.. qui survente les examens et corrige les compositions; ce n'est donc, en 
réalité, qu'une dépense supplémentaire de 6,000 francs au grand maxi­ 
mum. Cc n'est pas pour 6,000 francs qu'il faut priver un certain nombre 
de citoyens, de ceux pour qui nous devons avoir la plus grande considéra­ 
tion, à qui nous devons faciliter autant que possible l'accès à l'urne élec­ 
torale, de se présenter devant le ju1·y au mois de septembre. 
J'engage la Chambre à adopter l'amendement d M. Lippens, 
Il. l.lppens. - ilcssieurs, je n'aurai que peu de chose à ajoutm· à la 

maîtresse réfutation que vient de faire l'honorable l\l. Ilouzeau, du discours 
de l'honorable ministre. Il importe cependant que j'inslste sur-deux points. 

M. le ministre dit qu'il y aura des frais matériels. Mais on vient déjà de 
lui indiquer qu'il retrouvera ces frais, si non à la session de l'année anté­ 
rieure, au moins à celle de l'année suivante. Ces frais sont d'allleurs faciles 
à connaitre. 

Comment se fait-il que mol, simple député, n'ayant pas à ma disposition 
l:1 puissance de l'administration, ne possédant pas toutes vos statlsüques, 
comment se fait-il que j'aie pu les chiffrer à un centime près? Dés lors, 
comment 110 le pouvez-vous pas? 
Il. llo11zeaa de Ï,eiaale. - Q11and on ne reut pas? (Bruit.) 
Il. Lippe■-. - 50 centimes par personne, ce sera évidemment beau­ 

coup plus que ne coûteront les plumes et le papier! (l11tc1'1'11J1tio11.) Or, 
cela ne fait encore pour i,000 candidats que i,000 francs. J'ai prévu 
i,100 francs de frais. pour établir mon chiffre de 6,000 francs. Comment 
peut-on soutenir, dans ces conditions, qu'un chilîl'e de 6,000 francs serait 
insuffisant? Cela n'est pas sérieux. • 

Le point principal qui doit dominer en matière électorale vous échappe, 
monsieur le mtnlstre ! (Bruit à drqile.) . · 

Quel est le but de tput notre système électoral? N'est-ce pas de faciliter 
l'accès à l'électorat? Pour les censitaires, nous avons toute une législa­ 
tion qui ne tend qu'à cela. (A11probation à gauche.) 

()n a mis l'administration à la disposition des censltaires. On peut se 
rendre chez les receveurs des contributions, compulser leurs registres; on 
peut les obliger à délivrer des duplicata presque au-dessous du prix coûtant, 
et les administrations communales doivent délivrer des copies des regis­ 
tres de population. 

Quant aux déclarations de successions, les receveurs d'enregistrement 
en doivent également des copies. 

On a donc facilité, de toutes manières, l'accès aux urnes électorales. 
Or, aujourd'hui qu'il s'agit des capacitaires, on voudrait rendre cet accès 

plus difficile! Ce serait une véritable aberration. 
L'élément capacitaire, c'est l'ouvrier, c'est la petite bourgeoisie sans. 

capital, demandant l'accès aux urnes électorales, parce qu'ils sont 
instruits et capables. 

Et vous dites que ce que vous proposez n'est pas une entrate pour elle ! 
(lntcrrupliOII à droite.) 

Mais M. le ministre s'est-il bien rendu compte de cc que demande 
cle sacrifices, de volonté et d'énergie l'acte posé par cc travalllcur , 
aspirant-électeur, de suivre pendant trois, quatre, cinq et six mois, après 
un dur labeur, un COUl'S d'adultes, SOUl'Cnt sans être :entrt\ souper chez 
lui, comme je le vois à Gand? Sc rend-il compte de ce que t .. • ,, que d'im­ 
poser il cet homme, si, malgré ses eûorts, il échoue à son premier examen, 
non plus un stage de six mois, mais un nouveau stage d'un an? Yoit-il cet 
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ourrler, si son Intelligence n'est que médiocre, si son travall lui a trop 
fallgué le cerveau, obligé avant qu'il échoue pour la dernière fols, d'a\'Olr 
subi cc réglme-là pendant trois ans? 
)lais l'honorable ministre n'y a pas SOJg~. 
La mesure qu'on propose présente un côté révoltant. (Bruit à droite.) 

k regrette sincèrement qu'on m'oblige à dire ces choses en ce moment. 
J'avals, dans le cabinet du ministre, abordé ce côté de la question; j'aurais 
désiré n'en pas parler en séance publique, ne voulant pas donner une 
apparence de fondement à certaines accusations. Mais c'est en s'obstinant 
à ne pas accorder cc qui est juste qu'on arrlve à faire paraitre juste cela 
même qul est injuste. (Très bien! à ga1whc.) 
N. ,voeste. - J'avoue que je ne suis pas touché du tout par les con­ 

sidérations pathétiques que vient de développer l'honorable membre, La 
quesuon me paraît très simple et ne mérite pas des développements aussi 
pompeux. 
Pour moi, je ne consentirais en aucune façon à diminuer les facilités 

réelles qu'a établies la loi en ce qui concerne l'examen des capacitaires; 
je suis même disposé à cet égard à aller plus loin que ne l'a fait la loi 
de 1885 et à supprimer celte chinoiserie en vertu de laquelle, cinq ans 
après la promulgation de la loi, on devra exiger un certificat d'études des 
réclplendalres, 
J'espère que cc point formera l'objet des délibérations de la Chambre 

dans la session prochaine, et nous verrons alors si )UI. Lippens, Ilouzeau 
et Jamme nous seconderont dans celle réforme, celle-là véritablement 
démocratique. 

tif, Dolla-.laeq11emyn11. - Cela pourra être examiné en temps et 
lieu. 

Ill. 1Voutf'. - Oui; mais je constate que nous l'avons examinée une 
première fois, lorsque la ,loi de t885 a été discutée et que nous avons 
trouvé alors, pour résister à la demande que nous faisions, le ministère de 
l'époque et la gauche presque tout entière. · 
Ne dlles donc pas que c'est nous qui ne voulons pas faciliter l'examen 

aux capacitaires. Nous avons fait, lors de la discussion de la loi, tout ce 
qui dépendait de nous pour faciliter l'accès de l'urne le plus possible. 
Actuellement, la loi serait beaucoup plus large qu'elle ne l'est en réalité, 
si le ministère de l'époque ne s'était pas trouvé sur notre chemin pour 
s'opposer aux mesures que nous avons proposées. 
le disais que la question que nous avons à dtscuter.aujourd'ltu! était 

très simple. Est-il exact que la légère modification à la loi du ':H août !883, 
proposée par le cabinet, diminue les facilités réelles qui permettent aux 
capacitaires de se présenter à l'examen? 

Il n'y a rien de probant comme un chifl're. Quel est le nombre des réci­ 
piendaires qui se sont présentés à la dernière session du mois de sep­ 
tembre? L'honorable Il. Lippens vient de le citer, [el'al noté en l'écoutant, 
c'est i,915, c'est-à-dire que, pour chaque arrondissement du pays, il y :1 
eu, en moyenne, -l6 récipiendaires. · 
H . .Jamme: - Que vous empêchez de devenir électeurs. 
H. 11'fftltr. - Du tout. le vais y venir. Soyez tranquille. 
Je disais : -l6 récipiendaires. Dans mon arrondissement, il y a 82 com­ 

munes; de façon qu'il y au mit en moyenne un demi-candidat par commune 
si la session de septembre était maintenue. 

Je demande si, dans ces conditions, il y a lieu de se livrer à tous les 
développements· exagérés que nous venons d'entendre s111· les bancs de la 
gauche. 

Le résultat du maintien de la législation actuelle serait évidemment très 
mince, et c'est à ce point de vue seul que la questlon.dolt être examinée. 

Remarquez-le. L'honorable membre admet que, désormais, au mois de 
septembre, il n'y aura plus que des jurys d'arrondi$ement. 

Il est clair comme le jour que quand il n'y aura plus que ces jurys, le 
chiffre de 1,915 récipiendaires ne sera plus atteint. Les chefs-lieux 
d'arrondlssement sont souvent à une très arande distance des chefs-lieux 
de canton. Il en est ainsi dans un certain nombre de districts du pays. Il 
n'est donc pas à supposer que les ouvriers dont parle M. Lippens fassent 
parfois un long voyage pour aller passer leur examen au chef-lieu d'arron­ 
dlssement, alors que, cinq mois après, ils pourront le passer au chef-lieu 
de canton. 
Je suis donc autorisé à dire (JUe le chiffre de i, 915 s'abaissera dans 

des proportlons notables rie sorte que le fonctionnement des jurys d'ar­ 
rondissement ne fournira aucun résultat appréciable. 

S'ajoute que le système de l'honorable M. Lippens conduit à des consé­ 
quences injustes, car il a pour objet d'accorder un véritable privilège à 
ceux qui habitent le canton où se trouve le chef-lieu d'arrondissement, 
(f11terr11plio11s a gauche.) 

■. l,lppea•. - Faites-le p:ir commune dans l'arrondissement, à tour 
de rôle, si vous voulez. (l11terr11ptioN1 à droitt.) 
Il. U'ee.ae. - L'honorable Il. Lippens, qui m'interrompt, reconnait 

donc que !'objection a quelque valeur, et il demande que le jury d'arron­ 
dissement se rende successlvement dans toutes les communes, •• 
H. Lippe••· - Mais non, je ne demande pas cela! 
H. l'l'erllte. -L'honorable membre ne YOlt clone pas qu'avec la somme 

de 6,0tlO francs on ne pourra pas Caire face aux frais que ces déplacemenla 
entraineront. Dès lors, la somme proposée par lui devrait être notable­ 
ment augmentée. 
L'honorable membre Ycut donc, je le répète, accorder un vérltable 

privilège â ceux qui habitent le canton où se trouve le chef-lieu d'arroo­ 
dissement, 
Il. Plr1uez, rapporteur. - Le chef-lieu d'arrondissement n'est pas 

PJUS éloigné de la plupart des communes que le chef-lieu de canton. 
Il. IVoc1ote. - Il se peut qu'il en s~it ainsi dans l'arrondissement de 

Charleroi (i11terr11ptio11s diverses), où les communes sont très rapprochées 
et où il y a un très grand nombre de chemins de fer. )fais je vous garantis 
que dans mon arrondissement le chef-lleu d'arrondissement est bien plus 
éloigné de la très grande majorité des communes que le chef-lieu de canton; 
il en 'est de même dans beaucoup d'autres arrondissements, mes collègues 
peuvent en témoigner. iInterruption à <lroitc.) 

On dit précisément à côté de moi qu'il y a des communes qui sont à 
sept lieues du chef-lieu d'arrondissement. 
Il. Scl1aet:r.e■. - A douze lieues même. 
Il. l'l'oeste. - Sans doute:- Il en est ainsi dans les arrondisse­ 

ments de Bastogne, de Neufchâteau, de Dinant, de Nivelles même. 
Il ne faut donc pas se placer au point de vue spécial de Charleroi, 111als 

au point de vue de l'ensemble des faits. - 
En résumé, le système de l'honorable M. Lippens est hybride et li ne 

pourra pas produire d'eft'ct appréciable. Si ceux qui habitent les communes 
du canton où se trouve le cher-lieu d'arrondissement se présentent peut­ 
êtrc, quoique en petit nombre, au mois de septembre, ceux qui habilelit 
d'autres cantons de l'arrondissement ne le feront certainement pas. 

On veut donc maintenlr' un organe qui serait, jusqu'à un certain point, 
assez coûteux, sans produire aucun profit appréciable. 

L'honorable 111. Jamme disait toul à l'heure : Vous. allez empêcher des 
citoyens d'exercer leur droit électoral. 
Je ne sais, en vértté, ce que cela veut dire. 
Je suppose que les citoyens auxquels l'honorable membre fait allusion 

passent leur examen au mois de septembre. 
Eh bien, quand figureront-ils pour la première fQis sur les listes 

électorales? 
Ils figureront sur les listes qui seront dressées l'année suivante. 
Si donc nous leur permettons, - et nous le falsons, - de passer leur 

examen avant que ces listes soient dressées,__comment l'honorable mc111bre 
peut-il dire que nous voulons apportèr une entrave à l'exercice de teut 
droit électoral? ~ ' 

Cela n'est évidemment pas sérieux. C'est une tempête dans. un verre 
d'eau que les honorables membres soulèvent. Il n'y a aucun iµtérêt réel 
pour les récipiendaires à ce que la loi soit modifiée dans le sens proposé 
par Il. Lippens, et je convie, des lors, la Clîambre à se rallier au pro,J« 
du gouvernement. 

■. Tho■IHen, ministre de l'intérieur et de l'instruclion publique, - 
Il y a deux thèmes que j'entends développer sans cesse dans cette enceinte. · 
On s'écrie, d'une part, qu'il faut simpliâer l'administration et l'on pro­ 
clame, d'autre part, qu'il faut opérer des économies. Eh bien, voici que Je 
fais une proposition qui, tout à la fois, constitue une grande simpllOcatlon 
admlnlstrauve et permet de réaliser une notable économie; et, Join de 
rencontrer un appui unanime, ma proposition rencontre une vive oppo­ 
sition sur plusieurs bancs de la Chambre. 

Ne vous faites pas Illusion, messieurs, chaque session d'examens exige 
un travail considérable dans les bureaux de mon département. 

Quand la loi de 1883 a été mise en vigueur, il a été sérieusement ques­ 
tion de créer un bureau nouveau pour faire le travail relatif aux examens 
électoraux. On n'a pu s'en dispenser qu'en faisant travlliller extraordi­ 
nalrement cl en accordant au personnel des indemnités supplémentaires. 

Aujourd'hui, je supprime la moitié de ce travail considérable; je sim­ 
pllüe l'administration, je réalise une économie et cependant on me fait 
des objections. 

Ill. llollu-.Jaeque•y■s. - .Hais si des récipiendaires sont empë­ 
chés de se présenter aux examens d'avril? 
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•· TIN•IMM■, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, - 

li est constaté, messieurs, qu'une seule session suffit et on persiste cepen­ 
thnt à ,·oulolr en maintenir deux. Il n'y a ,·1!1'itablcnient pas de raison de 
le faire; s'il y avalt, pour certaines catégories de cltoyens, un intérêt réel 
au maintien de deux sessions, Je n'hésiterais pas à le faire. Mals, en 
réalité, personne ne sera lésé, puisque ceux qui subissent actuellement 
l'examen au mois de septembre ne sont pas plus avancées que ceux qul le 
subissent au mois d'avril : les uns et les autres, comme je l'ai Mjà dit 
plusieurs fois, ne peuvent être inscrits sur les listes qu'au mois de sep­ 
tembrc de l'année suivante. 

L'honorable M. Lippcns nous dit : te Si un récipiendaire échoue, vous 
l'obligez à attendre un an encore. » C'est une erreur: le réclplendalre qul 
échoue a te droit d'appel, et sa composition est réexaminée le mols suivant. 

Ill. Llppen11. - Mais s'il a valablement échoué 1 · 
Il. 'l'honh1scn, mlnlstrè de l'intérieur et de l'instruction publique. - 

S'il a ,•alablcmcnt échoué, c'est qu'il ne possède pas les qualités requises 
pour être électeur et qu'il a besoin de recommencer ses études. Je lui laisse 
le temps de se préparer. 

On a fait une observatlcn qui m'a touché : « Vous muiez, m'a-t-on dit, 
rendre plus difficile l'accès de l'urne électorale à des prolétaires qui, après 
une journée laborleuse; ont passé leurs soirées à étudier l'examen. » 

On me juge bien mal. J'ai le cœur plein de sympathie pour ces ouvriers. 
Je les admire et je ne ferai jamais rien contre eux. 

Ill. 1.1,.,ens, - ,_\.ssurément. 
H. Tla nat,;icn, ministre d~ l'Intérleur et de l'instruct.ion publlque. - 

Vidée d'aller à l'encontre de leurs intérêts ne m'est jamais venue. 
111. Uppcus. - l\lalheurcuscmcnt vos actes sont en contradiction avec 

vos idées. 
H. Thonl!lil~n, mlnlstre de l'lntérleur et de l'instruction publique. - 

Pas te moins du monde. Je vous ai fourni la preuve du contraire, en avan­ 
ç. mt d'un mois l'examen de première instance et l'examen d'appel, afin de 
venir ennide aux ouvriers qui s'absentent du 1uys une partie de l'année. 

Les chiffres qu] ont été publiés prouvent, à la dernière évidence, qu'une 
seule session est suffisante. Aucune question politique n'est ici en jeu. 
Pourquoi imposer une dépense surabondante au trésor et un travail 

inutile à l'admlnlstration ? 
La mesure que vous proposez n'aurait aucun avantage pour ceux que 

vous voulez favoriser. Je persiste à donner la préférence à mon projet. 
H. ll1nn:eaa de Leh1ù,. - Il est assez difficile de discuter dans ces 

conditions. On ne répond pas aux arguments que nous mettons en avant. 
on en examine de tout autres. L'honorable M. Woestc n'a pas voulu 
comprendre, je pense, en faveur de qui nous parlons. Il nous dit : « Hals 
les i,9H:i personnes qui se présentent en septembre ne viendront plus 
lor~qu'il faudra se rendre au chef-lieu d'arrondissement; cc ne seront plus 
t,915 candidats qu'il y aura, ce sera un très petit nombre, les citoyens 
préféreront attendre six mols et passer l'examen au chef-lieu de leur 
canton. 11 
liais nous parlons justement et seulement de ceux qui se présentent en 

septembre parce qu'ils ne peuvent pas slxmols plus tard venir au chef-lieu 
de canton, ils seront alors absents du pays. L'honorable ministre a répété 
plusieurs fois le même argument, je demande la permission d'y revenir. 
Lorsque les ouvriers seront à Berlin, sur la Loire ou ailleurs, pour faire 
des briques ou des chapeaux, ils auront encore bien plus de peine à reventr 
de là au cher-lieu de canton qu'ils n'en auraient à• faire les 5, 6 ou même 
7 lieues pour se rendre au chef-lieu d'arrondissement. Cela me parait 
absolument inconlcstable. 

L'honorable ministre nous dit : Vous demandez qu'on paye pour deux 
sessions quand il est possible de ne payer que pour une et en même temps 
vous nous conviez à faire des économies. 

En réalité, quelle dift'érence y a-t-il entre l'honorable ministre et nous? 
Nous proposons également des économies. Il en propose une de 6,000 fr. 
plus considérable, voilà tout. 
li a protesté de ses ardentes sympathies pour la classe très Intéressante 

de ceux qui travaillent et étudient pour passer l'examen électoral. Je ne 
doute pas de ses sympathies; elles sont sans doute les mêmes que les 
nôtres; seulement elles ont des effets diamétralement opposés. 

Il. Woeste dit : C'est une légère modification. Légère, qui consiste à 
supprimer la moitié des facilités données pour se présenter à l'examen 
électoral. 

D'un autre côté, je dois faire observer à l'honorable ministre que sa 
c:lls DiS P.IPUSE.'IU!Œi, - S~SlON ORDffi.\11\E Dl 1885-l886, 

proposition de substituer le mols de mars au n1ol1 d'a\'fll est nnuralse, 
car les cours d'adultes durent pendant tout le mols de mars et 1mfuls une 
partie du mols d'avril. Il en résulte que la préparatlon des candidats ne 
peut être aussi complète au mois de mars. 
•• WfftlCe.-:._ On organisera les cours d'adultes en conséquence; on 

les avancera d'un mois. 
H. Tho■lue■, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. - 

lis commenceront plus tôt, 
Il. lioa1ea■ •e Lchale, - Je crois donc qu'il vaut mieux maintenir 

lé mois d'anil. 
Quelle économie avez-vous cru réaliser? 50,000 francs, je pense. 
H. Tlao■l1se11, ministre de l'intérieur et de l'!nstruction puhllqne. - 

40,000 francs. 
Il. llonzea■ de Lebale. - ,1,0,000 francs. Nous en proposons 

54,000. Voilà toute la dlllérence. Ne dites donc pas que nous ne voulons 
pas faire d'économie et que nous voulons payer pour les deux sessions, 
puisque en réalité il n'y a qu'une dlûérence d'un septième entre l'économie 
que vous feriez et celle que nous proposons. 
Il. le présldt'nt. - Il y a deux amendements à l'ar.lclo 22; le pre- 

mier, signé par 11m. Lippcns, Pirmez et de Borchgravc. 
lll. Ll11pe11s, - Je demande la parole. 
Il. le président, - Vous avez la parole, 
Il. Ll11pc11ii. - Je ne sais si la Chambre est d'avis de ne pas faire 

d'appel nominal ce matin. Cela avait été décidé pour la séance d'hier. Je ne 
demande pas l'appel maintenant à condition que le vote soit rc:nis à eeue 

, après-midi, mais j'ai l'intenüon de provoquer un appel nominal sur cet 
amendement. 

lll. Tl1onlucn, ministre de l'intérieur et de l'lnstructlon publique. - 
On p~ut, sans Inconvénient, remettre le vote à l'ap~è?-midi. 
I!. le préslcfont. - Il en sera alnsl ; nous allons aborder la discus­ 

sion du projet de loi apportant des modifications aux articles 5 et i5 de la 
loi du t5 juin 1881 sur l'enseignement moyen, 

DÉrÔT D 'uN IIAPPOJiT. 

H, llagls. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre 
le rapport de la commission des pétitions qul a examiné la réclamaüon du 
sieur llacs de la commune d'Anderlccbt au sujet de sa nationalité. 
- Insertion aux A11111tles parle111e11/11.ires. 

MOTION D'OIIDnE. 

Il. Rolln-.J■cquemyns. - Je désire faire une observation au s:1j~t 
du règlement de nos travaux. 

Notre ordre du jour est fort chargé, Il importe que nous y fassions un 
"cholx, cm· il est impossible de délibérer et de voter dans le délai prévu sur 
tous les objets qui y figurent. • 

Nous sommes d'accord là-dessus, je pense. 
Il faut donc ne s'occuper que des objets qui sont urgents. Parmi ceux-cl 

ne ûgure pas, à mon avis, le projet apportant des modiftcalions aux arti­ 
cles 5 et i5 de la loi du i5 juin i88t. 
Je dois ajouter que cet objet est de nature à provoquer de très sérieuses 

objections de notre part. Nous ne désirons pas, de ce côté dé la Chambre, 
allonger inutilement les débats, mals nous nous croirions tenus en con­ 
science de nous opposer de toutes nos forces aux modifications proposées, 

Il paraît donc raisonnable d'ajourner à la prochaine session la déllbé­ 
ralion sur cet objet. 
li, Beernaert, iuinlstre des finances. - L'honorable minlstre de 

l'intérieur a quitté la séance pour un instant; Il s'expliquera tout 11 l"heure 
au sujet des observations qui viennent d'être présentées. 

En attendant, nous pourrions nous occuper du projet de revlslon de la 
loi du i5 octobre !881 sur les matières explosibles. 

Ill. llolln-.Jaequemym1. - Parfaitement. 

DISCUSSION DU PROJET DE 1,01 PORTANT REVISION DE 1,,\ LOI DU -15 OCTODRll 188' 
SUR !.ES llATIÈRES l';XPl,OS!DJ,ES, 

La discussion générale est ouverte, 
Personne ne demandant la parole, elle es/ close et la Chanlbrc passe 11 

l'examen des articles. 
« Art. ter, L'article i" de la loi du io octobre 1881 est remplacé par 

la disposition suivante : 
ic Le gouvernement est autorisé à prescrire par arrêté royal If;., mesures 

177 
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nécessaires pour ré;lcr, dans l'lnléret de la sécurité pubttque, la fabri­ 
cation, les dépôts, le débit, Je transport par terre et 11ar eau, le mode 
d'emploi, la détention et le port des poudres ordinaires, de toutes autres 
substances exploslbles et d'engins meurtriers aglssant par explosion. 

1< JI peut les subordonner à une autorisation dont il fixera les condi- 
tions et qui sera toujours révocable. . 

« Les autorisations existantes pourront également être révoquées. » 
- Adopté. 
« Art. 2. Si la fabrication, les dépôts, le débit, le transport par terre 

el pal' eau, l'emploi, la détention et le port des poudres ordinaires, de 
toutes autres substances explosives et d'engins meurtriers agissant par 
explosion, ont eu lieu dans l'lntentlon de commettre ou de faire commettre 
un attentat contre les personnes ou les propriétés, le coupable sera puni 
de 13 réclusion et d'une amende de iOO francs à -l,000 francs. » 
11, i-, pré11•ent. - Un amendement à cet article est proposé par la 

section centrale. 
Cel amendement est conçu comme suit : 
« La secllon centrale propose de modifier cet article, de remplacer le 

terme vague atte11tat par le mol cri111e, cl de compléter l'article comme 
Il suit : · · 

1< S'ils ont eu lieu dans l'intention de· commettre ou de faire commeure 
un délit., le coupable sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un 
an et d'une amende de 26 à 500 francs. n 

Le gouvernement se rallle-t-il à cet amendement! 
Ill. Develcler, ministre de la justice. - Oui, monsieur le président. 
-:- L'article 2 ainsi modlâé, est mis aux yoix et adopté. 
« Art, 3. Les substances et engins saisis seront confisqués et pourront 

ê.tre détruits. La destruction pourra avolr lieu même avaut la condamnation 
si l'intérêt de la sécurité publique l'exige. 
- Adop·é. 
<< Arl. -i. Le livre 1°• du Code pénal, sans exception du chapitre Vil, 

des §§ 2 et 3 de l'artlcle 72, du § 2 de l'article 76 et de l'article 85, sera 
appliqué aux infraclions prévues par la loi du US octobre 188t et par la 
présente loi. · 

u L'urtlele 7 de la loi du t!S octobre 1881 est abrogé. » 
lll. le 11ré1dduil. - Il y a ici un amendement de la section centrale 

ainsi· conçu : 
<< le chapitre Yll ilu lh'l'e premier du Code pénal, les §§ 2 et 3 de l'ar­ 

ticle 72, le§ 2 de l'aructe 76 et r~rtidc 85 seront appliqués aux infractions 
prévues par la loi du ·15 octobre 1881 et par la présente loi. 

<< L'article 7 de la loi du l5 octobre 1881 est abrogé. n 
Le gouvernement se rallie-t-il à cet amendement! 
li. llcm,ldcr, miulstre de la justice. - Oui, monsieur le président; 

c'est un amendement de pure forme. 
- L'article .l, ainsi modlûé est mis aux voix el adopté, 
51. de D11rlcr, rapporteur. -- N'a-t-on pas oublié, monsieur le présl­ 

dent, de mettre 'aux volx l'amendement de la section centrale qui complète 
l'art icle? . 
Il. Ie prés!clent. - Pardon, je l'ai IÙ et l'artlcle amendé a été adopté. 
Le vote sur l'ensemble du projet aura lieu ultérleurement. 

MOTION D'ORDnE. 

•· Th •• lue■, mlnlstre de l'Intérieur et de l'instruction publique. - 
li faudr~II deux mols de discussion. 
H. lle■llt'a• •e Lelaale. - Je ne m'oppose p3S à ce que cet objet 

soit ajourné. C'est mol qui ru avals demandé la mise à l'ordre du jour. 
Seulement, si j'ai l'honneur d'être encore sui· ces bancs après les élections 
de juin, je me propose d'en demander la discussion dès l'ouverture de a 
prochaine session. 
•. Tllonluea, ministre de l'intérieur cl de l'instruction publique, - 

Nous sommes entlèrement d'accord. 
Ill. ll'oule. - llessieurs, quand If. Ilouzeau a proposé de distraire 

quelques tltres du Code de procédure pénale, on croyait que ces tltres, 
lesquels sont indiqués dans notre ordre du jour, pourraient être discutés 
à très bref délai, c'est-à-dire au mois de janvier. C'est par ce motif qu'on 
avait détaché ces titres du Code tout entier. Or, les prévisions de la 
Chambre ont été déjouées par l'encombrement, 

La session prochaine devant être très longue, je me demande s'il ne­ 
conviendrait pas d'aborder dans celle session· le Code de procédure pénale 
tout entier; si nous en détachions quelques titres pour les discuter à part, 
il serait à craindre que le reste de l'œuvre ne filt pas abordé, et qu'ainsi le 
Code partiellement modifié ne présentât des disparates. Je propose donc 
de discuter, dans la session prochaine, le Code de procédure pénale tout· 
entier. · 
U. Thonh1scn, mlnlstre de l'in1.érieur et de l'instruction publique. - 

JI est évidemment préférable de discuter le Code de procédure pénale tout 
enlier, en commençant par le commencement. En discutant des titres 
séparés, Oil s'expose à commettre des oublis et à voter des Incohérences. 
Je pense qu'il conviendrait de discuter, dans la session prochaine, 

Code tout enlier, en débutant pa~ le premier litre. 
H. Deer11aerc, ministre des llnances. - Je propose à la Chambre de 

prendre la même décision d'ajournement relatlvement aux deux objets sui­ 
vants : Modifications à la loi du i 7 aoilt 1873, sur l'emploi de la langue 
flamande en matière répresslve, et Disposition complémentaire de 1~ loi du 
17 ;iot\t i873, sur l'emploi des langues en matlëre répressive. Il est Impos­ 
sible de discuter ers projets.pendant celte session. 

111. llanueH. - La Chambre compte-t-elle aborder aujourd'hui le 
projet de loi relatif à la répression de la provocatlon à commettre des 
crimes ou des délits? Il s'agit d'apporter à notre législation des modi0ca­ 
tiens d'une gravité que personne ne se dissimule; et c'est hier seulement 
que le rapport a été distribué. 
H. Qeernauc, minlstre des finances. - Je demande que la Chambre 

ne prenne de décision à ce sujet que cette après-midi; nous verrons où 
nous en sommes. 
Par contre, il y a un objet qui) nous serons d'accord, je pense, pour 

remettre à la session prochaine. Je veux parler de la convenuon conclue, 
le U mai i88i, pour régler l'alimentation du canal de l'Esplerre. 
Le. rapport a été déposé hier. (Adhésio11.) · 
Il. Thonli.seu, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. - Ne pourrait-on pas mettre en discussion le projet de loi portant érection 

de la commune de l'Escàillère? (lnfcm111tio.n a gauche.) 
Per111e11ez; la commune et le conseil provincial sont d'accord avec le 

hameau qu'il s'agit d'ériger en commune séparée. 
J'insiste donc pour que la Chambre veuille bien voter ce projet. 
PLUSIEUns MEllBRES :· Nous sommes d'accord! Il, 'l'laonls~e.t, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. - 

Pendant mon absence d'un moment, on a demandé là remise à la session 
prochaine du projet.de loi portant modification de quelques dispositions •• DISCUSSION DU PROJET DE ,.o~ POR'fA~T ÉRECTION DE l,A COMMUJSE 
de la loi sur l'enselgnement moyeu. J'y consens, mais à une condition, DE l,ESCAII.Lt,RE. 
c'est que le projet soit discuté au mois de novembre. L discussion générale est ouverte. 

Ill. J11cobf!I. - Comme premler objet à l'ordre du jour. 11:. llmu:e,m de Lt-hall', rapporteur. -J'ai fait rapport sur ce projet 
llf. l~11lh1-.Jac,1nc-a1,·ns. - Nous ne ?ous Y opposons pas, mais ce de loi. Tout le monde est d'accord; il n·y a donc pas de difficulté. Le.consell 

sera à la Chambre de régler son ordre du Jollr au debut de la prochaine communal de Baileux est composé de neuf membres, et la commune de 
session. Baileux, après la séparation, comprendra encore plus de l,000 habitants. 

111. Tho11l"'1l'n, mlnlstre de l'intérieur et de l'inslruclion publique. _ 1 Le conseil communal restera donc encore composé de neuf membres. 
En attendant, vous consentez _à cc quïl en soit ainsi? Cela {tant, il n'y a pas lieu de dissoudre le conseil communal. 

D1::s voix A GAUCIIE : Oui, oui. ••· 'l'honlHra, ministre de l'intérieur et de l'inst.rucllon publique. - 
Il. le pré11ldenl, - Je propose à la Chambre de passer maintenant Je crois aussi, à première vue, qu'il n'y aura pas lieu de recourir à une 

au projet de crédit supplémentaire au budget de la gendarmerie. j mesure aussi grave que la dissolution d'un conseil communal. Cependant, 
•· Beernnerl, ministre des ûnances. - Tandis que la Chambre je me réserve d'exaunnerIa question. 

s'occupe de régler son ordre du jour, je pense que nous serons tous 1 111. llnnzc-aa de l,ehale,. rapporteur. - Parfaitement;· j'ai voulu 
d'accord pour ajourner également à la session prochaine la discussion du appeler votre attention sur ce point. Je crois qu'il n'y aurait lieu à démis- 
Code lie procédure pénale. sion que pour lei; conseillersapp;u·tenant à la COP1D1u11e séparée, 



duu:a: ou 1:; n1 tau. H39 
H. llallu-J'1:eq•e•)·n11. - La dissolution du conseil communal lie l lleulenant général, li sera rorcé de quiller son commandement précisément 

Baileux ne pourrait se faire que par une loi. au moment où li pourrait rendre les meilleurs scr~ices. 
Il est à remarquer, d'ailleurs, qu'en temps de paix une divlsion de 

cavalerle commandée par un lieutenant général n'est guère supérieure 
comme cft'ectif à l'ensemble du corps de gendarmerie. 

Le projet qui nous est soumis diminue de .,oo Cranes les appointements 
des capualnes comnund:anls les compagnies, de façon à leur donner le 
même traitement que les capitalnes commandants de cavalerle. 

On t>arait oublier les raisons pour lesquelles cette augmentalion de 
solde a été accordée aux officiers de gendarmerie. 

Le commandant de la compagnie de gendarmerie, outre son commande­ 
ment qui est lrès imporlant, a la présidence du conseil d'admlnlstratlon 
de la compagnie. Il est responsable et détenteur de la caisse, paye les 
officiers et toutes les dépenses. _li tient lieu d'officier payeur. 

Cette responsabilité justifie parfaitement celle augmentation de solde 
de .&00 francs c1ui semble anormale au premier abord. Cet état de choses 
date du gouvernement hollandais. 

En France, les compagnies de gendarmerie sont commandées par un 
officier supérieur et ont un trésorier. 
En résumé, je voudrais supprimer la nouvelle place de colonel proposée, 

maintenir au moins le nombre actuel de majors et ne pas diminuer les 
appointements des commandants de compagnie. 

Avant de llnlr, je tiens à dire un mot de la solde des simples gendarmes. 
Un gendarme à cheval a 3 fr. i5 c. de solde; mais, pendant de 

nombreuses années, jusqu'à cc que son boni à la masse soit de 
Il. le 11réslden1. - Nous procèderons, cette après-mldl, à rappe 1 ~O~ ou 60Q francs, on lui relient 85 ou .60 cenlimes. Pour le gendarme 

nominal sur l'ensemble du projet de loi. a pied, qui touche i fr. 65 c., celle retenue est de -i5 ou 50 centimes. 
as chevaux et les ell'ets s'usent, ce qui rend cette diminution de solde 

normale pour la plupart des gendarmes. 
En réalité un gendarme à cheval ne touche qu'envlron i fr. 50 c. et un 

gendarme à pied i fr. i0 c. 
_Ne serait-il pas juste, en présence des services tous les jours plus 

lll. Léon 11snrl. - Messieurs, je voudrais présenter quelques importants que l'on demande à la gendarmerie d'augmenter la solde 
courtes observations sur le projet de réorganisation de la gendarmerie qul dans une certaine proportion? Je soumets cette réllexion à l'honorable 
nous est soumis. Elles ne portent pas sur l'augmentation du corps, que ministre de la guerre. 
j'approuve absolument et que je désirerals plus importante par l'adjonc- n. llans■en•. - Comme vient de le dire l'honorable M. Visnrt, il y 
lion d'un escadron mobile sratlonné à Bruxelles. D'aiileurs le gouvernement a une partie du projet de loi qui sera certainement .ratifiée par un vote 
aussi bien que la plupart des membres de cette Chambre sont, je crois, du unanime ; c'est celle qui concerne l'augmentation de l"effeclif de la gendar­ 
même avis, et des considération financières, très justifiées malheureuse- merle. Des événements récents ont1 en effet, attesté, une fois de plus, les 
ment, sont le seul obstacle à la réalisation immédiate de ce projet. services que ce corps est capable de rendre, le dévouement et l'énergie 
Si l'on forme 'dans chaque compagnie un peloton de gendarmes céllba- dont il fait preuve dans toutes les circonstances. Aussi ferme que modéré, 

taires, pris au moment du danger, dans les différentes brigades sans il a sur les populations une inRuence qui trlomphe de la plupart des 
désorganiser celles-ci, on dispose de 260 cavaliers environ, qui, joints aux obslacles, et son intervention est non moins efficace.pour prévenir l'émeute 
{50 hommes de l'escadron mobile, donneraient -i00 gendarmes aptes à être que pour la réprimer. 
employés en cas de troubles. C'est assez vous dire que j'applaudirais des deux mains à toute mesure 

Dans bien des circonstances, I'lnterventlon de la troupe de ligne serait qui aurait p·our but de porter la solde des sous-officiers, brigadiers et 
évitée, ce qui serait un excellent résultat. gendarmes à un taux mieux en rapport avec les nécessités de la vie, les 
En effet, autant remploi de la gendarmerie est naturel et logique dans qualités exigées des aspirants et la lenteur de l'avancement. 

la répression de~ émeutes, autant celui de l'armée, parfois nécessaire, est La partie du projet qui concerne la réforme du cadre a donné lieu à de 
pleln d'inconvénients et. de dangers. justes critiques. Il semble qu'augmentant l'clTeclif on e1\t dû songer à 
J'aborde maintenant quelques détails du projet. li m'est Impossible augmenter également le nombre des officiers, ne Iüt-ce que pour maintenir 

d'admettre la nécessité de la création d'une place nouvelle de colonel dans une juste proportion entre ces deux éléments de la force armée. On f1H 
les cadres de la gendarmerie. Son rôle n'est pas indiqué et la dépense est ainsi parvenu à rendre plus facile une promotion trop rare aujourd'hui, 
inutile. à rendre l'avancement· plus certain et plus rapide. Car, veuillez le remar- 

On objectera que l'avancement du lieutenant-colonel rst forcément quer, messieurs, il n'est aucun régiment qui ait, à cet égard, plus à se 
arrêté, mais cela n'est pas justifié. plaindre que la gendarmerie. C'est à ce point qu'il serait impossible de 

Car, si le colonel, vé~itablc doublure du commandant du corps, me citer, depuis t850, un seul exemple de promotion d'un officier du corps 
semble inutile, j'admets avec le gouvernement que le corps peut être com- au généralat. 
mandé par un colonel aussi bien que par un général. Tous les généraux qui ont commandé la gendarmerie, sans une seule 

L'article H de la loi du 16 juin t856 dit « qu'il ne pourra être accordé exception, je pense, sont sertis de la cavaler-le. Il .fut même un temps oit 
de grade sans emploi ni de grade supérieur à celui de l'emploi. >> l'on recrutait dans les cadres de celle-ci les <;>fficlers loférieurs dont on 

Or, la nouvelle place de colonel que le projet crée constitue, sinon un avait besoin. Cet abus crianl a disparu; mais il n'en reste pas moins 
grade sans emploi, du moins, s'il remplace un major, un grade supérieur établi que, nonobstant leur mérite hautement reconnu et leurs qualités 
à celui de l'emploi. Avant de proposer un amendement dans le sens que exceptionnelles, le grade de colonel reste pour les officiers de gendar- 
j'indique, j'attendrai la réponse de l'honorable ministre de la guerre. merle le terme suprême de leur ambilion. . 
Je ne puis partager son avis pour cc qui regarde la faculté accordée au Nous_ rechercherons plus tard les causes de cc fait indéniable, et nous 

gouvernement de donner le commandement de la gendarmerie à un lieu- aurons à examiner les garanties qui devraient être ét;iblies pour ne pas 
tenant général. livrer à l'arbitraire les conditions de leur avancement. 
En effet, s'il parait illogique de voir un officier de ce grade avotr un En attendant, le projet n'apporte aucune amélioralion ~ l'état de choses 

commandement de 2,000 hommes seulement; d'un autre côté, le comman- actuel. 11 crée bie11 une place de colonel, mais en revanche il supprime 
dement du corps de la gendarmerie, dont le rôle est si Important même en une place de major. 
temps de paix, doit être exercé pu un officier expérimenté. Si un général- Si le nombre des capilaines est porté de dix à dix-neuf, on diminue 
major commandant la gendarmerle est jugé digne d'obtenir les é10ile1 de l considérablement celui des lieutenants et des aous-lieutenant&. Encore le 

M. l,lppen11, - Evldemmeru. 
- L'.1 discussion générale est close. 
L'assemblée passe à l'examen des arliclcs. 
u Art. -1". Le hameau de l'Escaillère est séparé de la commune de 

Baileux, et érigé en commune distincte, sous le nom de l'Escaillère. 
,c La nouvelle commune est délimitée conïormément au tracé 0guré pu 

une telnte verte sur le plan annexé au présent projet de loi. La limite sépa­ 
rative est détermtuée entre les deux communes par un chemin particulier 
d'une largeur de a mètres à partir du point d'intersection du chemin n• 70 
nec la commune de Cul-des-Sarts, entre les parcelles 92h, 92g, 92{, 92e, 
!l2/, et 92ct, 9:lh, 02a~ et 02:v jusqu'à la route de l'Etat de Chimay à 
ltocroy qui fait la limite de Bourlers, » 
- At101ité. 
,c Al't. 2. Le nombre des membres du conseil communal, dans chacune 

des communes précitées, reste maintenu à neuf pour Balleux, et est fixé à 
sept pour l'Escaillère. » 
- Adopté. 
« Art. 5. Dans la commune de l'Escajllèré, Je bulletin de vote classera 

séparément les candidats présentés pour les places de conseillers commu­ 
naux. de manière à répartlr entre les séries du conseil les membres élus, 
savoir : 

,1 -19 Trois conseillers pour la série sortant le t cr janvier f888; 
,c 2° Quatre couseltlers pour la série sortant le -1 cr janvier f89i. Il 
- Adopté. 

VISCUSSION DU l'ROJE'r DE LOI ALl,OlfANT t:N CRÉDIT Dll 2{ 7,750 FRANCS 
AU nunosr llll LA GE!\llA!\MERIE roun !}EXERCICE f886. 

La discussion générale est ouverte. 
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traitement des ca11lt.:1lncs en premier est-li rédul; de -100 francs, et de 
5,500 francs il tombe à 5, t00 francs sous le prétexte spécieux de l'assi­ 
miler au traitement des capitaines de cavalerte. 

Cc n'est pas tout. Les offlclcl's subalternes jouissent de la gratuité du 
logement. Hais quand ils parvlennent à décrocher le grade de capitaine en 
premier, ils dolvcnt quitter la caserne, et leur promotlon correspond pour 
eux à une charge qui, dans les grandes vllles surtout, tend à devenir enrê­ 
mement lourde. 

Elle leur vaut aussi la prlvaüon d'autres avantages qui ne sont pas à 
dédaigner. l'n anètP. royal du ·16 Juillet i881> a attribué à bon nombre de 
lleutennnts des lndemnltés de frais de bureau qui atteignent, dans plusieurs 
cas, le chilTre de t,200 francs, et qui ne descendait jamais au-dessous de 
71>0 francs. 

Cependant, le lieutenant n'a à pourvoir qu'aux frais d'un seul bureau. 
Le capitaine en premier, au contraire, commande la compagnie et en est 
en même temps l'administrateur; comme l'a fait remarquer avec raison 
Il. \'isart; il supporte, de ces deux chefs, des frais doubles; et néanmoins 
son indemnité, qui la veille encore atteign~il jusque t,200 francs, subira 
une réduction Inverse à ses charges nouvelles, et elle descendra uniformé­ 
ment à 71>0 francs ! 
\'oilà la récompense que l'Etat réserve à de vieux et loyaux serviteurs 

comme récompense d'une longue carrière d'honneur et de dévouement 1 
L'honorable ministre de la guerre ne peut vouloir une telle injustice. 

Le projet de loi, élaboré en peu de jours, a besoin d'être revu et remanié 
avant d'être proposé. au vote de la Chambre. 

Si l'on veut absolument établlr une assimilation entre la gendarmerie 
et la cavalerle, il conviendrait de ne pas se b_orner aux seuls cas où cette 
assimila lion est défavorable à la première de ces armes. Tandis que, dans 
la cavalerie, on compte 6,67 ofliciers supérieurs pour iO capitaines, ce 
tantième n'est que de 4 pour la gendarmerie. Et cependant il est telles 
compagnies, celles du Brabant, du Hainaut, de Liége notamment, où 
l'clTectil' atteint presque les trois cinquièmes d'un régiment. 

Dans la cavalerie, il suffi! de 6 ou 7 années passées dans le grade de 
capitaine pour être promu à celui de major; et li n'est pas rare d'arriver 
au grade de général à l'.ige de 55 ans. Cet fige est, au contralre, celui de 
la retraite pour presque tous les officiers de gendarmerie, et le grade de 
capitaine est presque toujours leur b:'tton de maréchal, 

Cette Infériorité ne saurait subsister. Que l'on exige des officic1·s de 
cette arme des conditions exceptionnelles de tact, de fermeté, de con­ 
duite, soit; que l'avancement y soit plus difficile qu'ailleurs, le fait peut 
encore se comprendre, bien que l'équité n'y trouve pas son compte. Mais 
ce que l'on est en droit de réclamer, c'est que la position des officiers ne 
soit pas aggravée; c'est que les chances de promotion soient maintenues, 
si on ne peut les augmenter ; c'est enfin que la · promotion non seulement 
ne soit pas purement honorifique, mais n'équivaille pas à une réduclion 
du traitement. 

C'est déjà bien assez que pour s'être trouvé, par la force des choses, 
sur un pied d'inférioriré quant à l'avancement vis-à-vis de ses collègues 
Iles autres armes, l'officier de gendarmerie ne jouisse que d'une pension 
réduite et qui n'est nullement proportionnée ni aux années de service, ni 
au caractère de la mission dont li est chargé. 
(:ar, messieurs, cette mission est délicate entre toutes. Elle est tout à 

la fois militaire et judiciaire; elle touche aux intérêts les plus sacres de 
la sçclété ; et, on peut le dire sans crainte, jamais ce corps d'élite n'a 
démérité de la confiance que l'autorité a placée en lui. 
J'ai pu m'en convaincre une fois de plus dans les circonstances pénibles 

que nous venons de traverser. Jour et nuit la gendarmerie a été sur pied, 
coopérant avec la police et la garde civique à la répression des désordres. 
Il suffisait dé l'appeler, elle était debout sur tous les points menacés. Nous 
avons vu à l'œuvre les officiers d'élite qui exercent le commandement, et 
personne ne me contredira quand j'affirmerai que M. le major de Hollain, 
Il. le capilaire Grégoire, ml. les lieutenants Ilédo et André ont simple­ 
ment sans forfanterie, mais énergiquement aussi, fait leur devoir, tout 
leur devoir. 

C'est grâce à l'union qui a existé entre eux et l'autorité civile que Llége 
. et ses environs ont dû être préservés de la jacquerie qui a livré au pillage 
d'autres parties du pays; le résultat a été attelnt sans qu'il ait fallu faire 
appel aux troupes de ligne, dont l'emploi oft're parfois de graves dangers. 
Je recommande ces braves serviteurs à l'attention du gouvernement. 

li a tenu à témoigner d'abord sa satisfaction à la garde civique dont le 
concours avait été si empressé et si efficace, et il a bien fait. llals la gendar­ 
merie, mais la police se sont aussi trouvées au poste d'honneur, et j'aime 
à crolre qu'elles auront leur part de distinctions honorifiques. 

)lais le dévouement de ces braves gens mérite d'ètrc mieux appréelé e 
récompense d'une manière moins fugttlve, Aussi je prio l'honor3bl1 
ministre de la guerre de se railler à la proposition d'ajournement que j, 
fais. Elle n'a rien d'une question de parti, et son seul hui est de ne poin 
étouffer l'émulation dans un corps où elle doit être maintenue et stimulé, 
à tout prix, 
•· Uppe■11, - Je ne ~cvicndrai pas sur les observaüons qui vlennen 

d'être présentées par MM. L. \'isar·t et llanssens; je me proposais d'e, 
entretenir la Chambre, mais je ne pourrais le faire mieux qu'ils ne l'on 
fait. Je me rallie donc pleinement à la proposition de Il. llanssens, i 
suffit en cc moment que l'clf~clif des hommes soit augmenté; l'effectif de. 
officiers dans le projet présenté par le gouvernement reste le mëme, 01 
déclasse seulement certains officiers, on mcdifie les grades, on modi111 

les traitements. 
Je demanderai que ces questions puissent être étudiées à tNe bic, 

reposée et que le mlnistre examine sérieusement si, au lieu d'augmente 
l'état-major du corps, il n'est pas indispensable d'augmenter le nombre d, 
lieutenants et de sous-lieutenants. 

Les renseignements que j'ai recueillis me permettent de croire que c'es 
de ce côté qu'il faudrait r1ue le corps ü'offlclers fût augmenté. 
Je ne sais à la suite de quelle erreur on a pu faire une assimilatior 

complète entre les officiers de gendarmerie et les officiers de cavalerle. J, 
dis erreur, car il saute aux yeux que rien n'est comparable dans les dem 
situations et notamment les chargJs de surveillance et de commandcmen 
d'effectlf, ' 

Je ne suis pas très versé dans les choses militaires, mais, à moins d'avoh 
reçu des renseignements inexacts, je crois que l'effectif d'un escadron, c, 
temps de palx , dans l'armée, se compose d'à peu près 7a hommes, et, cr 
temps de guerre, d'à peu près i20, tandis que, dans la gendarmerie, ce: 
eft'ectif n'est jamais inférieur à '11>0, que sa moyenne est de 200 et que, 
pour le Brabant et le llalnaut, il atteint jusque 400 hommes. 

Il est bien clair que, dans ces conditions, les capitaines qui ont ainsi I; 
surveillance de corps infiniment plus nombreux que dans l'armée, épar­ 
pilles sur un territoire plus considérable, ne peuvent être assimilés au, 
commandants d'escadron <1ui tiennent dans la caserne tout l'effectif sous h 
main et peuvent constamment le surveiller. 

Les brigades de gendarmerie sont ù'ailleuts réparties de la'Iaçon la plus 
étrange sur les divers points du pays. 

Cela ressort du tableau suivant : 
Lieutenances Briead •s Brigades par lleutcnaner 

• · " c • en moycnue. - - - 

l Brabant • . • -i 40 10 
i ro division.. Hainaut. . . . 5 40 8 

Namur... . • 5 52 rn 

l Flandre or. 5 57 12 
2° dlvlslon.. Flandre occ. ,i 50 7. 7 

An\'Crs... . . 5 20 6.6 

l Llége, . . .. . .t 52 8 
5• dlvlslon., Luxembourg 5 25 8 

Llmbourg . 5 tO 6 
La colonne des moyennes montre qu'entre la Flandre orlèntale, où la 

proportion est de t 2 et le Limbourg où elle est de 6, la dift'é1·!)ncc est 
donc de aO p. c. 

Dans ces conditions, le servlce ne peut être fait convenablement: tes 
hommes ne sont pas suffisamment encadrés. 
Il est indispensable qu'en même temps qu'on examinera s'il y a lieu 

d'augmenter le nombre des lieutenants et des sous-lieutenants, on fasse une 
nouvelle répartitlon des brigades. 

Je vais citer quelques exemples qui, je pense, frapperont l'honorable 
ministre. 

La lieutenance de Gand comprend i5 brigades; elle s'étend sur· une 
étendue considérable qui ,·a depuis la frontière. hollandaise jusque bien 
au-dessous de Gand. 

La lieutenance de Termonde embrasse une seconde zone de pays des­ 
cendant du nord vers le sud, depuis la frontière hollandalse jusque bien 
au-dessous d'Alosl. 

Le lieutenant réside à Termonde, oü il se trouve séparé par le cours du 
neuve de toute la partie mérldlonale de .son commandement, avec deux 
seuls points d'accès : le pont de 'fernionde et le pont de Wichelen. 

L'importante ville d'Alost n'a point de commandant, et le chef-lieu 
d'arrondissement, Saint-Nicolas, n'en a pas davantage. 

Celle situalion n'est pas admissible, surtout si l'on considère qu'elle 
se présente sur un point-frontière. 
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Cependant, la région da Saint-Nicolas et de Termonde a besoin de 
faire l'objet d'une surrelllance très sérieuse de la part de la gend:ll'Jnerie. 
Certes, je ne voudrais pas dire du mal de cette région, mais je rappellera\ 
qu'il y a un ou deux ans, on a eu à déplorer des séries d'incendies dus à 
la malvelllnnce, dans les arrondissements de 'rermonde et de Saint-Nicolas, 
sans que la justice parvint à saisir les coupables, tant la police était Insuï­ 
flsante, 

~I. \'ilain XIIII, sénateur, aujourd'hu! décédé, a même été obligé d'orga-' 
niscr un petit corps d'armée, en rue d'cmpèchcr ces incendies dans la 
commune de Dasel. 

La gendarineele est insuffisante dans des circonscriptions aussi vastes; 
il n'est pas concevable qu'un semblable étal de choses puisse être main­ 
tenu plus longtemps. 

li en est de même dans le Hainaut. 
Il en est de même encore pour la Ileutenance de Nivelles qui est, je pense, 

la plus surchargée de tout le 11ays : clic compte, si je ne me trompe, 
H brigades. 
Dans' ces conditions, je crois que l'honorable ministre ne pourra pas 

s'opposer à la demande qui vient d'être faite par 111011 honorable collègue 
et que je lui fais égalemeut de se borner à nous demander le vote de la 

_ première partie du projet. 
Toul le monde est unanime à admettre l'augmentation de l'eûccüf de la 

gendarmerie; c'est là une chose urgente en cc moment. Mais quant ?t la 
façon dont celte gendarmerie sera répartie, dont elle sera commandée, je 
prle l'honorable ministre de soumettre la question à une étude approfondie · 
de manière que l'on puisse aboutir, celle fois, à une organisation déflnl­ 
tlve conforme. aux intérêts du trésor et aux intérêts des officiers qui, 
comme l'a justement fait observer l'honorable M. llanssens, sont dans une 
sltuatlon spéciale et un peu sacrifiée. 
- La séance est suspendue à midi et reprise à 2 heures, sous la prési­ 

dence de M. De Lantsheere, président. . 
DÉPÔT o't.:N IIAPPOilT. 

111. Uei!rnnerC, ministre des finances. - Messieurs, j'ai l'honneur de 
déposer sur le bureau de la Chambre le compte rendu des opérations de 
la Caisse générale d'épargne et de retraite pendant l'année i885. 

Impression et distribution. 
IlECTIFIC-ATION. 

111. Beernaerc, ministre des fina;ces. - J'ai à faire une rectification 
au compte rendu de notre séance d'avant-hler. Les Anna.les m'aurlbuent 
pendant le discours de l'honorable M. Lippens une. interruption que je 
n'ai point faite. Je n'ai point dit que les prétentions dont Il se faisait 
l'organe << n'avalent pas le sens commun »: Telle· n'est point ma façon de 
discuter. 

DÉPÔT DE IlAPPOn'fS. 

Il. S)•ii,er1u11n!il. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la 
Chambre, au nom de la 'commlsston de l'industrie, un rapport sur une 
pétition d'ouvriers de Bruxelles demandant des mesures énergiques en 
vue d'empêcher la falsification du genièvre et des boissons alcooliques, 
populaires en général, 

J'ai l'honneur de déposer un second rapport sur une pétition des prési­ 
dent et secrétaire de la corporation des bouchers molenbeekots, priant 
la Chambre d'autoriser la suppression de l'oclroi déguisé perçu par cer­ 
talnes communes sur les viandes de boucherie. 
H. de llempClnne. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la 

Chambre le rapport sur la pétition par laquelle le sieur llanusctot demande 
l'établissement d'un droit sur les caries à jouer et les pianos, ainsi que la 
suppression du quintuplemcnt et demande l'évaluation du mobilier par les 
experts jurés. 

Ill. DamonC, - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau un rapport 
fJit au nom de la commission permanente de lïndustrie, sur une pétition 
du sieur J.-n. Spierkel de la Geichel, demandant des droits d'entrée sur 
le bétail, les denrées alimentaires et spécialement sur la chaux provenant 
du grand-duché de Luxembourg. 
- Ces rapports seront imprimés et dlstrlbués. 

)IOTIOli n'onnns. 

H. •e DarleC. - Je vois à son banc l'honorable 111. Melot, rapporteur 
de la section centrale chargée de l'examen de la proposition de loi des 
députés de Nil'clles. Je le prie de rouloir nous dire, avant que la Chambre 

ne se sépare, oit en sont les travaux de la section centrale, saisie depuis 
assez longtemps d<1jà de noire 11r0Jel de loi. 
H. llelet. - Satisfaisant au désir de l'honorable membre, je m'em• 

presse de dire à la Chambre que la section centrale s'est occupée avec 
activité du projet très important et intéressant 1111i était soumis à ses déli­ 
bérations. Dans le cours de son Ira l'ail, elle a demandé au gouvernement 
des· renseignements sur les effets produits en France et en Allemagne 
par les lois qui ont élevé les droits d'entrée sur le bétail, la ,•iande 
el les chevaux. Le gouvernement s'est prêté avec la meilleure gr,icc 
du monde à recueillir les renseignements que la section centrale avait 
demandés. Une lcttre-ctrculntre a été adressée par M. le ministre des 
affaires étrangères à tous les consuls belges en France et en Allemagne. 
Ces agents ont recherché des renselgnements ; ils ont recueilli, les infor­ 
mations nécessaires pour répondre au désir de la section centrale. Ces 
recherches ont naturellement duré quelque temps. En mème temps, la 
section centrale demandait au gouvernement des informations sur les taxes 
établles dans plusieurs communes sous le nom de droits d'abatage, d'étal, 
droits d'expertise, etc. 

L'honorable ministre de I'lutérleur a réclamé ces renseignements : il a 
écrlt aux gouverneurs ; ceux-ci ont transmise sa lettre au bourgmestre. 
C'est par la même filière que les renseignements sont parvenus au gouver­ 
nement qui les a communiqués à la section centrale. 

Quand tous ces renseignements volumineux et importants sont parvenus 
à la section centrale, elle a reconnu qu'il ttlit impossible d'examiner 
utllemcnt en séance tous ces documents, · 

Ils ont donc passé de main en main ; chacun des membres en a fait 
individuellement l'objet de. son étude. Lorsque ces éludes diverses ont été 
terminées, il étalt devenu évident qu'il était impossible que la proposition 
de loi en questton vint en ordre utile pour être discutée dans la présente 
S~~OL " 

Tout cela avait demandé assez longtemps el il y a très peu de [ours que 
ce travail a été achevé. Cependant, malgré l'impossibilité d'une discussion 
immédiate, la section centrale s'est aussitôt réunie, La discussion a été 
épuisée, le vole a eu lieu et c'est à l'unanimité des membres de la section 
centrale que la proposition de loi de nos honorables collègues, établissant 
un droit d'entrée sur le bétail, sur les chevaux et sur la viande dépecée, 
a été adoptée par la section centrale. · 

Je me suis déjà occupé de la rédaction. du rapport, mais, depuis les 
dernières délibérations de la section centrale, le temps a été absolument 
trop court pour que ce rappo1·t ail pu être terminé. 

Il sera déposé au premier jour de la session prochaine. 
Ill. llnlissens . .:_ C'est une excellenre nouvelle ·que vous nous 

apportez. Elle est vraiment de nature à donner sausjacüon aux classes 
onvrlères, et à mettre un terme à nos dissensions. (luterrnptio11.) 
Il. Dumont. ~ Les ouvriers n'ont jamais parlé de celle question. Je 

m'en suis assuré par moi-même pendant les grèves et sur les lieux mêmes. 
Ill. lllelaC. - C'est une nouvelle excellente pour les agriculteurs et 

pour les nombreux ouvriers agricoles que la chose intéresse. 
En tout cas, nous n'avons pas, je suppose, à entrer actuellement dans la 

discussion du fond. Je réponds simplement à la demande de renseigne­ 
ments faite par notre honorable: collègue de Nivelles. 
•· de Barlet. - Je remercie hionorablc rapporteur des- renseigne­ 

ments précis qu'il a bien voulu nous donner. 
- L'incident est clos. 

COllllUNICATION. 

II. De Becker, empêché par un devoir professionnel, informe la Chambre 
qu'il ne peut assister à la séance. 
- Pris pour information. 

IIEPRISE DE l,A DISCUSSION Dt; PilOJET DE 1,01 l'OnTANT.Al.l,OCATION D'UN CRÉDIT 
SUl'l'LÉJIENTAIRE DE 2i 7,550 FRANCS At; BUDGET DE l,A CENDAnllERIE roun. 
L°EXEilCICE f88G. 

lll. le général llerJny. - Je désire dire quelques mots à propos 
de certaines considérations qui ont été émises par quelques· honorables 
collègues sur la proposition du crédit supplémentaire au budget de la gen­ 
darmerie. 
• Je dirai tout d'abord que je me rallle cordialement à l'appréciaticn cha­ 
leureuse que mon honorable collègue 111. Ilanssens a faite des services et 
du dévouement du corps de la gendarmerie. 

La sollicitude que tous nous ne cessons de témoigner à ce corps d'élile, 
prouve que nous sommes en communauté de sentiments nec l'honorable 
membre. 
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Notre honorable collègue a Ml rcssorllr combien la situation des offi­ 
ciers de gendarmerie diff~re, au point de me de certains avantages, de 
celle de leurs camarades de l'armée. 

Messieurs, la situation respectlve des uns et des autres tient à des cir­ 
constances partlcullères au corps de la gendnrmerie. 

Ainsi, quant à l'avancement tardif au grade d'officier, -au point de vue 
de l'àge, il I a lieu de consldérer que l'entrée dans le corps de la gendar­ 
merie est subordonnée à des conditions d',ige qui n'existent pas pour les 
Jeunes gens qui entrent dans l'armée. 

li s'ensuit que le sous-lieutenant du corps de la gendarmerie est bien 
plus âgé que le sous-lieutenant sortant de l'école mili!aire ou le sous­ 
lieutmant d'infanterie et de cavalerie. Or, le grade de sous-lieutenant est 
le point de départ de tout l'avancement ultérieur. 

D'autre part, les chances d'avancement sont bien plus grandes dans 
un personnel nombreux que dans un personnel restreint. Les officiers de 
gendarmerie arrlvent ainsi à un :ige relaürement trop avancé pour parfaire 
une carrière complète. 

Il est difficile de modifier cet état de choses qui, je le reconnais, place 
les officiers du corps de la gendarmerie dans une position moins avanta­ 
geuse que celle qui est faite aux officiers de l'armée. 

C'est pour cela que je verrats avec plaisir l'honorable ministre de la 
guerre entrer dans la vole que l'honorable Il. Nothomb a indiquée. Je 
prierai l'honorable ministre d'eraminer- avec une bienveillance que je n'ai 
d'ailleurs pas à lui recommander les Idées de l'honorable membre, à 
Eavolr si, à raison du service spéclal du corps de la gendarmerie et de 
l'lmportauce de sa mission, il n'est pas possible de lui faire des avantages 
1>articuliers; il pourrait être tenu compte des améliorations de solde que 
l'honorable M. Visart réclame pour le personnel lnférleur. 

Je me rallierai de grand cœur à .toute mesure qui aurait ce résultat 
probable •• 

. •• le général-major Po1.1h1s, ministre de la guerre .• -Messleurs, 
le projet relatif au crédit supplémentaire demandé pour la gendarmerie a 
donné lieu, de la part des honorables IIM. L. Visart, Hanssens, Llppens 
et Merjay, à des observations qui semblent indiquer que les honorables 
membres ne se sont pas bien rendu compte de la nature de nos proposi­ 
tions, quant au cadre des officiers. 
On créé inutilement, dit-on, un colonel, tandis qu'il faudrait augmenter 

le nombre des officiers subalternes. 
.Nous n'avons pas jugé devoir augmenter, pour le moment, le nombre 

total des officie1·s de gendarmerie , parce que ce nombre est basé sur 
l'importance relatlve des commandements exercés directement par les 
gradés du corps, et sur les divisions terrltorlalcs de notre service admlnis­ 
tratifs et judiciaire. 

Il y a aujourd'hui, outre l'état-major de la gendarmerie : 
Trois officiers supérieurs commandant les grandes divisions judiciaires 

ou d'appel; 
Neuf capitaines commandant les compagnies provlnclales, et 
Un nombre de lieutenants et de sous-lieutenants correspondant,.à quel­ 

ques exceptions près, aux divers districts du pays. 
Pour le moment, je le répète, nous ne changeons en rien ces bases 

organiques. Nous nous bornons à améliorer la position des offiçlers, en 
leur donnant des chances plus rapides· d'avancement. 

· C'est ainsi que nous demandons à pouvoir compter un colonel dans les 
quatre officiel's supérieurs existants, et que nous proposons d'augmenter 
de neuf le nombre des capitaines, en diminuant proportionnellement celui 
des- lieutenants et des sous-lieutenants. 

Voilà qui répond, j'espère, au reproche qu'on semble nous faire, de ne 
pas favor.iser suffisamment l'avancement dans la gendarmerie . 

En agissant ainsi, d'ailleurs, nous ne faisons que nous conformer au 
désir exprlmé à maintes reprises par la Chambre elle-même. Nous sommes 
donc certains, en cela, de rencontrer son adhésion, son appui. 

Les honorables préopinants ont comparé l'importance d'une lieutenance 
de gendarmerie à celle d'un escadron de troupe qui, d'après cc qu'aurait 
appris l'honorable M. Lippens, ne compterait que 70 hommes. 

. Chaque arme, messieurs, a un service distinct et son organisation 
propre; il n'y a pas de comparaison à faire à ce sujet. 
Peut-on comparer par exemple, pour l'impor.tance des effectifs, un régi­ 

ment de cavalerie, qui ne compte que 800 chevaux, à celle d'un régiment 
d'infanterie, <1ui compte plus de 4,000 balonuettes ! 

L'honorable Il. Llppens a d'ailleurs été mal renseigné sur les effectifs 
de la cavalerie. La force de nos escadrons, même sur le pied de paix, est 
près du double de celle qu'a tndlquée l'honorable membre. 

L'honorable )(, Léon \'lsart désire plus qu'une amélloratlon générale 
de la position des oOiciers de gendarmerie. li demande que le commande­ 
ment du corps puisse être conféré à un lieutenant généra], 

li est admis, messieurs, que le corps de la gendarmerle, qui compte 
55 officiers et au delà de 2,000 hommes de troupe, doa arnlr pour cher 
un officier du grade de colonel au moins. 
Le cabinet précédent, jugeant que cc chef pouvalt même avclr rang de 

général, nait maintenu dans ses fonctions, en 1875, le colonel Kenens, 
élevé au grade de général-major, et il arnit appelé à succéder à 11. Kcnens, 
en i87!l, le général-major Vcdl'ine, ()Ui commandait alors la province de 
la Flandre orientale. 
Faut-il aller plus loin? Faut-li admettre que ce commandement pourri 

être exercé éventuellement par un lieutenant général? · 
Celte question, dans laquelle sont engagés tant d'intérêts divers, ne par­ 

rait pas susceptible d'une solution immédiate. A ne considérer que le 
prestige du grade, on a émis des doutes sur la convenance qu'il y aurait il 
donner un commandement de neuf compagnies à un général de r!a·i~•. ,,. 

Si on se décide néanmoins, un jour, pour l'attrlbution d'un lieu enant 
général à la gendat merle, ne faudra-t-il pas étendre le même nvantuge, le 
même privilège au corps de l'intendance el au service de santé, qui 
comptent respectivement 258 et 221 officiers de tous grades? 

Ce soul là des questions fori délicates, sur lesquelles le gouvernement 
demande à ne pas engager l'avenir. 
H, l'fethomb, rapporteur, - Je demande la parole. 
Il. le géaéral-m•Jor _.outu11, mlnlstre de la guerre. - On a 

critiqué aussi les modificàtions que nous proposons d'apporter au tarif 
des soldes. 

Ces modifications se rattachent à un système d'unification qui est dans 
les projets du département de la guerre, que la Chambre préconise depuis 
plusieurs années, et dont s'est occupée la section centrale qui a été 
chargée de l'examen du dernier budget de la gendarmerie. 

D'ailleurs, la diminution de solde qu'on relève et qui ne touche en rien 
les officiers en jouissance de la solde ancienne, est largement compensée 
par une allure plus vive imprimée à l'avancement, ce qui est le point 
capital au point de vue de la pension. 

L'honorable .H. Hanssens, parlant de la lenteur de l'avancement, dis•ait­ 
qu'il e~t presque impossible à la plupart des crpltalnes d'arriver au grade 
de major. 

L'honorable membre n'est pas bien renseigné : non seulement les offi­ 
ciers de gendarmerie arrivent au grâde de major, mais Ils y arrivent beau­ 
coup plus vite que dans aucune des autres armes. 
Les derniers majors de gendarmerie ont été nommés à ce grade seize 

ou dix-sept ans après avoir été nommés sous-lleutenants ; tandis 11uc1 dans 
l'inïanterle, par exemple, le sous-lieutenant ne devient,major qu'après vingt­ 
sept années de grade d'officier. Voilà la vérité. 

Ayant de me rasseoir, messieurs, je regretta d'avoir i1 déclarer que je 
ne puis en aucune manière me rallier à la motion qui est faite d'ajourner 
une. partie de rues propositions à la sesslon prochalne. Ces proposlüons 
accordent de grands avantages aux officiers de' gendarmerie. Je prie la 
Chambre de 11.é pas les leur refuser. 

Si de nouvelles améliorations sont jugées nécessalres, nous nous empres- 
serons de les proposer dès la présentalion du budget de Ül87. · · 

Je ne manquerai pas, d'ici là, d'examiner de près les observations de 
détail qu'ont faites les honorables préopinants relativement aux frais de 
bureau des officiers et à une meilleure répartltlon de nos brigades de gPu­ 
darmerie. 
•· ~othomb, rapporteur. - La section centrale a attiré l'auentlon 

de )1. le ministre de la guerre sur deux points : l'un, très important, qui 
concerne l'organisation mèmo et l'effectif de la gendannerle, et l'autre le 
cadre de l'état-major. 

Le prcniier de ces objets concerne la création d'un escadron mobile de 
la gendarmerie, toujours prêt, toujours dlsponible, toujours sous la main 
du gouvernement, pour le porter, dans les cas graves et Imprévus, sur 
les localités où se manifesteraient des troubles ou un danger public. 

La réponse de l'honorable ministre, qui est consignée dans le rapport 
de la section centrale, rentre dans les idées qul ont déterminé la. section 
centrale. 

L'honorable ministre reconnaît combien la création de ce corps auxi­ 
liaire serait utllc. Mais, se retranchant derrière la situation financière, il 
remet à d'autres temps la proposition de la création de ce nouveau corps. 

La section centrale reconnaît qu'une pareille proposition doit procéder 
de l'initiative du gouvernement : c'est à la fois une quesuon de budget et 
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une questlon d'organisation llllli'talre; mals elle constate ·nec bonheur 
qu'elle est en parfal! assentiment d'opinion avec l'honora!Jle ministre de la 
guerre sur la haute et incontestable utilité de donner à la gendarmerie 
cet auxiliaire nouveau. 

Le second point sur lequel la section centrale a attiré l'attention de 
l'honorable ministre concerne le chef du même corps de la gendarmerle. 

D'après la proposttton de l'honorable ministre, !e cher du corps de la 
gendarmerie ne pourrai; être au maximum qu'un général-major. Nous 
avons été d'un avis contraire; nous avons pensé qu'il pouvait se présenter 
telle clrconstance du moment ou de personnalité môme, iù il serait utile 
de maintenir à la tête de ce corps un officie,· ayant pu acquérir en cette 
qualité un grade supérieur. 

Il ne faut pas se le dissimuler, messieurs, le commandement de la gea­ 
darmerie est une des choses les plus Importantes du pays; il exige, chez celui 
qui en est Investi, non seulement les plus hautes qualités militaires, mais 
encore des qualités d'administrateur, d'organisateur, -et, je dirai plus, de 
magistrat. Or, quand un homme a acquis celle expérience, il est souvent 
désirable qu'il puisse être maintenu à la lêtc de cc grand service de la 
gendarmerie auquel tous nous rendons hommages. {,llarques d'approba­ 
tio,i.) 

Nous avons donc pensé qu'il seralt utile que le gouvernement ne fût 
pas absolument tenu par les termes de la loi de ne jamais accorder le com­ 
mandement de la gendarmerie qu'à un général-major, et qu'il serait bon 
qu'il pût le laisser aux mains d'un général-major devenu lieutenant général, 

Ce n'est pas une obligation absolue que nous entendons Imposer au 
gouvernement, Non; c'est une simple faculté dont Il usera, suivant les 
hesoins du service, selon les exigences de l'ordre public; et, à cet égard, 
je le constate avec regrets, l'honorable ministre de la guerre n'accepte 
pas la faculté que nous lui accordons. Il lui sera libre de maintenir un 
général-major et un lleutenant général, mëme de descendre [usqu'à un 
colonel pour le commandement de la gendarmerie ; mais nous estimons 
que plus il a de latitude en cette mauëre, mieux il peut exercer la mission 
qul lui est dévolue. 

"Voilà ce que j'avais à dire au nom de la section centrale. 
Il. llanssrus. - Je regrette vivement que l'honorable ministre de la 

guerre ne croie pas devoir se rallier à notre amendement. 
Il importe fort -peu, selon mol, au corps de la gendarmerie et à l'intérêt 

du pays, qu'll y ait à la tète de ce corps un général-major ou un lieutenant 
général. En réalité, cc sont là des questions de personnes et le prestige 
du commandement n'a rien à y gagner. 

L'honorable M. Nothomb réclame à bon droit du chef de la gendarme­ 
rie certaines des qualités du magistrat. Mals il sait, comme moi, que le 
système actuel est un obstacle insunnohtable à ce desideratum; car, 
jamals le commandant n'a été pris parmi les officiers du corps. On va le 
chercher dans la cavalerie, dont l'éducation n'est guère propre, il faut en 
convenir, à dé1·cloppcr les qualités requises du magistrat. 
H. !Wothowb, repporteur, - J'ai déjà exprimé mes regrets à cc sujet. 
Ill. lla1111scu11. - Il est possible que vous ayez exprimé des regrets 

â cet égard ; mais les regrets ne sont pas des faits; et je constate ici uµ 
fait qui ne semble pas près de cesser. 

J'ai dit cc matin, et on ne m'a pas contredit, que jamais UJ! officier supé­ 
rieur de gendarmerie n'est arrivé au grade de général' cl que toujours le 
- commandant du corps a été p1•is dans la cavalerie. 

Ceux qui auront dans la gendarmerie les fonctions de magistrat, ceux 
· chez qui l'on aime à retrouver le sang-froid, la perspicacité, l'énergie du 
magistrat, cc sont les officiers placés à la tête des compagnies cl des lieu­ 
tenances. Ceux-là prennent une part active à la répression des désordres; 
et il n'est pas un instant de leur carrlère qui ne soit consacré au maintien 
de la tranquilllté publique. Or, en cc qui les concerne, le projet de l'hono­ 
rable ministre, bâclé en quelques jours, ne donne aucune satisfaction à 
leurs légitimes griefs ; à divers points de vue même, il aggrave leur posi­ 
lion. 

Est-ce sérieusement qu'on prétend que l'organisation nouvelle facilitera 
l'avancement et permeura à un certain nombre d'officiers d'arriver au grade 
de capitaine? C'est un véritable leurre. fü\j;1 aujourd'hui, en effet, les sujets 
les plus méritants restent de nombreuses années dans le cadre des sous­ 
officiers. On va augmenter ce cadre el l'on diminuera en même temps le 
nombre des sous-Ileutenants et des lieutenants! 
Pour raisonner comme il le fait, l'honorable ministre doit avoir oublié 

les prlnclpes les plus élémentaires, et il compte un peu trop sur la f.it:guc 
d'une fin de session. 

On augmentera le nombre des capitaines, soit ; mals combien arriveront 

à cc grade? Et puis, le nombre des n1ajors est rt.ldult et, pu là m~me, les 
chances de promotion sont moins nombreuses. L'âie de la retraite retrouven. 
les heureux arrlvés au grade de capltalne, car Il sonne pour eux à 
clnquante-clnq ans, cl ainsi lis ne jouiront que de la minime pension 
allachéc à ce grade, tandis que d'autres, moins Instruits souvent et n'ayant 
pas les mêmes qualités, jouiront d'une pension de colonel ou de général 
parce qu'ils auront eu la bonne Idée d'entrer dans l'infanterie ou la 
cavalerie. 

Croit-on que ces l1111ga lités, ces Injustices, que le projet aggrave, soient 
bien propres à exciter et à développer l'émulation et à entretenir le zèle et 
la discipline! 
Est-il vrai encore que certaines promotions entraînent aprës elles une 

réduction d'avantages? Il. le ministre ne le nie pas, et, néanmoins, Il se 
refuse à toute étude pour améliorer les propositions qu'il nous a faites! 

Je le prie encore une fois de réûéehir et d'adhérer à m:1 demande qui ne 
compromet rien. Nous sommes dans de mauvaises dispos!Uons pour 
discuter et voter une loi organique, et le pays nous saura gré d'apporter 
plus de maturité dans l'élaboration de mesures qui Intéressent à un aussi 
haut degré la portion la plus intéressante, la plus utile eL néanmoins la 
moins bien traitée de -la force armée. 
Il. le ,;énérat-mnJor Po■tua, ministre de la guerre. - L'honorable 

Il. Hanssens n'a pas ,·u ce qui se trouve il'ans le tableau joint au projet. 
Nous n'accorderions aucun avantage aux officiers subalternes 1 
Eh bien, messieurs, il suffit de jeter tes yeux sur le tableau, pour voir 

que nous ajoutons neuf capitaines aux dix qui existent actuellement: 
H. llàn11se11■: - El pour l'avenir, s'il vous plait, Il y aura treize· 

lieutenants au lieu de dlx-hult, 
Ill. le général-major Po11lu■, ministre de la guerre. - Un officier 

de gendarmerie arrh·era beaucoup plus tôt qu'3:.ujourd'hul au grade de 
capitaine, c'est l'essentiel. 
Il. ll11nssen11. - Mais Il · faudra d'abord qu'il arrive au grade de 

sous-lieutenant, et vous diminuez les chances quant à ce grade. 
Il. le ,;ênéral-major Pontu1_11, ministre de la guerre. - Je ne veux 

pas Introduire dans nos débats des questions personnelles; mais je n'aurais 
qu'à citer les noms de nos majors de gendarmerie pour prouver que ces 
majors sont arrivés bien plus vite à celle posllion supérieure que leurs 
camarades des autres armes. 
Il. llanuen11. - Permettez-moi uneobservatlon, monsieur le ministre 

dl) ta guerre. Les statistiques ne sont vraies que si elles embrassent un 
certuin nombre d'années. Il y a quelques années, l'avancement a été très 
rapide pour certaines armes. On a pu même devenir lieutenant dans l'artil­ 
lerie ou le génie sans passer par le grade Inféneur, 
Ainsi en est-il pour le cas que vous citez et <1ul est tout à fait excep- 

tlonnel. · 
Il. le général-major Po11ln1, ministre de la guerre. - L'hono­ 

rable II. Ilanssens se trompe : il y a, en matière d'avancement, des règles 
fixées par la loi et que le gouvernement ne peut enfreindre (i). Dans tous 
les cas, que demandons-nous! Nous demandons à augmenter le nombre 
des capltaines, à doubler presque le nombre des officiers de ce graëe, Cela 
étant, Il est inconcevable qu'on puisse soutenir que nous retardons l'avan­ 
cement des officiers. 
Il. l..lppHs. - Messieurs, je regrette la décision de l'honorable 

ministre de ne pas consentir à ajourner la partie du projet qui concerne 
le cadre des ofllclers. Je ne puis pas, eµ elfül, me considérer comme 
satisfait par l'explication <JJJ'il nous apporte et qui consiste à dire que 
l'avancement est plus avantageux dans le nouveau système qu'il ne l'était 
dans l'ancien. · 

Assurément il y aura plus de capitaines et par conséquent les, lieute­ 
nants auront plus -de chances de devenir capitaines, _mais pour devenir 
sous-lieutenant, non seulement la sttuatlon ancienne n'est pas maintenue, 
mais clic est 'Sensiblement empirée. 

Je vois, en effet, dans le tableau joint par l'honorable ministre qu'il y a 
en plus six maréchaux des logis à cheval, douze brigadiers à cheval et 
un brigadier à pied,- cc qul fait un total de dix-neuf sous-officiers en plus, 

(1) Loi du 16ju:n 1856, sur le mode d'avancement dans l'armée: 
<( Art. 5. Nul ne peul être lieutenant, s'il n'a servi au moins deux ans 

dans le grade de sous-lieutenant. 
<( Nul ne peut être capitaine, sïl n'a servi au moins deux ans dans le 

nradc de lleutenant. 
<< Nul ne rcut être major, s'il n'a servi ~\I 1119j11~ quatrr ans dans le 

grade de capitaine, etc. >> - • 
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Le g.\ttau s<' part:igc3ll donc autrefois entre un nombre molnüre; 
on augmente le nombre des partageams, et on prétend que le morceau de 
chacun sera plus grand. Je confesse que je ne comprends pas cc système 
de partage ni cette arlthmétlque. 

li me semble qu'étant plus nombreux pour passer sous-lieutenant, le 
membre des places de sous-lieutenants étant resté le même, les sous-oül­ 
clers de gendarmerie ont moins de chance qu'autrefois. 

Une autre observation m'a Irappé, J'entends dire par l'honorable 
Al. Ilansscns que l'amélioration du sort des capitaines va se faire au 
détriment des capitaines acrucllemem nommés; c'est-à-dire que sur les 
slx capitaines de première classe actuels, jouissant d'un traitement de 
5,500 francs, on _,·a en faire passer un au grade supérieur, si tant est 
qu'il y ait de I'avancement dans le corps , et que les autres verront 
réduirs leur traitement de -iOO francs, c'est-à-dlre qu'ils auront le traite­ 
ment de capitaine en premier. 
Il. L. ''hmi-l. - On maintient ceux qui sont actuellement en fonc­ 

tions. 
H. Llppcns. - C'est ainsi que j'avais compris la réponse du gouver­ 

nemeut à la section centrale, mais alors je ne m'explique pas cc que dit 
l'exposé des motifs; j'y lis, en effet, au '.!0 de l'article : Traitement des 
offlclers. 

<1 2° Pour 10 capitaines en 1rremicr au traitement annuel de 5,tOOfrancs, 
soit 51,000 francs et pour 6 mois ......•............. fr. 25,500 » 
déduction t/2 p. c. pour médicaments... . . • . . . . . . . . . . . • t27 50 

Fr. 25,57:! 50 
A déûulre : 

le trauement des 6 capitaines de t •·• classe existant actuel- 
lement à 5·,:jOOfrancs, son fr. 55,000 1> 

déduction de ·1/2 p. c. pour médicaments.... i65 1> 

ncslc fr. 52,855 » 
soit pour 6 mois 52,855: 2 = fr. t6,4i7 50 

Reste .... fr, S,?55 1> 

H. le i;é:u\ral-mnJor Po11l11s, ministre de la guerre. - C'est pour 
l'avenlr. 
Il. Llppcns. - Pardon, vous nous demandez un crédit pour les six 

dernlers mois de l'année; vous demandez 217,750 francs pour l'organi­ 
sation, d'après votre système, de la gendarmerie, et vos caleuls sont faits 
pour six mois. 

Or, cela résulte de votre réponse à la section centrale, il n'y a qu'un 
seul dè ces capitaines qui va être promu major ou lieutenant-colonel ; par 
conséquent il est impossible. d'admettre votre chifft•e; il y a une erreur 
d'ar.thmétlque : il faut majorer le crédit, sauf erreur de calcul, de 
t3,681 fr. 25 c. En effet, ce n'est pas t6,027 fr. 25 c. que l'on peuidédulre 
c'est le traitement d'un seul capitaine, soit si je ne me trompe, 2, 755fr. 23 c. 
pour le semestre. 

!Il. le génér11t-mnJor Ponlu11, ministre de la guerre. - Voulez­ 
vous me permeure une observation? 

!Il. l,lpp~n•. - Certainement, monsieur le ministre. 
Il. le géuéral-m11Jor Ponlutii, ministre _de la guerre. - Dans te 

svsrème actuel, il y a 6 capitaines de tr• classe et .t, de 2° classe. 
• D:u1E le système nouveau, les iO capitaines deviennent tous capitaines 
en premier. C'est là <tue nous trouvons de quoi compenser les dépenses. 
Il. Llppcn11. - vous vous trompez; l'exposé des motifs a parfatte­ 

meut tenu compte d9 cette différence, ainsi que je le vois quelques lignes 
plus loin. 

Quoi qu'll c11 soit d'ailleurs de cc point-là, les calculs sont erronés et te 
crédit demandé est insuffisant, car il ne permettra pas de pourvoir à 
l'or~anisation du corps, comme vous l'entendez faire, pendant six mols. 

L'honorable ministre nous dit : Attendons jusqu'au commencement de 
la session prochaine; nous corrigerons ensuite nos erreurs. 

M:ii!l je retournerai l'argument en disant : Attendons plutôt jusqu'au 
début de la session prochaine, afin de n'avoir point àcomger d'erreur. 

Corriger sera, en effet, impossible. Quelle sera votre situation? Vous 
allez créer un emplol de colonel. · 

Je ïals, avec les honorables MM. llanssens et Visart, toutes mes réserves 
sur la légalité de cet acte. 
Pour moi, il est évident que cc colonel n'aura rien à faire, ou plutôt 

c'est le lieutenant-colonel qui n'aura rien à fah•c. C'est un panache que 
vous donnez, rien de plus. 

Nais, comme on dit dans la Gra11dc-Duclte11c, on le fera vlsser ; cl com- 
ment le décrocberez-vous ensuttet (Rire,.) _ 

JI ne suffit pas de dire : Nous revlcndrons en arrière. Il est préférable 
de ne pas marcher inconsidérément en arant. 

Je supplie donc l'honorable ministre de ne pas persévérer dans la ,·oie 
oit il est entré. 

Ilien n'est compromis par la proposition que je défends et qui émane 
de membres des deux côtés de la Chambre. 

On se montre parfois trop avare des deniers publics; nous l'ayons ,·u ce 
matin encore, <uiand li s'est agi des examens électoraux. (Bruit. - Inte> 
1·11ption.) 
Eh bien, volcl une économie de 5,200 francs à réaliser. La reletterez­ 

voust Soit encore ; mais employez au moins alors cette somme 11 créer des 
emplois de lieutenants et de sous-lieutenants. 

Cc sera une plus grande satisfaction pour la gendarmerie que la créa- 
tion d'une place de colonel inutile. . . 

Yous ne gagnerez pas seulement le gros traitement, car je l'Qis que ce 
colonel, qul n'aura rien à faire, est un officier monté sur deux chevaux 
(rires), et ces deux chevaux coûtent t ,000 francs par an au gouvernement. 
Je comprends qu'un colonel commandant un régiment de cavalerie soli 
aussi bien monté. Mais un colonel de la gendarmerie quel besoin peut-il 
avoir de ers deux chevaux? Il voyagera beaucoup plus en chemin de fer, 
j'imagine, qu'à cheval. 

Je crois en avolr dit assez pour marquer que l'examen du projet doit 
être plus approfondi. Il y a d'autres améliorations encore à introduire; 
procédons avec ensemble de manière qu'une bonne fois et par une loi 
organique bien faite, on détermine sérieusement comment la gendarmerie 
sera organisée en Belgique. Mais ne venons pas au pieds levé, à la fin 
d'une session, présenter un projet de cette importance. 
- La discussion générale est close. 
Ill.' le présldcnt. - Nous passons à l'article :icr; il ëst ainsi conçu : 
,1 Un crédit supplémentalre de 217,750 francs est alloué au budget de 

la gendarmerie pour l'exercice i886. ». 
MM. Hanssens, Lippens, llouzeau de Lehaic et Ensch p1·oposent à cet 

article un amendement ainsi conçu : 
<1 Un crédit supplémentaire de 2-1 t,555 fr. 58 c. est alloué au budget de 

Ia gendarmerie pour l'exercice t88G. » 
Je mets aux voix d'abord l'article du projet du gouvernement qui porte 

le chlïïre le plus élevé, 

Il. Llppem•. -: Nous sommes en présence d'une demande 'de dlvl­ 
sion ; on a demandé de diviser le projet en deux; c'est là-dessus, il me 
semble, que la Chambre devrait se prononcer d'abord ; sinon nous devrions 
nous borner à une demande d'ajournement pur et simple. 
H. le président. - Votre demande de dlvlslon devralt se traduire en 

un amendement. 
H. llaa11sen,. - Je demande la parole sur la position de la question.· 
J'ai réduit le chiffre. proposé par le gouvernement de la. somme néces­ 

saire pour couvrir la dépense supplémentaire réclamée pour les officiers. 
Mais je crois que la question serait plus nettement posée si nous commen­ 
cions par demander l'ajournement de la partie du projet qui concerne 
la modillcation du cadre des officiers. Je modiOe donc ma proposition en 
cc sens, tous les membres de la Chambre seront ainsi à même de se pro­ 
noncer sur l'objet qui nous divise, M. le ministre de la guerre et moi. . . 
Il. le présldenl. - Pendant que M. Thonissen formule sa proposl­ 

. tion, je propose à la Chambre de passer au vote sur Je.budget des chemlns 
de fer, postes et télégraphes. 

Ill. Llppen1. - Avant qu'il soit procédé au rote sur cc budget, je 
désire présenter une observation. 
J'ai posé hier deux questions à l'honorable ministre des chemins de fer, 

intéressant l'industrie et le commerce gantois. En prenant la parole pour 
répondre à l'honorable "Ill. Fris, li a débuté, si je ne me trompe, en disant 
qu'il comptait répondre aujourd'hui aux demar.des des ütvers orateurs 
entendus hier. 
H. Vaadenpe~reboom, ministre des chemins de fer, postes et télé­ 

graphes. -- Je n'ai pas dit cela. 
M. Llppens. - C'est après l'avoir entendu dire par vous ou avolr 

cru l'entendre dire que j'ai quitté la salle. Au surplus, il me parait que 
toute question sérieuse mérite réponse et j'en attends une de l'honorable 
ministre. 
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M. ,•••tle1111et'reliao•, ministre des chemins de fer, postes el télé- ' De Smcdt, De \'lgne, De Winler, de Zereio de Trjada, d'lloogh,·orst, 
graphes. -J'ai dlt à 13 Chambre hier, alors que 13 séance s'ét:iil prolongéo . Dohet, Doucet, d'Oultremont, Dumont, Dupont, Fris, Gilllcaux, Guyot, 
ju~qu'ii 5 heures et demie et que j'avals encore à répondre à trols orateurs, Ilalûants, Hanssens, Ilouzeau de Lehale, hcobs, Jamme,J3nssens, Kenyn 
)UI. Doucet, Lippcns et De "ïnter. alors que l'houoralile M. Llppens de Leuenhove, Lefebvre, l.ippcns, lbghcrman, Nagis, llceus, Mclot, Mer­ 
n'était plus présent, que je croyais qu'il entrait dansles convenances de 1~ jay, Alulle de Terschueren, Noteltcirs, Nolhomb et De Lantsheere. 
Chambre de clore la discussion. ! • • • , • • • , 
J'avals promis toutefois d'examiner de la manière la plus auentlve leurs nsrnrsu DE LA DISCtSSIO~ E!, VOTE DU POOJIT DE LOI !U,OUIST VIS CREDIT 

. , . , ' SCPPI.É)IE:ITAIHE DE 217 7u0 FnA!iCS AU nt:DGET DE l,A GEISDAUIEnIE l'OCIIL observaüons en même temps que toutes les autres questions (JIil avatent : . . 
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(l ' 
été traitées dans la discussion. Il me fauùr~it une heure au moins pour ; "llxrncicE · '· 
rencontrer les différents points soulevés par ces trois orateurs. Si 1~ ' lll. le 11résldcnt, - Voici, messieurs, la nouvelle proposition que 
Chambre le déslre, je suis à sa disposition pour prendre la parole lmmé- mr. llanssens et Lippcns viennent de raira parvenle au bureau relatlve­ 
dlatement, (Son! 11on ! à clroite.)j' ment au crëdu supplémentaire demandé pour la gendarmerle : 

Deux questions importantes ont été soulevées. u Les mesures proposées pour la réorganlsatlon du cadre des officiera 
L'honorable M. Lippens, qui a l'habitude de parler très longuement sur de la gendarmerie sont ajournées. . 

certaines questions, ne verra pas ü'lnconvéulents à ce que je parle pen- j << Le crédu supplémentaire de 217,750 francs, réclamé par le gou- 
dant une heure. Mais si la Chambre ne peut disposer de cc temps, je la vcrnement, est réduit à 2H,555 fr. 58 c. » 
prle d'ajourner cette discussion. (Jlarques cl'aillu!sion li droite.) 1 Il sera procédé successivement au vote sur les deux paragraphes de 
Il. 1,lppen!I. - Si U. le ministre désire mettre un terme à cc qu'il. cette proposition. • 

appelle mes longueurs, - longueurs bien lnvolontalres assurément, - il l Je mets aux voix le premier paragraphe. 
n'y parviendra certes pas pal' le moyen qu'il emploie. Cette fois au moins I DES voix A GAUCHE : L'appel nominal. 
j'ai été fort bref, je me suis borné à rappeler les deux questions posées - 11 est procédé à l'appel nominal. 
l'an dernier, Il n'y répond pas; il faudra donc bien une autre fois que je 87 membres y prennent pari. 
sois plus long. . 65 répondent non. 

Ill, ''mule11pecrehoom, ministre des chemins d~ fer, postes et télé- 22 répondent oui. 
graphes. - J'ai répondu lors de la discussion du budget de 1885. En conséquence, la Chambre n'adopte pas la proposition d'ajournement. 

111. l,l11pens. - Je vous demande pardon, monsleur le ministre, vous ont répondu non : · 
~~us êtes borné à prome~tre que vou_s examineriez, ~•acco,rd_ 3''?c. vos col- IUI. Osy, Parmentier, Pastur, Reynaert, Schaelzen, Sllngeneyer, Snoy , 
lègues des trav.a~x, ~ubhcs et des finances, et depuis 1~1 s Je 11 ~1 plus eu Somzé, Stroobant, Struye, Tack, Thibaut, Thonlssen, Vandenpeereboorn, 
de 1!om·~lles. J ai_ ,ameme~t attendu pendant une annee que vous vou- Vandcn Steen, Van Hoorde, Van Naemen, Van Wambeke, Yerbrugghen, 
lussiez bien me faire connaure quelque chose. Yerwllzhen A Visart Woeste Beernaert B'erlen Carbon CoJaert 
Je n'a! non appris, et j'ai lieu _d: croire que ri~n n'a été étudié. , , Cooma~s, c'ore~1ans, d; Baré de Comogne, D; Bleecke're, de n:rc11g;ave: 
Ill. ~nnile1:11eerelioom, minlstre d?s chemins ~le fer, ~ost,es et tele- De Bruyn, de Burlet, de Chimay, De Clercq, de Favereau, de llaernc, de 

graphes. - Non s~ulcm?nt on a ét~d1é 1~ question, mais I honorable Jonghe d'A1·doyc, ne J{epper, Delact, Delcour, de Liedekerke, De Neeff, 
membre a obtenu sat1~fact10n s?r certa'.ns pomts.. De Sadelcer, De Wintel', de Zerezo de Tejada, d'Ilooghvorst, Dohet, 

Si l'honorable M. Lippens sait cc qui se passe a Gand... Doucet, Dumont, Fris, Guyot, HalOants, Jacobs, .Janssens, Kervyn de· 
Ill. Ll1111e11s. - Oh ! oui. Lettenhove, Lefebvre, Magherman, lleeus, llelot, Merjay, llulle de 'fer- 
111. Va11dcnpeercboon1, ministre des chemins de fer, postes et télé- schueren, Notelteirs, Nothomb et De Lantsheere. · 

graphes. - ... il ne doit pas ignorer qu'on a établi des feux à un des pouls Ont répondu oui : 
qui o~t.été d~sig?~s par lui l'an derni~~- fü) vue de compléter l'éclairage, snr. Puissant, Rolin-Jaequemyns, Sabatier, T'Serstevens, L. Visart, 
I'adminlstraüon lait placer quat~·e lumiè res a f~u vert, deux en amo~t et Wagener, Willequet, Callier, Carbonnelle , Crombez, de Hemptinne, 
deux en a val des pont~ de chemms de fer é~abhs sur le canal. Ces lumières d'Elhoungne , De l\lacar, De Smedt, De Vigne, Dupont, H:insscns, 
lndlquènt la passe navigable pendant la nuit. · Ilouzeau de Lehaie Jamme Lippens .liaais et Pirmez. 

Don~, non sculemen~ 1~ idér,_artement des chemins de fcl' a étudié, mais Ill. le pré!llclc~l. - M&I, Ilanss;ns_ ct"Lippens proposent de réduire 
li a pris des mesures d ex;~uuon. . . le crédit à 2H,555 fr. 58 c. Je mets aux voix le. cµUl're le pins élevé qul 
a1. 1,lppcns. - Je n a1 pas demand~ q~e vous m1ss~ez des lante~nes est réclamé par le gouvernement. 

aux ponts; j'ai demande que le canal nu ~~!airé de façon~ ren~re p~ssihle « Art. :1.•r. Un crédit supplémentaire de 217,750 francs est alloué au 
la navigation nocturne des steamers et volllers. (foterrupt1011s a droite.) budget de la gendarmerie pour l'exercice :1886. » · 
La seule de ces réclamations qui ait été accueillies est celle-ci : _ Adopté. 
On a tarifé la gare du Muide comme je l'avais demandé, mais celte « Art. 2. Ce crédit sera couvert au moyen des ressources ordinaires 

mesure mème n'est encore que provisoire. (Bruit à droite. - Aux voix! du trésor. 11 
aux 11oix !) - Adopté. 

1< Arl. 5. La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publlca• 
lion. n 
- Adopté.•· 
li est procédé à l'appel nominal sur l'ensemble du projet de loi. , 

89 membres y prennent part. 
88 répondent oui. 

:1. s'abstient. 
En conséquence, le projet de loi est adopté. 
Il sera transmis au Sénat. 

\'OTE DU nuDGET DES CUE~IINS DE FEn, J>OSTES ET TÉI.ÉG0APIIES 
POUR J.'EXEI\CICE 1886. 

II est procédé à l'appel nominal. 
92 membres y prennent part. 
Tous répondent oui. 

En conséquence la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera transmis au Sénat. 

Ont pris part au vole : 
)UI. Osy, Parmentier, Pastur, Pirmez, Puissant, Reynaert, Rolin-Jae­ 

quemyns, Sabatier, Saincteleue, Schaetzen, Slingeneyer, Snoy, Somzé, 
Stroobant, Struye, Systermans, Tack, Thibaut, Thonisscn, T'Scrstevens, 
Vandenpeereboom, Yanden Steen, Yan lloorde, Van Naemen, Van Wam­ 
beke, \'erbrugghen, Vcrwilghcn, A. Yisart, L. Yisart, Wagener, Willequet, 
Woeste, Beernaert, Berten, Callier, Carbon, Carbonnelle, Colaert, Coo­ 
mans, Corcmans, Cromhez, de Baré de Comognc, De Blecckere, De Bruyn, 
de Butler, de Chimay, De Clercq, de Favereau, de llaerne, de Hemptinne,. 
de Jonghe d'Al'doyc, De Kepper, Delaet, Delcour, d'Elhoungne, dé Ltede­ 
kerke, de )lacar, de Mérode, De Neelf, de Pltteurs-Illegaerts, De Sadcleer, 

Cl. DIS JlEPllÉSEIIUNTS, - SESSION 01\DINAIRI Dl t885-:1.88G, 

Ont répondu oui : 
llAI. Osy, Parmentier, Pastur, Plrmes, Puissant. , Reynaert, Rolim,. 

Jaequemyns, Sabatier, Schaetzen, Slingeneyer, Snoy, Somzé, Stroobant, 
Struye, Syslermans, Tack, Thibaut, Thonissen, TSersteven1, Vandenpee• 
reboom, Vanden Steen, Van Hoorde, Van. Naemen, Van Wambeke, Ver­ 
brugghen, Verwilghen, A. Visart, L. Visart, Wagener, W111equet, Woeste, 
Beernaert, Berten, Callicr, Carbon, Carbonnelle, Colaert, Coomans, Core­ 
mans, Crombez, de Baré de Comogne, De Bleeckere, de Borchgrave, De 
Bruyn, de Burlet, de Chimay, De Ctercq, de Favereau, de Haerne, de 
Hemptinne, de Jonghe d'Ardoye, De Kepper, l>elaet, Delcour, d'ElhoUD• 

na 
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gne, de l.iedckerke, de lbcar,dc Mérode, De Ncetr, De Sadelccr, De Srnedt, 
De \ïgnc, De Wlntcr, de Zerezo de Tejada, Dohct, Doucet, d'Oultrcmont, 
Dupont, Frls, Glllicaux, Guyot, llalûants, llouzeau de Lehale, Jacobs, 
Jamme, Janssens, Kcrvyn de Lettenhove, Leïchvre, Magh1•rma11, 1\1:lgis, 
llccus, Melot, )lerjay, Alulle de Tcrschuercn, Noleltelrs, Nothomb et De 
Lantshccre. 

S'est abstenu : 
M. Lippcns. 
JI. le pr~lient. - M. Lippcns est prié de faire conualtre les motifs 

dr. son abstention. 
.'H. l,lppeni,. - Je me suis abstenu parce que, favorable à la dernlère 

parue du 11rojet de loi, je ne pouvais accepter la première. 

vora DU rnoJET Dl LOI CONFt:IIANT l,A 11,\TUn.\T,ISATJON ORDINAIR!. 

Ill. le 11ré~lde11_t. - Les projets de lois confrrant la naturalisation 
ordinaire sont ainsi conçus : 

« Lt'.OPOW li, Roi des Belges, 
1 A tous présents el à venir, Salut. 

1< Vu la demande du sieur Charles-Louis Yan Yooren, coadjuteur du 
curé, à Eecke (Flandre orientale), né à Waterlandkertje (Pays-Bas), le 
29 novembre i81S-1, tendant à obtenir la naturalisation ordinaire; 

· u Attendu que le pétitionnaire a justifié des conditions d'âge et de 
résidence exigées par l'article 5 de la loi du 6 août i88t ; 

« Attendu que les formalités prescrites par l'article 6 de la même loi 
ont été observées; 

« Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit: 
<1 Article unique. La naturalisation ordinaire est accordée au sieur 

Charles-Loui.s Yan Vooren. » 
- Adopté. 
La formule qui précède est applicable à chacune des demandes des 

sieurs : 
Jean Claessen, desservant à Op-Grimby (Limbourg), né à Broekslttard 

{Pays-Bas), le i7 janvier tS-10. 
- Adopté. 
Théodore Houben, directeur de l'asile d'aliénés, à Henri-Chapelle (Liégé), 

né à Niederheid (Allemagne), le tG septembre t82G. 
- Adopté. 
Demoiselle Judilh-Pétronille-Huberline Willems; instilutrlce religieuse, 

à }!alaise, sous Overysszhe (Brabant), né à llaestricht, le 50 octobre i.855. 
- Adopté. 
Nicolas Linster; aumônier de l'orphelinat Terlibut, à Suarlée (Namur), 

né à Elscnen (grand-duché de Luxembourg), le i9 mai I8,l5. 
-- Adopl~. 
Nicolas-Théodore Llchtvoet, instituteur, à Ganshoren (Brabant), né à 

Rotterdam (Pays-Bas), le 5 septembre t8U, 
- Adopté. 
Demoiselle Barbe-Catherine-Hubertine Olislagers, institutrice, à Ncer­ 

oereren (Limbourg), née à Sitt:ird (partie cédée du Limbourg), le 
t9 juillet 18-16. 
- Adopté. 
Florent-Marie-Joseph Van den lleuvel, vicaire, à Am·ers, né à Jlilvaren­ 

beek (Pays-Bas, le H septembre 1.855. 
- Ado11té . 
Ni~olps Loutsch, propriétaire, à Wardin (Luxembourg), né à Ilarlange 

(g1·and-dur-l1é de Luxembourg), le 21 juin i8,l.2. 
- Adopté. 
G1\rard•Aloïs Elemans, aumônier, à Tongres, né à Ravcnstein (Pays­ 

Bas), le 2:5 septembre 1858. 
. - Adopté. 
Nicolas Knaus, cultivateur, à Autcl-llaut {Luxembourg), né à Nieder­ 

colpach (g1·and-duché de Luxembourg), le t8 octobre t83i. 
- Adopté. 
Louis-Antoine-Marle-Joseph Dollo, aide-naturaliste au Uus~e d'histoire 

naturelle de l'Etat, à Etterbeek (Brabant), né à Lille {France), Je 
7 décembre t857. 
- Adopté. 
Jean-François Luen, serre-frein au chemin de fer de l'Etat, à Welken­ 

raedt (Llége), né à Moresnet-Neutre, le 51 mars ·1860. 
- Adopté. 
Jeau-)[athieu Pendcrs, huissier du commissaire général de Belgique à 

l'exposition gforrale d'Anwrs, à Saint-Gilles lez-ltruxeltes, né à Oirshcck 
(Pays-Bas), le 22 octobre -18i7. 
- Adoplt1• 
Adolphc-Josc11h D,cfi\'rs, lnstilulcurcommunal, à lfauLray {llainaut), né 

à Bourghelles (F1·ancc), le 2 t janvter t8~,i. 
- Ado1M. 
Plerre-Ilenrl-Jean Peeters, desservant, à Neer-llaeren (Limbourg), né 

à Tegelen (partie cédée du Limbourg), le 2~ septembre i8-i0. 
- Adopté. 
Demoiselle Maric-Thérèse-Antoinctlc-Augustine Alard, régente ;i l'école 

normale, :1 Arlon, née 11 Malmédy (Prusse), le 22 décembre i8,l.a. 
-- Adopté. 
Jean-Pterre-Nlcolas Bischoff, adjudant sous-officier au t:i• régiment de 

ligne, né à Alachtum (grand-duché de Luxembourg), le 7 juillet f852, 
- Ado11té. 
Demoiselle Mnrie-l~lise-lluberline Libois, instltutrlee à Laeken, née à 

Dcesel (Pays-Bas), le iO décembre -1805. 
- AdoJ)té. 
Joseph Wilwerlz, employé, à Saint-Josse-ten-Noode (Brabant), né à 

Eschweiler (grand-duché de Luxembourg, le 28 mai f8,l.6, 
- Adopté. • 
Demoiselle Marie-Élisabeth Smils, institutrice pril'ée, à Necr-Ootcren 

(Limbourg), née à Brée (Limbourg), le t8 mai t86t. 
- Adopté. 
Féllx-Françcls-Ferdlnand-Henrl Ilohlch, sergent-major au t•r régiment 

de ligue, à Ostende {Flandre occidentale), né à Diekh·c)i (grand-duché de 
Luxembourg), le 20 mars t865. 
- Adopté. 
Augustin-Antoine-Marie-Joseph-Urbain Yan Melsen, demeurant à Anvers, 

né à Mnestrichl, le iO septembre -186.I,. 
- Adopté. 
Edouard-Bernard Boute, étudiant en théologie, à Gand, né à Sainte­ 

C1·oix (Pays-Bas), le 4 jan\"Ïe1· t862. 
- Adopté. 
Demoiselle Catherine Déroche, institutrice, à Rulles (Luxembourg), née 

à Apach (Lorraine), le t2 février {8,12. 
- Adopté. 
Il est procédé au vote par appel nominal sur ces projets de lois. 

91.membrcs y prennent part. 
Tous répondent oui. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Les projets de lois seront transmis au Sénat. 

Ont pris part au vote : 
MM. Osy, Parmentier, Pastur, Pirmez, Puissant, Ileynaerl, Ilolln-Jae­ 

quemyns, Sabatier, Salncielette, Schaetzen, Slingeueyer, SÏloy, Somzé, 
Stroobant, Struye, Sys'ermans, Tack, Thibaut, Thonissen, T'Serstevens, 
Yandenpeereboom, Vandcn Steen, Van Hoorde, Yan Nacmen, Van Wam­ 
beke, Vcrbrugghen, Yerwllghen, A. Vi~art, L. Visart, Wagener, Wille­ 
quet, Woeste, Beernaert.Cnlüer, Carbon, Carbonnelle, Colaert, Coomans, 
Coremans, Crombcz, de Buré de Comogne, Dé llleeckcre, De Bruyn, de 
Burlet, de Chimay, De Clercq, de Faverereau, de Ilaerne, de Hemptinne, 
de Jonghe d'Al'doye, De Kepper, Delaet, Delcour, d'Elhoungne, de Llede­ 
kerke, de l\lacar, de Mérode, De Neclî, de Plüeurs-Illegaerts, De Sadelcer, 
De Vigne, De Winter, de Zerezo de Tejada, d'Ilooghvorst, Dohet, Doucet, 
d'Oullremont., Dumont, Dupont, Frère-Orban, Fris, Glllleaux, Guyot, llalf­ 
flants, llanssens, Ilouzeau de Lchale, Jacoba, Jamme, Janssens, Kervyn de 
Lcttenhove, Lefebvre, Lippens, Maghcrman, !\!agis, Mecus, !felot, l\Jcrjay, 
!!ulle de Terschueren, Notelteirs, Nothomb et De Lunlsheere. 

VO'l'll Dll J'nOJETS DE LOIS CONFÉI\AN'f LA GRANDE NAT!)I\ALISATJON, 

Il. le p1•ésldc11t. - Les projets de lois conférant la grande natura­ 
lisation sont ainsi conçus : 

~ LllOPOJ.D n, Roi des Belges, 
<1 A tous présents et avenir, Salut : 

« Yu la demande du sieur François-Henri-Louis Bafcop, négociant, à 
Ypres, né à Winnezeele (France), le 23 mars 18:;s, tendant à obtenir la 
grande naturalisation; 

« Yu l'article 2 de la loi du 6 aoüt i88·1; 
1< Attendu que les formalités prescrites par l'article G de la même loi 

ont été observées, 
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u Les Chambres ont adopté et Nous s.,nctionnons u qui suit : 
« Article unique. La grande naturalisation est accordée au sieur 

F1·anrois-Jlcnri-Louis Bafcop. ~ 
- Adopté. 
La formule qui précède est applicable à chacune des demandes des 

sieurs: 
Jean Donkers, peintre en bfttiments, à Am·ers, né à Venroy (partie cédée 

du Limbourg), le 2t aoilt t8-l5. 
- Ado11té. 
Jean-Jacques-Adolphe-Stanislas-Joseph Dumoulin, propriétaire, à Pali­ 

seul (Luxembourg), né à Aloudcrcange (grand-duché de Luxembourg), le 
!t7 novembre t851. 
- Adopté. 
FranNis-Antoine-lluberl Scbyrgens, négociant, à Liégé, né à )laestricht, 

le 28 septembre i855. 
- Adopté. 
:Martin llotTmann, boucher, à Huy, né à Kannisch (grand-duché de 

Luxembourg), le iO novembre t8l8. 
- Adopté. 
Pierre-Adrien Hessels, négociant, à Bruxelles, né à Breda (Pays-Bas), 

le 2;; avril t840. · 
Adopté • 
Jean•Corneille llessels, négociant, à Bruxelles, né à Breda (Pays-Bas), 

le !U novembre i835. 
....•.. Adopté . 
)(ax Guttenstein, rédacteur en chef du journal le Nord, l Bruxelles, 

né à Neuzèdllsch (BoMme-Anltiche), le 23 111ars i856. 
~ •i\do11té. · · · 
Joseph-Hubert Cryns, médecin, à Verviers, né à Beek (Pays-Bas), le 

Uaoôt i853. '· ·· ' 
.,_ Ad'opté • 
François Optbroek, chef d'atelier, à Nivelles, né à Heel et Panheel 

(Pays-Bas), le 29 mal i823. 
--Adopté. 
llatbleu-Joseph Vandenesch, monteur d'étoll'es, à Dison (Liége), né à 

Eupen (Prusee), le -H Janvier t8'7. ,. ' 
. -Adopté. 

Simon-Pierre Jansen, commerçant,â Dolhaln (Llége), né à Lontzen, 
Prusse), le !-1 aoilt i858. 
-Adopté. 
llartin-llaxlmllien Roth, marchand de chevaux, 11 Schaerbeek (Brabant), 

né à Bruxelles, le i9 août i861. 
· ~,\dopté. 
Jean-Georges-Charles-Alphonse:-Yarie Dillès, liquoriste, à Bruxelles, 

né à Trèves (Allemagne),-le ihoût 11157. ·' • · 
• - Adpté. ·' 

Charles-Henri Neuha11s dit Losemann, çonfiseur à Bruxelles, né à Dins- 
lake11 (Prusse)i ·le ·!7 avril t8H: · •. · 
, - Adopté. · · · · , 
Jean-Mathieu Van den Camp, entrepreneur de peinture et décors, à Saint­ 

Josse-ten-Noode (Brabant), né à Bingelrade (partie cédée du Limbourg), le 
-!9 janvier i85l. 
- Adopté. 
Pierre-.\nloine Salden, débitant de boissons alcooliques, à Anvers, né à 

Llmbrlcht (partie cédée· du Limbourg), le ! mars i855. 
- Adopté. 
Nicolas Llnssen, boutiquier, à Anvers, né à llaasbrachl (partie cédée 

du Limbourg), le 29 mars t8lo. · 
- Adopté. 
Jean-Hubert Giesen, teinturier, à Am·ers, né à Ruremonde (partie cédée 

du Limbourg), le 26 juillet i855. · 
- Adopté. 
Etienne Esders, marchand tailleur, à Bruxelles, né à Haren (Hanovre), 

le G juillet 1852. 
-- Adopté. 
Jean-Dapuste-àugustc lbels, fabricant de couleurs d'aniline /1 Ander- 

lecht (Brabant), né à Neuss (Prusse), le 25 avril 1833. ' 
- Adopté. .. 
Il est procédé au vote, par appel nominal, sur ces projets de lois. 

· 90 membres y prennent part. 
Tous répondent oui. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
J.e, projets de lois seront transmis au Sénat. 

Ont pris part au vote : 
1111. O,y, Parmentier, Pastur, Plrmez, Puissant, Heynacrt, Rolln-Jae­ 

quemyns, Sabatier, Salncteleue, Schaetzcn, Slingcneycr, Snoy, Somré, 
Stroobant, Struye, Systermans, Tack, Thibaut, 'l'honlssen, 1"Serstevcns, 
Vandenpeereboom, Vanden Steen, Van Iloorde, Van Naemcn, Van W:11n­ 
beke, Verbrugghen, Yerwilghen, A. \'isart, L. Visart, Wagener, Wille­ 
quct, Woeste, Beernaert, Callier,Carbon, Carbonnclle, Colaerl, Coomans, 
Corcmans, Crombez, de Baré de Comogne, De lllceckere, De nruyn, de 
Ourlet, de Chimay, De Clercq, de Favereau, de Ilaerne, de Hemptinne, 
de Jonghe d'Ardoye, De Kepper, Delaet, Delcour, d'Elhoungne, de Liede­ 
kerke, de Mérode, De NeetT, de Pltteurs-Hlegaerts, Da Sadeleer, Do Smedt, 
De Vigne, De Winler, de Zerezo de 'fejada, d'Hooghvorst, Dohet, Doucet, 
d'Oultremont, Dumont, Dupont, Frère-Orban, Fris, Gillicaux, Guyot, 
llalRants, Ilouzeau de Lehaie, Jacobs, iamme Janssens, Kcrvyn de 
Lcllenhove, Lefebvre, Lippens', Magherman, llagis, Mecus, ltlelot • 
llerjay, Mulle de1'erschueren, Notelteirs, Nothomb el De Lantsheere. 

VOTE DU PROJET DE 1.01 CONFÉRANT I.A. GRANDE NATCJ\Al,ISATION P0U!l SERVICES 
ÉlllNENTS RENDUS A L'ÉTA'f PAR LE SIEUR PE'fERllANN. 

H. le pré1ltlent. - Le projet de loi est ainsi conçu : 
·. (( . LÉOPOLD Il, Roi des Belges, 

« A tous présents et à venir, Salut. 
« Vu la demande du sieur Jules-Arthur- Petermann, directeur de la 

station agricole expérimentale de l'Etat, à Gembloux, né à Dresde (Saxe), 
le U Juillet i8t5, tendant à obtenir la grande naturalisation, pour ser­ 
·Vices émlnents rendus à l'Etat; 

« Vu l'article 2 de la loi du G août i88t ; · 
« Attendu que lès formalités prescrltes par l'article Il de la même lol 

ont été observées ; 
" tes Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
« Article unique. La grande naturalisation est accordée au sieur Julos­ 

Arthur Petermann, pour servtcesérmnents rendus à l'Etat. » 
- Adopté. 
Il est procédé au vote, par appel nominal, sur le projet de loi. 

88 membres y prennent part. 
Tous répondent oui. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera transmis au Sénat. 

Ont pris pari au vote : 
)Dt Osy, Parmentier, Pastur, Plrmez, Puissant, Reynaert, Sabatier, 

Sainctelelte, Senaetzen, Slingeneyer, Snoy, Somzé, Stroobant, Struye, 
Systermans, Tack, Thibaut, Tbonissen, T'Serstevens, Vandenpccreboom, 
Vanden Steen, V;m Hoorde,. Van Naemen, Van Wambeke, Verbrugghen, 
Verwilghen', A. Yisart, L. Visart, Wagener, Willequet, Woeste, Beernaert, 
Calller, Carbon, ·Cal'bonnelle, Colaert, Corernans, Ci'ombez, de Baré de 
Comogne, De Bleeckere, De Bruyn, de Barlet, de Chimay, De Clercq, de 
Favereau, de Haerne, de Hemptinne, de Jonghe d'Ardoye, De Kepper, 
Delaet, Delcour, d'Eihoungne, de Liedekerke, de Macar, de llérode, De 
Neell', de Pitteurs-Hiegaerts, de Sadcleer, De Smedt, De Vigne, De Winter, 
de Zerczo de Tejada, d'llooghrorst, d'Oultremont, Dumont, Dupont, Ensch, 
Frère-Orban, Fris, Gigot, Gillieaux, Halflants, llanssens, Jacohs, Jamme, 
Janssens, Kervyn de Lctienhove, Lefebvre, Lippens·, Magherman, lfagis, 
lleeus, llelot, Merjay, Molle de Tersehueren, Notelleirs, Nothomb et De 
Lantshcere. 
\'OTE DU PROJET DE 1,01 POll'l'ANT llÈYISION DE LA LOI DU 15 0CTODRE !881 

SUR l,ES SUilS1'ANCES EXPL0S!IlLES, 
li est procédé au vole par appel nominal. 

90 membres y prennent part. 
Tous répondent oui. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera transmls au Sénat. 

On pris pari au vote : 
· ml. Osy, Parmentier, Pastur, Plrmez, Puissant, Rcynacrt, Rolln­ 
Jaequemyns, Sabatier, Sainctelette, Schaetzen, Slingeneyer, Snoy, Stroo­ 
bant, Struye, Systermans, Tack, Tbonissen, 'f'Serstevens, Vandenpeerc­ 
boom, Yanden Steen, Van Iloorde, Van Naemcn, Van Wambeke, Yerbrug­ 
gheu, Vcrwilghen, A. Visart, L. Visart, Wagener, Willc<Juct, Wocste, 
nccckman, Beernaert, Berten, Callier, Carbon, Carbonnelle, Colaert, 
Corcwans, Crombez, de Daré de Comogne, De Bleeckere, De Bruyn, de 
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nurlct, de Chimay, De Clercq, De Favcrcau, de lfaerne, de Hemptinne, 
de Jonghe d'Ardoye, De Kepper, Delaet, Dclcour, d'Elhoungne, de Liede­ 
kerke, de llacar, de Mérode, De Nccf, de Pitleurs-lliegaerts, De Sade­ 
leer, De Smedt, D1i \1gne, De Wlnter, de Zerezo de Tejada, d'lloogh,orst, 
Doucet, d'Oultreruont, Dumont, Dupont, Ensch, Frëre-ürban, Fris, Gigot, 
Gillieau~, Guyot, llouzeau de Lehaie, Jacobs, Jamme, Janssens, Ken·yn 
de Leucnuove, Lefebvre, Llppens, Magherman, llagis, Meeus, llelol, 
~lerjay, Mulle de Terschueren, Notelteirs, Nothomb et De Lantsheere. 

YOTE DU l'ROJE? DE LOI l'OnTAllT t!nECTION DE LA COMllCNE DE J.'EiC.lll,LÈIII, 

li est procédé au vote, par appel nominal, sur l'ensemble du projet de loi. 
89 membres y prennent part. 
Tous répondent oui. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera transmis au Sénat. 

Ont pris part au vote : 
IDl. Osy, Parmentier, Pastur, Pirmez, Puissant, Reynaer~, Rolln-Jae­ 

quemyns, Sabatier, Sainctelette, Schaetzen, Slingeneyer, Snoy, Stroobant, 
Struye, SystE>rmans, Tack, Thouissen, T'Sers(evens, Vandenpcereboom, 
Vanden Steen, Van Hoorde, \'an Naemen, Van Wambeke, Verbrugghen, 
Vel'wilghrn, A. Visart, L. Visart, Willequet, Woeste, Beeckman, Beer­ 
naert, Berten, Callier, Carbon, Carhonnelle, Colaert, Coremans, Crombez, 
de Baré de Comogne, De Bleeckere, De Bruyn, de Burlet, de Chimay, De 

. Clcrcq, de Favereau , de Haerne, de Hemptinne, de Jonghe d'Ardoye, De 
Keppcr, Delaet , Delcour, d'Elhoungne, de Liedekerke, de Macar, de 
Mérode, De Nccff, de Piueurs-Hiegaerts, De Sadeleer, De Smedt, De Vigne, 
De Winter, de Zerezo de Tejada, d'Hooghvorst, Doucet, d'Oultremont, 
Dumont, Dupont, Ensrh, Frère-Orban, Fris, Gillieaux, Guypt, Ilalûants, 
Ilouzeau de Lehale, Jacobs, Jamme, Janssens, Kervyn de Lettenhove, 
Lefebvre, Lippens, )lagherma11, Magis, Meeus, Melot, ~lerjay, .llulle de 
Terschueren, Notclieirs, Nothomb et De Lantsheere. 

•YOTE nu l'IIOJET DE L01 l'ORTA1'T ALLOCATION DE CRÉDITS SCl'Pl,ÉMENTAIRES 
ET AUTORlSATlllN DE TRAllSFERTS A DIFFi-!RENTS DÉPARTEMENTS )IINISTÉ· 
nmt,s. 

Il est procédé au vote, par appel nominal, sur l'ensemble du projet de loi .. 
85 membres y prennent part. 
Tous répondent oui. 

En conséquence, la Chambre adopte • 
. Le projet de l!>i sera transmis au Sénat. 

Ont pris part au vote : , 
~Dr.. Osy, Parmentier, Pastur, Pirmez, Puissant, lleynaert, Sabatier, 

Sainctelette, Schaetzen, Slingcnoyer, Snoy, Stroobant, Struye, Tack, Tho­ 
ntssen, T'Serstevens, Vandenpeereboom, Vanden Steen, Van Hoorde, Van 
Naemeu, Van Wambeke, Verbrugghen, Verwilghen, A. Vlsart, L. Visart, 
Willequet, Woeste, Beeckman, Beernaert, Bcrten, Callier, Carbon, Car­ 
honnelle, CoJaert, Coremans, Crombez, de Baré de Comogne, De Bleec­ 
kere, De Oruyn, de Ourlet, de Chimay, De CJcrcq, de Favereau, ~e Haerne, 
de Hemptinne, de Jonghe d'Arl,loye, De Kepper, Delaet, Delcour, .d'EI­ 
houngne, .de Liedekerke, De Neell', de Pitteurs-Hiegaerts, De Sadeleer, De 
Smedt, De Vigne, De Wlnter, de Zerezo de Tejada, Doucet, d'Oultremont, 
Dumont, Dupont, Ensch, Frère-Orban, Fris, Gillieaux, Guyot; Halûants, 
Houzeau de Lehaie, Jacobs, Jamme, Janssens, Kervyn de Lettenhove, 
Lefebvre, Llppens, llagherman, Meeus, !lelot, Merjay, .llulle de Ter­ 
scnueren, Notelteirs, Nothomb et De Lantsheere, 

COMMUNICATION, 

Ill. W•••e■peereke•, ministre des chemins de Cer, postes et télé­ 
graphes, - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre le 
compte rendu des opérations des chemins de fer, postes et télégraphes et 
marine pendant l'annéè t885. Je prie la Chambre d'en ordonner l'impres­ 
sion. 
- Ce compte rendu sera Imprimé et distribué. 

Di-!l'ÔT D'UN R.\l'PORT, 

H. De Dr■yn. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la 
Chambre le rapport fait au nom de la commission de l'lndnstrle sur les 
pétitions relnüres à l'impôt sur le tabac de culture Indigène. 
- Ce rappor; sera Imprimé et distribué. 

,•011 J>U PIOJl!l: Dl X.01 POJITA:1? MOJ)lflC.lTIO:f .t. LA LOI 
Dl llÉFOllll tLECTOULE DU H .A.OCT i883, 

•· le prnW.ac. - Divers amendements ont été déposés par 
MIi. Llppens, Plrmez et de Borchgrave. 
L'appel nominal a été demandé. 
• L'article !2 du projet est ainsi conçu : Les examens prévus à l'ar• 

tlcle ! auront lieu chaque année dans le courant du mols d'Îvrll aux 
chefs-lieux de canton. • 

Cette partie de la disposition est admise par les a11teun de l'amende­ 
ment, mals ils ajoutent : « Et dans le courant du mols de septembre, aux 
chefs-lieux d'arrondissement. 11 . 
Je vais mettre aux voix la disposition avec les mots : « Et dans le cou­ 

rant du mols de septembre, aux chefs-lieux d'arrondissement. 11 
- Il est procédé au vote, par appel nominal, aur l'àrucle H ainsi 

amendé. 
9!! membres y prennent part. 
56 répondent non. 
l>5 répondent oui. 
t s'abstient. 

En conséquence, la Chambre n'adopte pas. 
Ont répondu non : 

)Ill. Osy, Reynaert, Schaetzen, Slingeneyer, Stroobant, Struye, Tack, 
Thonlssen, Vandenpeereboom, Vanden Steen, Van Naemen, Van Wam­ 
beke, Verbrugghen, Verwilghen, A. Visart, L. Vlsart, Woeste, Beéckman, 
Beernaert, Berten, Carbon, Colaert, Coremans, de Baré de Comogne, De 
Bleeckerc, De Druyn, de Chimay, De Clercq,, de Favcre;m, de llaerne, 
de Jonghed'Ardoye, De Kepper, Delaet, Delcour, de Liedekerke, De.Neeff', 
de Piueurs-Hlegaerts, De Sadeleer,, De Wlnter, de Zerezo de Tejada, 
d'Hooghvorst, Doucet, Fris, Guyot, Halnants , lacobs, Kervyn de Leuen­ 
hove, Lefèvre, Maghcrman, Heeus, llelot, llerjay, llulle de Terschueren, 
Noteltelrs, Nothomb et De Lantsheere, 

Ont répondu oui : 
1111. Parmentier, Pastur, Pirmez, Puissant, Rolin-Jaequemyns, Sabatier, 

Sainctelette, Somzé, Systermans, T'Serstevens, Van Hoorde, Wlllequet, 
Callier, Carbonnelle, Crombez, de Borchgrave, de Burlet, de Hemptinne, 
d'Elhoungne, de Macar, de .llérode, De Smedt, De Vigne, d'Oultremont, 
Dumont, Dupont, Ensch, Frère-Orb;m, Gigot, Glllieaux, Hanssens, Hou­ 
zeau de Lehaie, Jamme, Llppens et llagls. 

S'est abstenu : 
Il. Snoy. 
H. le prë11•e■c. - M. Snoy, qui s'est abstenu, est prié de Caire 

connaître les motifs de son abstention, 
111. S■oy, -Je n'ai pas voté pour l'amendement, parce que l'hononble 

ministre de l'intérieur a prouvé qu'il était difficilement exécutable sous sa 
forme actuelle. 
Je n'ai pas voÎé contre, parce qu'il tend, sans fral4 ;appréciables pour Je 

trésor, à donner aux récipiendaires de plus grandes facilités pour obtenir 
le diplôme électoral. 
H. le prësa•e■t. - Je !llCts au~ voix la dlsposlllon telle qu'elle eal 

proposée par le gouvernement, avec la substitution des mots « de màrs • 
aux mots « d'avril ». 
L'article est donc ainsi conçu : 
« Article unique. Les articles !i et !7 de la loi de réforme électorale 

du U aotlt !883 sont remplacés par les dispositions suivantes : 
« Art. ii. Les examens prévus à l'article 2 auront lieu chaque année, 

dans le courant du mols de mars, aux chers-lieux de canton. 
- Adopté. 
•. l..lppe••· - La suite de l'amendement vient à tomber. 
H. le pré.l•eac. - En elfe!. 
u Le changement apporté à l'article H entraine un changement corres-. 

pondant à l'article !!7, c'est-à-dire la ~ubstltiltion des mots « d'avril • aux 
mots u de mal ». 
L'article est ainsi conçu : 
« Art. i7. Tout candidat qui n'aurait pas obtenu les trois clnqulb1e1 

des points requis pour l'admission peut récla~r, dans les quinze Joun 
et par requête adressée au gouvemeur, une revlslon de son travail par 
un jury d'appel. 

,, Ce jury siégera chaque année, au mols d'avril. et au cheC-lleu de l'ar­ 
rondissement; les copies lui seront transmises daus les condillons spé­ 
clftées au § ! de l'article 23. 11 
- Adopté. 



IÉ.ll(CI DU t:s 11.U tlU. 

Il est procédé au $CCond vote de l'article unique tel qu'il a été amendé 
et est déllnitivemcnt adopté. 

Il est procédé au vote, par appel nominal, sur l'ensemble du projet de loi. 
85 membres y prennent part. 
05 rt1pondent oui. 
iO répondent non. 

En eonséquence la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera transmis au Sénat. 

Ont 1·épondU oui : 
MIi. Osy, Parmentier, Pastur, Pirmez, Reynaert, Sainctelelte, Schaet­ 

zen, Slingencyer, Somzé, Stroobant, Struye, Systermans, Tack, Thonissen, 
Vandenpeercboom, Vanden Steen, Van lloorde, Van Naemen, Van Wam­ 
beke, Vcrbrugghcn, Verwilghcn, A. Visart, L. Visart, Wocstc, Becckman, 
Beernaert, Bertcn, Carbon, Colaert, de Baré de Comogne, De Bleec­ 
kerc, De Bruyn, de Ourlet, de Chimay, De Clercq, de Favereau, de 
llaerne, de Jonghe d'Ardoye, De Kepper, Dclaet, Delcour, de Liedekerke, 
De Neelf, de Pitlcurs-lliegacrts, De Sadelcer, De Smedt, De Winter, de 
Zcrezo de Tcjada, d'Hooghvorst, Doucet, Dumont, Fris, Guyot, Ilalûants, 
Jacobs, Kervyn de Leuenhove, Lefebvre, Magherman, Mecus, l\lelot, 
llcrjay, Mulle de Tcschucren, Noteltcirs, Nothomb et De Lantsheere. 

Ont répondu non: 
MM. J>uissant, Rollu-Jaequemyns, Sabatier, T'Serstesens, Wagener, 

Callier, Carbonnelle, Crombez, de Hemptinne, d'Elhoungne, de Macar, De 
\'igne, Ensch, Frère-Orban, Gigot, Gillie:mx, Houzeau de Lehale, Jamrae, 
l,ippens et !llagis. 

DISCUSSION ET VOTE DU PROJET DE 1,01 PORTANT DÉCl,ARATIONS REl,ATIYES AUX 
1'RAITllS DE LllllTES ET SANCTION DE CERTAH'iES DISPOSITIOl'iS DE CES 
1'1\AITÉS. 

La discussion générale est ouverte. 
Personne ne demandant la parole, la discussion est close et la Chamtre 

passe aux articles. 
« Art. t cr. La déclaration modifiant l'article 69 du traité de limites de 

Courtrai, du 28 mars f.820, signée à Paris, le i5 janvier :1.886, entre la 
Belgique et la, France, ainsi que la déclaration modifiant l'article 28, § i", 
de la ·convention de limites de llaestl'icht, du 7 août i8,5, signée à 
Bruxelles, le 26 mars f.886, et à Luxembourg, le 2 avril :1.886, sortiront 
leur plein et entier effet. » 
- Adopté, 
«· Art. '!. Les Inïracüons aux dispositions de ces déclarations ainsi que 

les infractions à. l':irticle 5-', § i er, de la convention de limites du 
8 aotît u,a, entre la Belgiq1,1e et les Pays-Bas, seront punies d'une 
amende de 26 à 200 francs. Les contrevenants seront, en outre, con­ 
damnés, sur la réquisition du ministère public, à supprimer, dans un délai 
à déterminer par le [ugement, les construetlons ou clôtures illicitement 
établies. Passé ce délai, le jugement sera exécuté par l'administration aux 
frais du contrevenant; ce dernier sera contraint au remboursement de la 
dépense, comme en matière de contribution publique, sur simple état 
dressé par le fonctionnaire qui aura pris les mesures d'exécution. » 
- Adopté. . 
11 ,\.rt. 3. Les supuïaüons du traité conclu, le 28 mars :1.820, entre les 

Pays-Bas et la France, ainsi que les procès-verbaux descriptifs de la limite 
entre les deux Etats seront textuellement insérés au Jlonitcui- en même 
temps que la présente loi. 

11 Seront de la même manière insérés au Mo11ile11r les procès-verbaux 
descri1itifs annexés aux conventions de limites, conclues à )laestricht 
entre la Belgique et le grand-duché do Luxembourg et entre la Belgique 
et le royaume des Pays-Bas. » 
- Adopté. 
t< Art. ,1, Au cas où le gouvernement échangerait avec le gouvernement 

de Sa llajesté le roi des Pays-Bas une déclaration analogue modlûant l'ar­ 
ticle 5-i, § ter, de la convention de limites du 8 aollt i8'5, elle sortira 
tous ses effets sans avoir besoin de l'assentiment des Chambres, et l'article 
j de fa présente loi lui sera applicable. >> 

- Adopté. 
« Art. 5. La présente loi sera obligatoire le lendemain du jour de sa 

publication. » 
- Adopté. 
li est procédé au vote, par appel nominal, sur l'ensemble du projet 

de loi. 
86 membres y prennent part, 
Tous répondent oui. 

E11 conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera transmis au Sénat. 

Ont prls part au vote : 
)Dl. OS)', Parmentier, Pastur, Pirmex, Puissant, neynacrt, Rolin­ 

Jaequcmyns, Saliatler, Sainctelellc, Schaetsen, Sllngeneyer, Snoy, Sonné, 
Stroobant, Struye, Sys_tcrmans, Tack, Thonisscn, T'Scrstc,·cns, Yanden­ 
peereboom, Yanden Steen, Yan Iloordc, Yan Naemen, \'an Wambeke, \'er­ 
brugglien, Yerwllghen, A. \'isart, L. Yisart, Wagener, Willcquet, Wocste, 
lsecckman, Beernaert, nenen, Callier, Carbon, Carbonnelle, Colacrt, 
Coremans, Crombez, de Baré de Comognc, D~ Blecckere, de Borchgrave, 
De Bruyn, de Burlet, de Chimay, De Ctercq, de J1a\'Crca11, de Hemptinne, 
de Jonghc d'Ardoye, De Kcpper, de Kerchove de Denterghem, Dclcour, 
de Liedekerke, de Macar, De Nec«, de Pitteurs-lliegaerts, De Sadeleer, 
De Smedt, De \'igue, De Winte,·, de Zcrczo de Tejada, d'Ilooghvorst, 
Doucet, Dumont, Ensch, Frère-Orban, Fris, Gigot, Gillieaux, Guyot, 
Halflants, llouzeau de Lehaie, Jacobs, Jamme, Janssens, Kervyn de Let­ 
tenhove, Leïebvre, Lippens, Magherman, Magis, Meeus, l\lelot, Noteltclrs, 
Nothomb et De Lantsheere. 

DISCUSSION ET VOTE DU PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DE l,A CON• 
VENTION C01'CLCE ENTRE l,E GOUVF.llNEMEN'f DELCE ET LE NORDDEUTSCnER 
U,OYD llEl,A'flVEllENT A !.'ESCALE D'ANVERS, 

La discussion générale est ouverte. 
H. Snoy. - Je regrette, messieurs, de ne pouvoir donner mon vole 

approbatif à· ce projet de loi. 
Je rends, cependant, bien volontiers hommage aux vues élevées qui ont 

guidé l'honorable ministre des finances dans ses négociations avec la 
compagnie du Norddeutscher J,loyd. 
J'avoue même que le montant peu élevé du subside ne peut agir que 

d'une façon peu appréciable sur le prix du bétail ou des céréales en 
Belgique. - 

Mais, au point de vue des intérêts agricoles du pays, je ne saurais con­ 
sacrer par mon vote un subside de cc genre, 

Je parle tant en mon nom qu'en celui de mes collègues de l'arrondisse- 
ment de Nivelles. · 

Ill. lleernaert, ministre des finances. - Je pense que les appréhen­ 
sions de l'honorable membre manquent de fondement. 

Les deux lignes dont il s'agit sont destinées à faire, l'une, le service de 
l'Asie ortentale, l'autre celui de l'Australie. li est évident que l'invasion 
des céréales n'est à craindre ni dans l'une ni dans l'autre direction. 
H. Snoy. - Je ferai cependant remarquer à l'honorable ministre 

qu'en Angleterre actuellement une quantité très considérable de « car­ 
casses » de moutons sont Importées par des lignes qui font le service de 
l'Australie. Du reste, l'Australie nous fJit déjà aujourd'hui d'importants 
envois de céréales, 
H. lleerm1ert, ministre des finances. - Il arrive, en eft'et, de 

l'Australie une assez grande quantité de viande de mouton conservée par 
des procédés spéciaux, mais la Belgique élève peu de moutons et d'ailleurs 
cc genre d'importation exige des installations spéciales. On se rappelle la 
description du Frigorifique qui a servi de modèle. Il est bien évident que 
les hâteaux du Nordde11lsclwr itoyd ne seront pas installés dans ces con­ 
ditions-là. 
Il. Frère-Orhan. - J'approuve beaucoup la convention qui con­ 

sacre le principe de l'escale à An1·ers, mais je ne saurais pas approuver 
l'allocation d'une subvention prise sur le trésor public pour cet objet. 
De pareilles subventions sont injustifiables. · 

On a cru devoir allouer cette fois une somme de 80,000 francs par an 
à cc service de navigation. Or, cette somme est absolument dérisoire eu 
égard à l'importance de ce service. C'est presque ridicule. On n'a pas 
même le prétexte de faire par là une chose u lile, quoique le sacrillce soit 
réel pour le trésor public, car, en regard des capilaux énormes qu'exige 
une pareille entreprise, on ne pourrait pas dire sérieusement que ce soit 
une somme de 80,000 francs nui la rend possible. 

A ce point du vue, la subvention ne peut même se justifier ; mais on 
consacre de nouveau le principe des subventions à donner pour les lignes 
de navigation et la Chambre sait que nous avons toujours combattu, 
mes amis et moi, les allocations de ce genre. 
Je me trouverai donc dans la nécessité de m'abstenir sur le projet de lol 

qui vous est actuellement soumis. 
Ill. Oeer11aerr, ministre des finances. - Je connais les principes 

absolus de l'honorable M. Frère-Orban en cette matière. !\lais cc ne sont 
pas les miens, et il serait difficile, ce me semble, de justifier plus complè­ 
tement qu'il ne vient de le faire le projet de loi qui vous est soumis. 



t2::m CR!»BRR DES aEPIÉSEKT!Kn. i'NKUEI HILEIIEKHIHS. 

L'honorahl« M. Frère-Orhan constate l'importance du résultat et Il tient 
pour tll1risoil'e et presque ridicule 1~ sacrifice qu'il nous come. 

Eh bien, qu'il me permette de me féliciter d'nvolr conclu une convention 
qul peut s'analyser ainsi. 

.Il. l~r:'.-1•e-Orl1A11. - Je vlens de dire tout 11 l'heure que la somme 
est dérlsolre eu égard à l'Importnnce du service. Personne ne saurait le 
contester. On ne s'explique pas pourquoi celle subvention a t'•té allouée si 
on prend en considération la nature du service dont il s'agit. L'honorable 
ministre se félicite d'avoir obtenu un résultat considérable au moyen d'un 
sacrifice dérisoire. 

J'ai l'honneur de lui faire remarquer qu'il n'a rien obtenu par là, attendu 
qu'il y aYait obligation pour le Norddculschcr Lloyd de faire escale à 
A1wers. 
H. ll~ernnerr, ministre des ünances, - En aucune façon. 
Ill. Frère-Orban. - Pardon. Il n'avalt pas l'option. Seulement, le 

· gouvernement de l'empire eugagenlt le gouvernement belge à faire au. 
Lloyd les conditions les plus favorables quant à l'usage du port. 
La dispense des frais de feux, de fanaux, etc., aurait répondu parfaite­ 

ment au déslr que l'on manifestait et qui n'était pas une condition. 
Ill. ll~ernacrt, •ministre des finances. - L'honorable 111. Frère-Orban 

se trompe. Les deux services du Nortiûeutscner Lloyd devaient faire escale, 
mais dans un port belge ou dans un port hollandais. (Tlllcrr1111tion <le 
JI. Frère-01'/Jan.) 
li y a ~u à ce sujet une compétition très vive entre les ports de Fles­ 

singue et de Rotterdam, d'un côté, et le port d'Anvers, de l'autre, et pendant 
longtemps les chances de Flessingue ont été les plus grandes. 

C'est à la suite d'une négociation laborieuse, et à laquelle l\l. le baron : 
Lambermont a notamment consacré tous ses soins, que nous l'avons · 
emporté et que la convention dont nous demandons l'approbation à la; 
Chambre a été conclue. · 
Nous avons à nous ïéllclter d'avoir atteint un résultat important et nous 

ne l'aurions pas obtenu sans le léger sacrifice que nous nous sommes 
Imposé. 

Ill. Frère-Orbnn. - Je ne suis pas de cet avis-là. 
- La discussion générale est close. 
La Chambre passe à la discussion des articles. 
« Art. ter. La convention conclue le :t•• mai i88G entre l'Etat belge et· 

le Nordde11tscller Lloyd, relativement à l'escale des navires des lignes 
subventionnées allemandes, sortira son pleln et entier effet. » 
- Adopté. 
« Art. 2. Il est ouvert au ministère des chemins de fer, postes et télé- · 

graphes un crédit de quarante mille francs à rattacher au budget de ce : 
département pour l'exercice 1886. » 
- Adopté. 
« Art. 5. Cc crédit sera couvert par les ressources ordmaires du 

trésor. >> 

- Adopté. 
Il est procédé au vote, par appel nominal, sur l'ensemble du projet : 

de. loi. 
8.1 membres y prennent part. 
GO rrpondent oui. 
H répondent non. 
4- s'abstiennent. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet. de loi sera transmis au Sénat. 

Ont répondu oui : 
l\lM. Osy , Parmentier, Pirmez, Sabatier, Schaetzen , Sllngeneyer , 

S01111.é, Stroobant, Struye, Systermans, Tack, Thcnissen, Vandenpecre­ 
boom, \'anden Steen, Yan Hoorde, Yan Nacmen, Van Wambcke, Yer­ 
hrugghen, Verwilghen, L. Visa1·t, Wagener, Willequet, Woeste, Ileeck­ 
man, Beernaert, Callier, Carbon, Carbonnelle, Colaert, Corcmans, De 
rnecckcre, de Borchgrave, De Bruyn, de Chimay, de Favereau, de Ilacrue, 
de Hemptinne, de Jonghe tl'Ardoye, De Kepper, Delaet, Delcour, d'Elhoun­ 
gue, de Liedekerke, de Mérode, De Neelî, de Pillcurs-Jliegaerts, De Sadc­ 
lecr, De Smedt, De Yigne, De Winter, de Zcrezo de 'l'ejada, d'Iloogh­ 
,,01·s1, d'Oultrcmont, Fris, Gillicaux, Guyot, llalflants, llouzeau de Lchale, 
Jacobs, Jansseus, Kervyn de Leuenhove, . Lefebvre, Llppcns, l\leeus, 
,terjay, Mulle de Terschueren, Noteltclrs, Nothomb et De Lantshcere, 

Ont répondu non : 
11n1. Pastur, Puissant, Snoy, T'Serstevens, Crombez, de Baré de Como­ 

Pnc, de Burlet, De Clcrcq, Doucet, Dumont ét Enscll, 

Se sont abstenus : 
mI. Dupont, t,·r~re-Orban, Jamme et )fagls. 
Il. le rrHltle■t - Les membres qul se sont abstenus sont priés d 

faire connaître les motifs de leur abstention. 
Il. Dapoat. - Je me suis abstenu pour les motifs exposés par l'hono 

rab le U. Frère-Orhan. 
Ill. l•'rèrc.-OrJ111n. - J'ai dit tout à l'heure que l'escale à Anvcr 

l1tait obligatoire pour le Nordcltulsd,er Lloyd. J'ai été contredit sur C· 
point par l'honorable ministre des finances. Je lis dans l'exposé des motif 
cc qui suit : 

« Dans la séance du reichstag du i2 décembre 1885, le secrétair, 
d'Etat au département de l'intérieur de l'empire a fait connaître qu'Anver: 
avait été désigné comme port d'escale pour un an, à litre d'essai, el dam 
l'espoir, a ajouté le ministre, que les autorités belges témoigneront leui 
faveur au Lloyd et lui feront les conditions les plus favorables posslbk 
quant à l'usage de leur port. » 

Je crois donc avoir démontré authentiquement et de. l'aveu de l'hono­ 
rable ministre lui-même que l'escale à Anvers était obligatoire. 

On a néanmoins stipulé, comme moyen, a-t-on dit, d'obtenir l'escale ; 
Anvers, une subvention annuelle de 80,000 francs en faveur du Nord• 
deulscher Lloyd. llême à ce point de vue, elle n'est donc pas justifiée. 
D'ailleurs, de pareilles subventions constituent une Intervention gouver­ 
nementale qui grève le trésor au profit d'intérêts privés et sans utilil4! 
publique. . 
J'ai dit tout à l'heure les raisons, fondées sur les déclarations du gou­ 

vernement lul-mëme, qui ne me permettaienl pas d'appouver là con­ 
vention. 
IIH . .Jamme et Hagls déclarent s'être abstenus pour les motifs 

exposés par H. Frère-Orban. 
MOTION D'ORDRE, . 

H. Beernaert, ministre des finances. - Les motifs d'abstention de 
l'honorable 11. Frère-Orban m'obligent ·à donner à la Chambre deux •moti 
d'explication et je ne le puis que par motion d'ord,re. 

Nous étions d'accord avec le Nordde11tsclter L/.oyd avant le fi décem­ 
bre 1885, et c'est ainsi que, sur la demande de cette compagnie, Anvers a 
été désigné 'comme port d'escale, d'accord avec le gouvernement Impérial 
allemand. 
Il. Frère-Or•an. - Il est singulier que cc fait n'ait été Indiqué 

nulle part. La déclaration du gouvernement allemand est du l 2 décem­ 
bre 1885 et la convention passée avec le Norddeutsclter Lloyd est du 
ter mai i886. On nous dit pourtant que ce n'est pas le goilvernemenl 
allemand qui a décidé l'escale ·à Anvers; c'est là comp:lgnle qui l'ailralt 
stipulée avec le gouvernement belge moyennant une subvention de 
80,000 francs. C'est à la suite de cet arraQgement que le gouvernement 
de l'empire aurait fait sa déclaration au reichstag ! Il faut nouer que l'on 
ne pouvait guère se douter de pareilles choses en présence de l'exposé «(es 
motifs du projet de loi. 
Il. ~eeraaert, ministre des ûnances, - Le fait que j'ai affirmé tout 

à l'heure est incontestable et cc sont des circonstances diverses qui ont 
retardé la signature du contrat. Il va de soi que nous n'aurions pas oll'er1 
80,000 francs qui ne nous auraient pas été demandés; 
H . .Jneebll. - La date du contrat est celle où on-constate l'accord. 
- L'incident est clos. 

DISC!)SSION E'I' VOTE DU l'ROJET DE J.01 Al,LOUAN'I' UN . CRÉDIT SPÉCIAi, Dl 
121,000 FMNCS l'OUR TllANSFORllATIOll DE l'IÈCES BELGES DE a t'r.ANCS EN 
MONNAIES DIVISIONll'AIRES, • 

La discussion générale est ouverte. 
111. Beernaert, ministre des finances. - Lors de la dlscussion du 

projet de loi relatif à la prolongation de l'union monétaire, j'ai annoncé 
que le gouvernement prendrait des mesures en vue de l'obligation, où il 
pourra se trouver ultérteurement, de démonétiser une partie de la monnaie 
d'argent. 

La loi que mus avez à volet· est un premier pas dans cette voie. C'est 
en fondant des pièces de li francs que nous nous procurerons le métal 
nécessaire à la fabrication de 7,800,000 francs de nouvelles pièces divi­ 
sionnaires et le bénéfice quo laissera cette fabrication sera all'ecté à l'lnstl­ 
tution d'un fonds monétaire, dont Il formera la premlère ressource. 

Il s'ensuit que la quantité de nos écus de 5 francs pourra étre réduite 
dans le couranl de cette année de 9 à iO millions de francs. 



di?fCI Dl U X.li 19". 

J'.iurais voulu r.1lre dt·S à présent d:n·nntage et j'en :mils le proji:t. Il se 
trouve que fa caisse des d1111ûts et consl:;nallons est lrüp rtehe, Aux cours 
actuels, les ra leurs qui constituent son actif exeèdent ses obligations d'en­ 
viron ·10 millions. J'avals l'intenüon de demander à la Cuamure d'autoriser 
le f:tlU1wnement 11111·tlle1er sur cet excédent G à 7 millions pour les affecter 
à ln dutatiou du fonds do prévlslon monétaire. .lllais des circonstances 
récentes sont venues jt!N' quelque trouille dans la siluation financière et 
j'~i cru devoir par suite ajourner I'exécutlon de mon p1·ojet. Si, comme je 
l'espère, la situation s'améllore d"iei :m mois de novembre, je dcnmnderal 
alors 11 la Chambre d'autoriser le prélëvcrnent dont j~ viens de parler. 

111. Plrmez. - Le créatton d'un fonds spécial dostlné à dlmlnuer la 
quantité de plèces de cinq franc est certainement une excellente mesure. 
)lais, pour qu'elle soit réellement emèace, il faut mettre quelque chose dans 
ce fonds. 

Or, jusqu'à prisent, l'honorable ministre des finances a laissé le ronds 
à peu près vide. Cc qui proviendra de la Iabrlcatlon des pièces de 2 francs, 
de ·1 franc et de 50 centimes se réduit à très peu de chose. Il faut remar­ 
quer, d'ailleurs, que ce n'est pas une diminution de la quantité de mon­ 
naie d'argent, qui est à charge de la.Belglque, (IUC la transformation des 
pièces de 5 francs en monnaie divisionnaire. Ces monnaies, en effet, sont 

. toujours échangeables et la Belgique en est responsable, ainsi plus encore 
que des pièces de 5 francs. · 
J'engage (jonc le gouvernement à ne pas hésuer 11 entrer dans la voie 

d'une réforme. Lorsque la convention monétaire a été discutée, j'ai indiqué 
que cc renouvellement ne pouvait pas· être un ajournement indéfini de la 
très dure mesure de la refonte d'une partie de nos pièces de 5 francs. 

Personne ne peut préjuger quelle sera la valeur relative de l'or et de 
l'argent dans quelques années, Il y a, à cet égard, une Incertitude absolue. 
Les uns disent que la valeur de l'or peut s'abaisser par la découverte des 
nouveaux gisements dont l'existence est signalée; d'autres disent qu'll 
y 3 beaucoup de probabilités pour la baisse de l'argent, dont la production 
augmente toujours. 
Je crois, messieurs, que toutes ces considérations sont pesées par les 

spéculateurs qui opèrent sur les métaux précieux, de sorte que, dans le 
prix qui est aujourd'hui fixé pour l'argent à une perte de 25 p. c. à peu 
près relativement à l'ancien rapport entre les deux métaux, on a tenu 
compte des éveutualltés de hausse cl de baisse de l'or et de l'argent. 

Dans celle incertitude que faut-il faire? Il ne faut évidemment pas 
démonétiser toutes nos pièces de 5 francs Immédiatement; ce serait mettre 
les choses au plus mal; mais il ne faut pas non plus attendre pour toute 
notre circulation que l'éventualité d'une baisse plus considérable se soit 
présentée. 

Le rôle du gouvernement est, me semble-t-il, parfaitement indiqué : il 
doit refondre une partie de nos pièces de cinq francs, faisant le sacrifice 
aux éventualités mauvaises et laissant aux éventualités plus favorables la 

• refonte de l'autre pa1·tie.' Dans l'incertitude, il ne faut ni compter que tout 
Ira au mieux, ni que tout ira au plus mal; la part doit être faite à toutes 
les éventualités que l'avenir nous réserve. · 

Je prends acte de la promesse que l'honorable ministre veut hien nous 
faire et je l'engage, pour ma part, très vivement à saisir la Chambre, dès 
l'ouverture de la session, d'un projet qui sera un sacrifice douloureux, 
mais un sacrifice· nécessaire pour nous mettre, jusqu'à un certain point, 
à l'abri de très graves mécomptes que l'avenir peut nous réserver. 
Il. ·11eern11ert, ministre des finances. - Messieurs, lors de notre 

derniè1·e discussion, au mois de décembre, si je ne me trompe, l'honorable 
M. I'irmez estimait qu'il y avait dès à présent des mesures à prendre, de 
manière à échelonner, sur les six ans que nous avons devant nous, une 
partie de la perte qu'entraînerait éventuellement la démonétisation de 
l'argent. JI estimait il 80 millions, si j'ai bon souvenir, la quantité de 
pièces de 5 francs qu'il seralt prudent d'enlever à la circulation d'ici à 
l'explratlon de ce terme ; or, 80 millions en six années ... (lllterru1itio11 de 
M. l<'1•ëre-Or/11m.) 

L'honorable M. Frère fait probablement allusion à la quantité totale de 
pièces de o francs que nous pourrions avoir en excès relativement aux 
-autros Et:its de l'Union latine. Cet excès est assurément supérieur à 
80 millions, mais cc n'est pas de cela que je parle; c'est de la part que, 
d'après l'honorable M. Plrmez, le présent devrait s'imposer dans la perte 
possible pour n'en pas laisser toute la charge à l'avenir. 
01·, il la fixait à 80 millions pour six ans, soit à un peu moins de 

!-i millions pal' an; or, les mesures que nous vous proposons dtljà pourront 
réduire de O millions environ la quantité totale de nos écus de 5 francs. 

L'ho~orable Il. Plrmez semble ne pas admettre que je pulsse faire 

romple du remplacement de plèees de !.i francs 11:i.r de la monnaie dlvl­ 
stounntre, 

Blen cependant de plus rationnel : nous pourrions ne pas employer le 
mi-tal des pièces de 5 francs à ceue fabrication, et certalnenïent, li nous 
approuve de procéder de la sorte. 

li est vral que, d'autre part, nous aurons pour 7,800,000 francs de 
menue monnaie d'argen; de plus, mals nous n'en aurons guère que dans la 
même proportion que les autres Etats de l'Union, et ces 7,800,000 francs 
ne resteront pas dans la circulation du pays; ces pièces se ri-p.111dront 
dans le vaste terrltolre de l'Union monétaire, et .on les retrouvera en 
Italie, en France et en Suisse. 
Il. Plrmez. - JI en viendra d'autres. 
Il. Dcer1111ert, ministre des finances. - Absolument comme à 

présent, 
Toujours d'ailleurs il nous faudl'a des monnaies de billon. Et c'est 

chose utile que d'affecter à leur fabrication une pal't de nos écus de 5 francs 
en excès. 

J'admets qu'il faut constituer un ronds de prèvision monétaire et 
j'aurais voulu ajouter une somme Importante aux ressources modestes de 
sa première dotation. 

Mais, dans les conditions actuelles, d'autres préoccupaüons devaient 
l'emporter. 

La situation économique générale nous impose beaucoup de prudence 
et avant de votr ce que nolis pourrons faire, il conviendra de voir plus 
clair dans l'état des finances. Nous le pourrons sans doute au mois de 
novembre prochain. 

Il y a d'autant moins d'inconvénient à ajourner l'opération que je pro­ 
jetais que je n'aurais guère, je l'avoue, été disposé à faire usage immé­ 
diatement des sommes mises à ma disposition pour vendre une quantité, 
quelque peu 'Importante, de pièces de 5 francs. La situation monétaire est 
fort obscure et nul. ne peut dire ce qu'il en sortira; mais ce qui est certain, 
c'est qu'aucun des pays, à monnaies d'argent, ne s'avise, en ce moment et 
aux cours actuels, de réaliser ses écus, 

La France a, toute proporüon gardée, relativement 11 la population et à 
la richesse des deux pays, autant d'écus de o francs que la Belgique. 
(Ttlterru11tio11 de Al. Pirmcz.) Nous devons être d'accord sur ce point. La 
Ilelgique, vous l'avez établi, doit avoir en circulation pour 100 millions 
de pièces de 5 francs et vous fixiez à 2 milliards et demi le nombre des 
écus de 5 francs français. On peut donc dire que la proportion est la même 
sl l'on tient compte dans son ensemble de la situation des deux pays. 

Or, en France, pas plus qu'en Allemagne, pas plus qu'en Italie, on ne 
songe en ce moment à prendre des mesures en vue d'une démonétisation 
totale ou partielle de l'argent. 

:Messieurs, je persiste à croire que l'énormité même de la perte que 
devraient subir les nations qui ont une partie de leur circulation moné-. 
-tatre en argent, si ce métal était démonétisé, fera trouver quelque moyen 
d'y échapper. Il est Impossible qu'on n'imagine pas quelque entente qul 
écarterait ce désastre de tous les 11ays qu'il menace ou du moins qui en. 
atténuerait les effets. 
J'estime donc qu'il ne faut rien précipiter. L'événement que redoutaient 

surtout l'honorable M. Pirmez et d'autres bons esprits, i.1 y a quelques 
mois, ne s'est pas produit. On appréhendait que le gouvernement des 
Etats-Unis changerait de politique monétaire. Il n'en a rien été et c'était là 
naguère la perspective la plus f:\cheuse et qui assombrissait surtout 
l'avenir. Le suu« quo a été maintenu et il semble devoir le rester. Quoi 
qu'il en soit, messieurs, nous pourrons revenir sur cc sujet au mois de 
novembre prochain et nous verrons alors s'il y a lieu d'attribuer .de 
aouvelles ressources au fonds de prévision monétaire et si la prudence 
commande ou permet d'en faire un usage immédiat. 

Ill. lt'rère-OrLan. - Messieurs, la question qui vient d'être agitée par 
l'honorable ministre des finances reste à mes yeux d'une extrême gravité. 

On est, sous le rapport de la production des métaux, dans une situation 
qui jusqu'à présent ne s'est jamais vue dans l'histoire. 
Pendant trois à quatre mille ans, le rapport de l'or à l'argent s'est main­ 

tenu dans la proporuon de -l à H ou à 19, d'une manlère à peu près inva­ 
riable. 

Un grand changement est survenu par suite de la découverte du nou­ 
veau· monde. 

La producuon de l'argent fut alors beaucoup plus considérable qu'au­ 
paravant. Mais la variation dans la relatlon des valeurs, qui a été alors 
constatée, quoique bientôt considérable, a mis un t~mps assez long pour 
s'accomplir. Il a fallu plus de ceol ans pour arriver au rapport de 
t à tH/i, - 



CD.Ulllll DEI JlEPltSENT.i1'TS, - .ll'UULEI f.111.LEJIE~"T.AlllES, 

Eh bien, une premlëre rois de nos jours, dans un espace de quatre 11.erke, de llérodc, De Nceff', de Plueurs-Illegaerts, De $:1dclcer, De Smcdl, 
années seulement, nous avons vu cc rapport de I à l!S 1;2 se change» De Yignc, De \\'inter, de Zerczo de Tejada, û'llooghvorst, Doucet, d'Oullre­ 
en celui de I à •17, pour tomber peu d'années après, :m temps présent, au mont, Dumont, Dupont, Ensch, Frëre-Orhan, Fris, Gigot, Glllleaux, llalC­ 
rappol't de I à 20. En peu d'années l'argent a perdu près de 2:; p. c. de · Iants, Ilouzeau de Lehale, Jacobs, Jamme, Janssens, Kerl'yn de Letten­ 
sa valeur. hovo, Lefebvre, Lippens, lfagis, Uccus, ltlclot, Alcrjay, Noteltelrs, Nothomb 

La dépréciation, qui a mis trois à quatre mille ans pour établir un rap- et De Lantsheere, 
port de t it Hi ·t:2, a fait tout à coup un bond prodigieux pour arriver, eu , • . . . .. . . 
très p~u d'~nnées! au rapport de t à 20 environ. Est-il vraisemblable que DISCUSSIO:S ET :~TE _nu J>n?JET ~E J.~l l'~l\TA,NT AlGll~N~ATIO)i DU iSOllBIII 
celte s1tua11011 puisse se modifler? De nouvelles découvertes d'or peuvent S !iOTAIRES DAi'iS I.E CA:-ïTO~ DE VERHERS. 
changer les relations de valeur ; mais toutes les probabilités font craindre La discussion est ouverte. 
de nouvelles dllprél'iations de l'argent. Personne ne demandant la parole, l'assemblée passe à la discussion de 

La faute qui a été commise de laisser fabriquer des pièces d'argent en l'article unique, ainsi conçu : 
grand excès pour les besoins de notre circulation, nous met en présence <1 Le nombre des notaires pourra être porté de cinq à sept, dans le 
d'une perte énorme et qui peut devenir plus considérable encore. canton de Veryicrs. » 

Cet excès même peut nous réserver des surprises. Des événements - Il est procédé au vote, par appel nominal, sur le projet de loi. 
Imprévus peuvent troubler profondément notre circulation et altérer nos 78 membres y prennent part. 
changes. Tous répondent oui. 

_J'aurais voulu, po~r ma part! on le sa!t, que notre situ~lion fût fixé_e à En censé uence la Chambre ado te. 
raison des appréhensions que J'éprouvais au moment ou la convention Le pro·et~e 1 - ' t . ~, t 
monétaire étalt arrtvée à son terme, par suite du refus de nos associés de J ~1 sera ransims au ena · 
nous accorder des conditions équitables. On a pensé qu'il valait mieux Ont pris part au vote : . 
ajourner. Je ne sais, l'avenir nous le dira, si l'on a bien fait, si nous ne M~. Osy, Parmcnti~r, Pastur, Pirmoz, Puissant, Rolin-Jaequemyns, 
sommes pas ex110$éS pal' la mesure qui a été adoptée non seulement à Sabatier, Schaetzen, Sllsgeneyer, Snoy, Somzé, Stroobant, Struye, Sys­ 
subir une perte plus considérable que celle que nous aurions dû subir au termans, Tack , 'fhonissen, T'Serstevens, Yandenpeereboom, Vanden 
moment où la convention monétaire était arrivée à son terme, mais si nous Steen, Van Iloorde, Van Wambeke, Verbrugghcn, Vorwilghen, L. Visart, 
n'aurons pas à supporter des inconvénients plus redoutables encore qui Wagener, Willequet, Wocslc, Beernaert, Berten, Callier, Carbon, Carbon­ 
affecteraient les intérêts de l'industrie et du commerce et les intérêts géné- nelle, Colaert, Coremans, Crombez, de Baré de Comogne, De Bruyn, de 
raux du pa~s. Burlet, de Chimay, de Favereau, de Haerne, de llerilplinnc, de Jonghe 
Toujours est-il que l'on reconnait qu'il faut agir. Même dans la pensée d'Ardoye, De Kepper, Delaet, Delcour, de Liedekerke, de Mérode, De 

de ceux qui n'ont pas partagé mon opinion et qui ont adopté un ajourne- Neelf,_ de Pttteurs-Hlegaerts, De Sadeleer, De Smcdt, De Vigne, de Zerezo 
ment, la conviction existe qu'il y a des résolutions à prendre, et que de Tejada, d'Hoo~hvor~t,. Doucet, d'Oultremont, Dumont, Dup?nt, Ensch, 
njourner les difficultés ce n'est pas les résoudre, quoi qu'il soit plus corn- Frère-Orban, Fris, G1lheaux, Halûants , llouzeau de Lehale, Jacobs, 
mode de les laisser à ses successeurs. On anirme donc qu'il faut agir, mais Jamme, Janssens, Kervyn de Lettenhove, Lefebvre, Lippens, llagis, 
on n'agit pas; on fait pressentir des réductions dans la circulation des lleeus, llelot, ltlerjay, ~lullc de Terschueren, Noll~omb et Do Lantsheere. 
monnaies d'argent; mais celles que l'on indique seraient bien insuffisantes DISCUSSION ET VOTE DU PROJET DE J,Ol'POJ\TANT Al'l'l\OnATION ET AUTORISATION 
CU égard à l'excès de notre monnaie d'argent. DE Dll'FÉRENTES CONVENTIONS IJIMOIIJl,IÈRES. 

Je ne pense pas, je le répète, que ce sera on ajournant qu'on fera le 
mieux les affaires du pays; je crois donc qu'il faut résolument entamer 
cette affaire. L'honorable ministre des flnances se trompe s'il croit pouvoir 
s'arrêter à une somme de 80 millions. C'est sur un chiffre bien plus élevé 
que l'on s'était accordé jusqu'à présent. 
J'engage donc le gouvernement à méditer sérieusement cette affaire pour 

nous proposer des résolutions à la rentrée des Chambres. 
- La discusion générale est close. 
« Art. ter. Il est alloué au département des Onances un crédit spécial de 

cent vingt el un mille francs (fr. i21,000), destiné à couvrir les frais de 
transformation de pièces belges de 5 francs en monnaies divisionnaires au 
litre de 0.855, it concurrence, pour ces. dernières, d'une valeur nominale de 
7,800,000 francs. l> 
- Adopté. 
<c Art. 2. Cc c1·édit sera couvert par le produit de la transformation 

ci-dessus prévue. · 
« Le surplus de cc capital, ainsi que les intérêts à en provenir, seront 

affectés à l'Institution d'un fonds spécial de prévision monétaire, dont la 
gestion sera confiée à la Caisse des dépôts et consignations; Il en sera 
rendu compte aux Chambres dans le rapport annuel prescrit par l'article i6 
de la loi du -15 novembre i8-i7. li 
- Adopté. 
Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet de loi, 

8~ membres y prennent part. 
Tous répondent oui. 

En conséquence la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera transmis au Sénat. 

Ont pris pal't au vote : 
MM. Osy, Parmentier, Pastur, Pirmez, Puissant, Rolin-Jaequemyns, 

Sahatler, schaeuen, Slingencyer, Snoy, Somzé, Stroobant, Struye, Syster­ 
mans, Tack, 'l'honissen, T'Serstevens, Vandenpeereboom, Vanden Steen, 
,•an Iloorde, Yan Wambeke, Yerbrugghen, Yerwilghen, L. Yisart, Wage­ 
ner, Willequet, Woeste, Beernaert, Berton, Callier, Carbon, Carhonnelle, 
Colaert, Coremnns, Crombez, de Baré de Comogne, Do Bleeckere, De 
Druyn, de Burlet, de Chimay, de Favereau, de Ilaerne, de Hemptinne, de 
Jonghe d'Ardoye, De Kepper, Delact, Delcour, d'Elhoungne, de Llede- 

La discussion générale est ouverte. 
Personne ne demandant la parole, l'assemblée passe à la discussion des 

articles. 
« Art. t•r. Sont approuvées les conventions suivantes, savoir: 
« i0 Le contrat du 18 juillet i885 portant cession de deux excédents 

d'emprises, rue aux Pommes, à Anvers, d'une contenance de St mètres 
50 décimètres, en échange d'une surface de 215 mètres 99 dëcïmërres, 
partie de la propriété de ltl)I. Gcvcrs frères, rue au Fromage, en la même 
ville; . ' · 

« 2° Le contrat du 18 novembre 1885, conclu entre l'Etat, la 'commune 
et H. Edouard lleirman, à Anvers, pour l'établissement d'une place 
publique sur un terrain du domaine de la guerre, à Borgerhout; 

« 5° L'échange du 29 janvier i886, d'un excédent d'emprise situé à Hal, 
d'une contenance de l l ares 15 centiares, contre un terrain d'égale 
superflcie, appartenant à M. Auguste Lecocq; 

« 4° L'acte du 8 avril 1886, portant achat de 25 exemplaires d'un 
ouvrage intitulé : La. Flore des serres et des janlii1s de l'Europe, moyennant 
l'extinction d'une créance domaniale, duc par les vendeurs; 

« 5° L'acte du 21 avril 1886, réglant les conditions de l'exécution, par 
la ville d'Anvers, du travail de raccordement des rues au Fromage et des 
Tonneliers, avec le quai Van Dyck. » · 
- Adopté. 
« Art. 2. Le gouvernement est autorisé : 
« 1 • A vendre par adjudication publique une propriété située à Doits­ 

fort, à front de la route d'Auderghem, d'une contenance de 6 hectares 
51 ares 80 centiares; 

« 2° A céder gratuitement à la ville de Gand l'immeuble domaoial 
désigné sous la dénomination d'ancienne abbaye de Salnt-Bavon, pour 
l'affecter à un musée de sculpture monumentale et d'objets d'art ancien; 

« 5° A céder gratuitement à la ville d'Ostende, pour la création d'un 
parc public, les terrains domaniaux limités à l'Est par le canal lie Drugea 
et à l'Ouest par le chemin de fer de Bruxelles à Ostende; 

« -1° A céder gratuitement à la ville d'Anvers, aux condilions à stipuler 
par contrai, un terrain b:ili de 28 mètres carrés, section A, n• !65541, 
contigu au Steen, dont il fera partie Intégrante, et formant l'excédenl 
d'une maison acquise pour l'élargissement du quai Van Dyck; 

« 5° A céder gratuitement à la ville de Gand, aux conditions 1 sUpuler 
par contrat, une partie mesurant t ,660 mètres carrés, de l'ancien 1H dll 
cours d'eau nommé Rletgracht, pour l'élablissement d'une rue entre le 
boulevara de l'Hclrnisse el une rue projetée. 11 • 
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Les deux derniers paragraphes sont des amendements du gouvernement. 
\lent ensuite le G> qut est un amendement de >!. De \'lgne. 
« G• A céder 11 la vllle de Gant.!, à un prix qui ne sera pas inft1rleur à 

{0 francs le mètre carré, les partles 1·e1111Jlayécs du bas Escaut situées à 
l'u·al de l'écluse de Braemgnten et ne tombant pas üans la rolrle publique. » 
Il. De ,·1~11e. - J'exposerai très brtèvemenr, vu l'heure avancée, les 

raisons qui [usüûent-mon amendement. 
A la date du ti août i882, la ville de Gand et la Compagnie immolJilière 

de Belgique ont passé un comrat relatif à l'exécutlon d'un projet de trans­ 
formation du quartier du bas Escaut, à Gand. Une disposition de cc 
contrat porte ce qui suit : 

u Les parties de rues, ruelles et impasses actuellement existantes, à 
supprimer pour être incorporées dans les terrains à bâtlr, seront cédées 
gratuitement par la ville à la compagnie telles que la ville les possède elle­ 
même. 

u La ville cédera aussi gratuitement à la compagnie les parties du bras. 
de l'Escaut, E, f', G,·Il, figurées par des hachures bleues, au plan n• i 
et-iolnt, et les varties <111 bas Escaut L, M, (laurées éyaleme11t 1iar des 
1111cl111res /1/eues au. même J]lltn. n 

Cette convention a été approuvée par un arrêté royal en date du 
30 déccmlJ1•c i882, qui contenait toutefois la réserve suivante : « Les 
questions relatives à la cession des terrains désignés au plan n• -1 par les. 
Ieures L et M seront, en tant que ces terrains font partie dtt domaine 
public de l'Etat, réglées ultérieurement. " 

Est interl'enu ensuite un second arrêté royal en date du 2 mars i885, 
dont l'article 5 porte cc qui suit : • 

<1 La cession par l'Etat de ses droits de propriété sur les parties dési­ 
gnées au plan n• i sous les lettres L et M demeurera subordonnée à l'ap­ 
probation de la législature. n 
li résulte de ces documents que la ville s'est obligée à céder gratuite­ 

ment à la Compa~nic Immobilière les parties remblayées du bas Escaut 
visées dans mon amendement, et qu'un arrêté royal a approuvé celte con­ 
vention. Le goul'ernemcnt a donc autorisé la ville de Gand à faire celle 
cession gratuite de terrains qui, au moment de l'approbation de la conven­ 
tion, appartenaient à l'Etat, comme ils lui appartiennent encore aujourd'hui. 
C'ést dire que le gouvernement assumait, par le fait même, l'obligation 
expresse de céder lui-même les dits terrains à la ville de Gand. 

La ville avait certes le droit d'espérer que la cession par l'Etat aurait 
été faite, elle aussi, à titre purement gratuit ou tout au moins presque 
gratuit. ---.. . · 

La ville de Bruxelles a obtenu, dans des conditions analogues, la cession 
graluile de terrains conquis sur la Senne; la ville de Liège, en vertu d'une 
loi votée par les Chambres en i 862, a obtenu les terrains conquis sur une 
branche supprimée de r_ourthc, au prix de f franc le mètre carré. 

Des négociations furent ouvertes pour fixer les conditions de la- cession 
et au cours de ces négociations, la ,·illc de Gand a offert à l'Etat de payer 
t.O francs le mètre carré, c'est-à-dire dix fois le prix qui avait été exigé 
en t862 de la ville de Liégc. . 

Cette otrre n'a toutefois pas été agréée par l'Etat, qui pose à la ville des 
conditions bien autrement rigoureuses que la ville considère comme 
absolument inacceptables. 

Et cependant, il faut bien que la cession par l'Etat se fasse à des 
conditions quelconques; elle ne peut pas ne pas se faire. Les négociations 
'ne peuvent donc pas être rompues ; elles doivent forcément se continuer 
et aboutir. 

or, si le gou.vernement n'acceptait pas mon amendement, il se mettrait 
lui-même dans l'impossibilité matérielle de faire aboutir les négociations 
pendant les six mols qui noirs séparent de la session prochaine. 

J'attire l'allention du gouvernement sur les conséquences extrêmement 
préjudiciables qui en résulteraient pour la ville de Gand. 

Le goul'el'llement n'ignore pas, en effet, que la Compagnie immobilière 
1 Intenté une action judiciaire à la ~illc pour obtenir la cession des ter­ nlns et comme la ville est dans l'impossibilité matérielle de céder ce qui 
ne 1u'i appa1'lient pas encore, la Compagnie immobilière réclame de la 
vlllè jOO francs de dommages-intérêts pa1· jour de retard I Voilà, mes­ 
sleurs, la situation crilique à laquelle il importe absolument de mettre un 
terme. 

JI est donc urgent qu'une entente tntervlenne, En repoussant mon 
amendement, M. le minlstre ajournait cette entente tout au moins jusqu'à 
la session prochaine, c'est-à-dlre jusqu'au mois de novembre. 

C'est là une situation inacceptable, et je conjure l'honorable ministre de 
ae pas réduire la ville de Gand à cette Iûcheuse extrémité. 

Ga, DIS UHÛUTA;ITS, - &ISSlOJ OJIDlllAIU Dl i8811•t886, 

Je fais, :m demeurant, remarquer que mon amendement réserve loua le. 
droits. Hien ne sera donc compromis pour le gouicr'ncment, qui consen·cra 
sa plelnc liberté d'action, mais encore faut-li qu'il aglsse et ,1u'il ne ~e 
mette pas volontetrcment dans l'impossibilité d'agir! 

111. Heeraac.-rl, ministre des finances. - Je ne puis adhérer à l'amen­ 
dement de l'honorable M. De \'ignc, au moins tel qu'll est formulé. 

Il ne s'agit pas ici, messieurs, d'une de ces cessions dictées par des 
considérations d'intérêt public, comme celles relatlves :i.ux ruines de 
l'ancienne abbaye de Salnt-Bavon et aux terrains de Riclg1·acht, dont, par 
la loi même qui nous occupe, je propose de faire gratuitement abandon à 
la vltle ; mais du règlement d'une opératlon faite par la ville de Gand avec 
la Compagnie Immobillère et où le gouvernement se trouve accessoirement 
engagé. Il y a même, - l'honorable Al. De Vigne vient de le dire, - procès 
engagé à cc sujet; et cette circonstance m'oblige, à clic seule, à me montrer 
fort réservé, Il serait peu séant de plaider lei une question dont les tribu­ 
naux sont saisis. 

Quelques mots d'explication seulement. 
Le voùtement du bas Escaut laisse disponibles certains terrains pro­ 

venant du lit du üeuve et de ses bords. La ville a cédé ces terrains à la 
Colllpagnic- immobilière, bien qu'ils appartiennent à l'Etat; mals le cabinet 
précédent avait l'intention de proposer à la législature de les céder à la 
\'i!IC par vole d'échange. 

C'est du moins cc que l'on peut inférer des correspondances de •1882 
et ·1881i. Lors de notre arrivée aux affaires en i88-i, rien cependant n'avait 
ét~ fait et rien absolument n'indique même à quelles conditions on se pro­ 
posait de faire cet échange. liais si vague que soient ainsi les promesses 
faites, nous n'avons nullement l'intention de nous y soustraire. 

Nous sommes, en principe, décidés à céder à la ville de Gand les ter­ 
rains dont il s'aglt, Sans cela, en effet, la ville se trouverait dans une 
situation délicate envers la Compagnie immobilière et elle pourrait en 
in pute!' la faute au cabinel précédent. 

La cession se fera donc et il ne s'agit que de déterminer à que:l,'.s 
coudltions. Elle se fera par voie d'échange, liais il fallait déterminer le 
prix des terralns de l'Etat cl de ceux à acquérir par lui. C'était naturelle­ 
ment à l'administration qu'incombait ce travail, et il se trouve que c'est 
l'honorable M. Ilolin lui-même, alors ministre de l'intérieur, qui a Indiqué 
les fonctionnaires chargés de procéder à l'évaluation. 

Ill. Rolla-Jueq11ewya11. - D'accord avec· Il. le ministre des 
finances. 

lll. lleernaert, ministre des finances. - En eff'et, ils ont désigné 
mi. les ingénieurs en chef De Heem et Troost, le directeur de l'enregis­ 
trement et l'archltecte principal des bâtiments civils, Ill. lleyninx. le 
pense que cet acte a été le dernier de la carrière ministérielle de l'hono­ 
rable M. Rolin. car sa lettre à M. le ministre des finances porte la date du 
9 juin !88-i, veille des élections. 
H. llolln-Jaeque•;·n1. - Dans cette môme lettre sont Indiquées· 

certaines bases d'appréciation. 
H. Ueeraaert, ministre des finances. - Ce .sont précisément ces 

bases que les fonclionnaircs dont je viens d'indiquer les. noms et qui n'ont 
pas reçu depuis d'autres Instructions, ont adoptées pour -leur travail. 
H. 1lolh1-JaequemyD11, - Je crois qu'elles ont été mal comprises. 
Ill. Heeraaerl, ministre des finances. - le ne veux pas examiner ce 

point en ce moment, mais toujours est-il que c'est en partant des Instruc­ 
tions qu'ils avaient reçues sous votre administration qu'ils sont arrivés à 
ces évaluations que l'honorable bourgmestre de Gand trouve si absolument 
Inadmissibles. 

Voici, il fa,ut bien que je le dise en deux mots, comment lis ont raisonné. 
Avant qu'il fî1t question de voûter le bas Escaut, le gouvernement avait 
décidé de rectifier et d'approfondir ce bras du Ocuve et d'y établir un 
mur de quai. Ces travaux étant devenus inutiles par suite du vot1tement 
on a alloué à la ville, comme subside, une somme égale à la dépense qui 
aurait dt1 être faite, H9,000 francs. 

Les fonctionnaires de la commission ont été d'avis, à l'unanimité, que, 
pour apprécier la valeur des terrains qui faisaient jadis partie du Ill du 
neuve ou de ses bords, il fallait les considérer fictivement comme rem­ 
blayés et situés derrière le mur de quai supposé construit. 
Il. llell■..J•e•uemy■s. - Ma lettre dit exactement le contraire. 

le vous demanderai de la publier. 
H. Deer■aert, ministre des finances. - Je répète que c'est en 

s'inspirant de vos Instructions que les fonctionnaires chargés par voua 
t'79 
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de cc travall ont ahoutl • C<'S conclusions; et clics me semblent fort sen­ 
sées, puisque l'Etat a dépensé, sous une autre forme, la somme qui cllt 
8uffi pour meure ainsi en valeur les terrralns à céder. Blais en mëmc 
temps la commission a admis, et cela était parfaltement équitable, que 
toute la plus-value résultnnt des travaux effectués pour le voùtemcnt du 
bas Escaut, devalt profiter exclustrement à la vltle, 
Tout autre chose, en effet, est la valeur qu'auraient eue ces terrains le 

long de la rue du Bas-Escaut, voie de communication d'hnpoitance sccon­ 
dalre, tout autre leur valeur actuelle alors qu'ils se trouvent à front d'une 
large avenue, désormais l'une des princlpales artères de la ville de Gand. 

Il s'ensuit que l'Etat aura éventuellement à payer certains terrains au 
double et même au triple du prix auquel Il les céderait. 

L'honorable M. Llppens, en sa qualité de bourgmestre de Gand, se 
plai,,nit très vivement du travail de la commission et me fil l'honneur lie 
m'en entretenir. Je me fis soumettre le dossier et je fus d'avis qu'en effet 
on pouvalt se montrer plus favorable à la ville. 

JI y avait là un ensemble d'opérations dont nous ne pouvons entretenir 
la Chambre en ce moment; elles se soldaient, d'après la commission, par 
une soulte de i0,000 francs à payer par l'Etat à la ville. Dans le désir 
d'arrlver à une prompte solution, j'tlcrivis à la ville pour lui offrir de 
porter cette soulte de 70,000 à i20,000 francs. Et pour mieux caracté­ 
riser 1111 s intentions, je ùisais en terminant : <c J'espère que vous appré­ 
cierez le sentiment qui inspire mes propositions et que la ville y adhérera >>. 
ceue lettre est du 23 janvier dernier. 

Le fait est, messieurs, que l'on me tint bien peu compte de ma bonne 
volonté, et par une lettre que j'ai reçue sous la date du 23 mars, mais que 
j'avais lue auparavant dans les colonnes de la Flandre ltbënüe, j'appris 
que mes propositions éraient complètement repoussées. Elles étaient 
même, je dois le dire, fort maltraitéés ; leurs bases sont, dit-on, impos­ 
sibles, iniques, ÏIIJustifiablcs et les conséquences sont absu1'des et injustes. 

La Flrmdre hbënüe allait naturellement plus loin; - c'11tait un acte 
d'i.nsiyne m1tlhom1êtelé. En même temps la ville demandait l'autorisation de 
plaider. . 

Mon intention n'en est pas moins de répondre à la dernière lettre de la 
ville et cette réponse lui parviendra prochainement. 

Malgré cette espèce d'opposition de parti pris, à laquelle il semble que 
je sois venu me heurter et que nous ne rencontrons de la part d'aucune 
des autres administrations communales. 
J'ai examiné de nouveau la question dans le plus sincère esprit de 

conciliation, avec le sentiment de bienveillance que les corps publics se 
doivent entre eux, et j'cspè1•c encore qu'il ne sera pas impossible d'arriver 
à quelque entente. 

Quoi qu'il en soit, messieurs, il est impossible, dans ces conditions, que 
la Chambre admette l'amendement que l'honorable M. De Vigne lui pro­ 
pose, au moins s'il entend y maintenir le chiffre absolument insuffisant 
de -10 francs le mètre. 
JI. De 'l'lgne. - Comme une indication. 
Il. Beern•ert, ministre des finances. - Semblable indication est de 

tous points inadmissible, car les offres de la ville elles-mêmes se tradui­ 
saient par un chiffre très. supérieur, et qu'est-ce d'ailleurs, relativement 
à un échange, qu'une indication qui ne porte que sur l'un des deux 
termes. Or, la ville demanderait de ses terrains à elle 750 francs le mètre. 

Alais ce n'est pas le moment de discuter; le temps nous presse, et me 
montrant conciliant jusqu'au bout, je pourrais adhérer à l'amendement si, 
sans détermlner aucun chiffre, il autorise purement et simplement le gou­ 
vernement à traiter avec la ville de Gand. Cela pourrait nous faire gagner 
du temps, et c'est à la Chambre à voir si elle entend, contrairement à 
tous les précédents, nous donner ainsi une sorte de blanc-seutg, 
Peut-être nos amis n'y verront-Ils pas d'inconvénient, et si les hono­ 

rables membres de la gauche sont du même avis, malgré ce que le pro­ 
cédé a d'irrégulier, je ne ferai pas d'opposition à l'amendement ainsi 
modiûé. 

Un dernier mot seulement. La vllle de Bruxelles n'a pas obtenu gratuite­ 
ment les terrains de la Senne, pour l'excellente raison que s'agissant d'une 
rlvière non navlgable, ils lui appartenaient; et quant aux terrains de 
l'Ourll1e, ils n'avaient point de valeue, et il s'agissait d'un travail pour 
lequel la ville de Liégé n'a obtenu aucun subside. 

DES VOIX A DROITE : Aux voix 1 
•· l.lppe■11. - le prends acte de la déclaraüon de l'honorable 

ministre, mais je dois constater en même temps que la même proposluon 
que )1. le ministre Yient d'accepte1· lui mit été faite par une lettre du 

7 novembre •188:i et avalt été rejetée par sa Mpt,che du 2:; jan\'icr sulvant ; 
je me Iéllclte néanmoins de la volr acceptée cette fols. 

Deux mots de réponse 11 l'honorable ministre. 
Quand Il s'est a~i du voùtcmcnt du bas Escaut et de l'lntervcntlon de 

l'Etat dans cc travail, il y a eu, entre l'honorable M. llolin et moi, une 
entrevue oil furent débattues les conditions auxquelles la ville acceplait de 
réaliser les travaux que l'Etat entendait lui imposer. C'est là que l'hono­ 
rahlc Ill. llolin fixa la hase du subside que la lettre du 10 [anvier :l883 
annonçnlt. Ces négociations eurent de nombreux témoins; jusqu'à cc jour 
l'administration actuelle n'a pas consenti à les entendre. 

lll. Beer■aert, ministre des finances. - Ces témoins sont les fonc­ 
tionnaires. 
H. Llppe11s. - L'honorable 11. llolin est un des témoins; l'échëvln 

des travaux publics de la ville de Gand et l'ingénieur de cette même ville en 
sont d'autres ... 
Il. llolln-.Jae4111emyns. - Je m'en rapporte à ma dépêche. 
Il. Beernaert, ministre des finances. - L'honorable Il. Rolin dit 

qu'il s'en rapporte à sa dépêche ... 
Il. Llppenii, - Laissez moi m'expliquer. 
Dans cette entrevue, le ministre ayant voulu imposer à la ville des travaux 

d'approfondissement du 0euve qui incombaient à l'Etat, je m'y refusai, et 
ne consentis à les prendre à charge de la ville que sui· les pressantes 
instances du ministre et en échange de sa promesse de subsidier largement 
le travail du voütement, _ 
M. le ministre a parlé aujourd'hul d'un projet qui aurait existé antérieu­ 

rement à ces travaux et auuit tendu à rétrécir et à remblayer la partie du 
neuve dont il s'agit. C'est la première fois <111'il m'est pal'lé de semblable 
projet. Jamais, l'administration communale de Gand n'en a eu connais­ 
sance, et sa réalisation même eût été impossible sans l'autorisation de la 
ville de Gand, puisque le remblai projeté aurait eu pour effet de con­ 
damner un moulin à eau qui n'a point cessé d'appartenir à la ville de Gand. 

ill. lleer■aert, ministre des finances. - Nous ne sommes pas 
non plus d'accord sur ce point. ' 
Il. Llppens. - Tout au moins avions-nous un droit de servitude. 

En rappelant ma lettre, l'honorable ministre dit qu'il n'a pas voulu en citer 
certaines expresslons dans lesquelles ses proposltlons étalent. sévèrement 
appréciées. 
J'insérerai cette lettre aux Annales. 
Je me bornais à y discuter, chiffres en mains et passages de corres­ 

pondances officielles à l'appui, que chacun des points slgualés dans fa 
dépêche du ministre ... (lnlerr11ption.) 
Elle expose toute la question. 
Loin d'y méconnaître les intentions du mlnlstre, r,;icrivais : 
<c Je reconnais volontiers, monsieur le ministre, le sentiment dont vous 

vous êtes inspiré en augmentant l'offre que vos fonctionnaires avaient été 
autorisés à faire... » 

Au surplus, voici cette lettre : 
<c Monsieur le Ministre des finances, Bruxelles. 

<c l'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 23 Jan­ 
vier (cabinet), contenant vos prcposltlons relatives à la cession des terrains 
du lias Escaut à la ville de Gand, "' 

,c Je les ai soumises au conseil qui, après les avoir at.tcntivement 
examinées, regrette de ne pou voir les accepter. Il me charge de vous en 
faire connaîlrc les ralsons, 

<c Elles peuvent se ramener à quatre : 
« ·l O Les propositions que vous faites aboutissent à faire intervenir la 

ville de Gand pour une somme d'environ <1uatrc-vingt-dix mille francs dans 
l'acquisition des terrains que le gouvernement désire adjoindre à l'hôtel 
du gouvernement provlnclal ; 

<c 2° A faire payer par la ville les terrains cédés par l'Etat non seule­ 
ment à un prix en disproportiou complète avec leur valeur, mais encore 
notablement plus élevé que les terrains expropriés à M. Yan Remoortere 
dont la propriété était d'une nature identique à celle que l'Etat par 
hypothèse, attribue à la sienne; ' 

cc 5° Elles ne tiennent aucun compte des engagements résultant, soit de 
ln correspondance, soit des arrêtés royaux par l'effet desquels la ville a été 
engagée déflnltivement envers la Compagnie immobilière; 

« 4° L'hypothèse imaginée par l'Etat pour attribuer à l'ancien lit du 
fleuve la nature et la valeur de terrains à bûtir, est impossible et en eon­ 
tradiction avec les engagements pris par l'Etat. 

u Si la vérité de ces raisons vous était démontrée, je n'hésite pas à 
croire, monsieur le ministre, que vous consenliriez à modifier la base des 
négociations et les conditions de la cession des terrains donl il est quesUon. 
J'ai donc le devoir de tenter celte démonstratlon, 
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« Premier point. - r~, rllle de Gand est amenée à tnterventr pour « Mais celle cession de 1mrelles de terrain appartenant au domaine 
environ 90,000 francs dans l'agrandissement du gouvernement prorinele]. 11 public nécessltera vralsemblablement I'lntervcntlon de la législature. » 

« Le bloc dont l'Etat désire devenir propriétaire 1>0u1· l'adjoindre au (Lettr~ du :lG Jml\'ier {88:5, 2• direction, n• -i:S270, adressée au collège 
gouvernement provincial mesure, d'après les Indications du plan que vous échevtnal.) 
a,·ez Ilien voulu me communiquer, envlron i,7-'6 mètres carrés. 11 La ,·illc répondit dès le 21 janvier 1885 : 

* Votre lettre nous fait connaître que la Compagnle immobilière en II En ce qui concerne la cession à la vilte de Gand des terrains doma- 
demnnde ·120 francs le mëtre ; c'est donc un prix total de 209,520 francs « nlaux qui resteront en dehors du lit voûté du fleuve nous reconnaissons 
que la ville demi lui pa)-er afin d'en devenir propriétaire. Comme, d'autre « que I'lnterventlcn du pouvolr législatif est probablèment requise mais 
Jlat't, l'Etat offre à la ville ·120,000 francs, il reste à charge de celle-ci « nous cro_yo11s imlispc11s11l>le de nr!oocier ûès mai11te11a11t celle repris» ,' parce 
89,520 francs. 11 l]Ue lei 111/le s'étant e11y11gée li rctrocëâer ces terrains, elle s'e.,:posern.it à des 

« Vainement dirait-on qu'une partie de cc bloc, les anciennes rues, ont <1 dommages-intérêts si l'approbnlion conditionnelle 1/e 1-'arrélé ro11al c/11 
été par la ville vendues à la Compagnie immobilière, et qu'ainsi elle en a « :;o <li'c~mb1:e ·1882 i•e1111it à. de1•e1dr inconûitiounelle et tléfir.i/fre et partant 
tiré profit. En effet, la ville n'a cédé à la Compagnie immobilière cette « donnait naissance à l'action de la Compagnie immubilit're. ' 
partie de sa voirie <1u'e11 échange d'une quanüté égale de voirie nouvelle, « La cession devrait d'atlleurs s'appüquer à tous les terrains devenus 
et partant gratuitement. « ainsi domaine privé de l'Etat sui· les deux rives du fleuve. 

« (Voir p. 55 du rapport de la commission des finances d\l conseil corn- « Elle pourrait se réaliser le mieux par vole d'échauze semble-t-Il. 
munal de Gand, dont un cxe!uplaire a été transmis au ministère des cr En effet, d'~près l'arrêté royal du 2-i mai ·1860, déc1·étantl'élargissement 
finances, pa1· notre lettre du 7 Juin {88-1..) « de la rue Dlgue de Brabant, le gouvernement devait exproprier le pâté de 

« Contrairement à tous les précédents et à toute justice, la ville se « maisons sis entre le bas Escaut, le quai du bas Escaut dit Reep et le 
trouverait donc appelée à subsidier de cette somme l'Etat et la province « bout de la ~ue Digue de Brabant, ainsi que des parties .de terrains 
pour l'agrandissement de l'.hôtel du gouvernement provlncial, c1 a~partenant a.'~ ville de Ga~d, situées ~u bout du pont des Braemguten, 

« Votre Intention monsieur le ministre ne saurait être d'aboutir à ce « Dautre part, 1 Etat ne saurait reconstruire les Braemgaten sans occuper 
résultat! ' ' 11 une parue de ces terrains. 

« Deuxième poi.nt. - La ville de Gand payerait ainsi le terrain cédé par 11 , La ~illi!, faisant aujourd'hui cette cxpropri~lion, pourrait échanger 
l'Etat notablement plus cher que celui qu'elle a d\1 exproprier. · cr :1\ ~c 1 ~lat, moyenna~t ~oul~e due par C?l1!1-cl, les surfaces né?cs- 

11 Supposons un Instant que l'hypothèse mise en avant par l'Etat pour " sair~s. > (~ettre du -1 Jan~ier 1883 au mtnïstre des travaux publlcs.) 
expliquer que le lit du neu,·e, objet sans valeur, a acquis la valeur et la 11 C est aprc~ cet échang~ d idées que le 'touvernement, par arr~té royal 
nature du terrain à b1\tlr adossé au restant du neuve, et ayant façade rue du 2 mars i88a, rapporta 1 arrêté royal du a0 décembre {882, 
du Vieil-Escaut. 

11 Dans cette hypothèse, ces terrains eussent été identiques au terrain 
appartenant à M. Van Remoortere. Cc propriétaire fut exproprié; l'arrêt I c Arré/Il ,-oyal d11 30 décembre t88?. 
de la cour lui alloue 60 francs le mètre carré (arrêt du 28 mars :1.885). 

~ Telle ett donc été la,-valeur hypothétique appartenant à l'Etat. 
1 La surface des terrains à céder par l'Etat comporte, rues déduites, 

t t50 mètres carrés. Au prix de 60 francs, cela donne 69,000 francs. 01', 
si' la vllle acceptait la combinaison que vous .lui olfrez, elle aurait à payer, 
comme je l'ai démontré plus haut, 89,520 francs ou 77 fr. 8' c. le mètre 
carré, c'est-à-dire au delà de 25 p. c. de plus que si ces terrains avaient 
été expropriés Judiciairement. 

* Et comme, d'autre part, la vltle devrait renoncer à obtenir de l'Etat 
le codt des ïmmeubles A et B valant 98,,s, francs, la ville sacrifierait en 
rt\alîté pour acquérir t,t50 mètres carrés valant 69,000 francs, un total 
.de 18;,97" francs," c'est-à-dlrë l'équivale~t d'un prix de !65 fr. ,i5 c., 
près du triplé du prix alloué par la cour d appel. 

11 Est-ce ainsi que le gouvernement doit traiter la ville de Gand? Je me 
· rcfuae à le croire encore. 
, J'ai, dans la discussion de ces deux premier, points, supposé exacte 

la carte que vous m'avez communiquée ; mais 11- résulte des renseignements 
pris à Ia Compagnie Immobilière que le bloc de terrain dont l'Etat veut 
obtenir la propriété contient en réalité t ,890 mètres carrés environ. 

,, Quant aux terrains F et C, je n'en ai point tenu compte, ces terrains 
teinté& en noir sur le plan n• t Joint aux arrêtés royaux du 30 novem­ 
bre t88!! et 2 mars t88a étant, de l'aveu de ces deux arrêtés royaux, pro­ 
priété de la ville. 

« Troiiièl~ poiut. - Li proposition faite ne tient pu compte des 
engagements résultant soit de la correspondance, soit des arrêtés royaux 
par l'effet desquels la ville a été engagée délinitivement envers la Compa- 
gnte tmmobtllère. · 

11 Avant de s'engager à céder gratuitement & la Compagnie immobilière 
les terrains à provenir du déplacement du li~ du neuve, la ville demanda 
au gouvernement « si les étendues de terrain ainsi conquises sur le fleuve 
1 pourraient être aft'ectées à notre profit à la création de voies publiques, et 
,1 partiellement, mals dans une faible mesur~, de terrains à b:itir » (lettre 
du i2 mai {882 au ministre del travaux publics). 

11 H. le ministre répondit le 7 aoüt i882, avant le vote du conseil com­ 
munal approuvant la convention conclue avec la Compagnie immobilière, 
ce qui suit : . 

« Il y a lieu également de se préoccuper des formalités préalables à la 
« cession, sollicitée par la ville, d'une partie du domaine publie (bas 
" Escaut), pour être rétrocédée par elle à la Compagni~ \mmobilière, et de 
11 l'étendue de cette partie. » (Lettre de M. Itotln, numstre des travaux 
publics, au bourgmestre, 7 aoùt -18S2, dont copie a été gardée par 11. de 
Moreau, le 5·1 mus {885.) 

• C'est sur cette assurance officielle que le collège proposa au conseil 
de voter le projet de convention avec l'immobilière. 

« Le ministre écrirait de nouveau te· ·16 [anvler i885 : 
• Je suis également, en ce qui me concerne, très favorable à l'idée de 

11 céder à la ville, après l'achèvement des travaux, les parcelles de terrain 
11 appartenant à l'Etat qui deviendront disponibles immédiatement à l'aval 
11 du pont des Draemgaten, entre la partie à voûter du lit de l'Escaut el la 
• rue Basse de l'Escaut. 

« Il est utile ·de rapprocher le texte de ces deux dispositions. Le voici : 

, Art. 1 ••• La délibérnüen du con- 
1 seil communal de Gand, en date du 
c 7 août t~S!, est approuvée, ainsi 
1 que la convention susvisée et le plan 
1 ci-annexé, avec le tableau des expro­ 
• prlations en cc <toi concerne le tracé 
c et los alignements proposés s0111 la 
c rëeerve ezpreue : 

« t• ... 
, !• Que les q11e11io11s relative, h la 

c cession des terrains désignés au plan 
c n• 1 pu les lettres L et Al seront, en 
« tant que ces terrains font partie du 
, domaine public de l'Etat, réglées 
, ultérieurement. • 

c A rrët« royal d11 2 mari {88~. 
« Art. f "· La délibération du con- 

• seil communal de Gand, en date du 
« i aoùt f88!, est approuvée, ainsi 
1 que la convention susvisée et le plan 

• , ci-annexé, avec le tableau des expro­ 
• prlations en cc qui concerne lo tracé 
1 et les alignements proposés. 

1 Art.! .... 
« Art. 3. La cession par l'Etat de 

1 ses droits de propriété sur les par­ 
« lies désignées au plan n• t -sous les 
1 lettres L et Jf, demeurera suber­ 
' donnée à l'approbation de la législa• 
1 turc, » 

« Il en résulte que l'Etat vidait ses réserves, c'est-à-dire faisait ce que 
la ville le priait de ne faire qu'après accord sur la cession des terrains. En 
agissant ainsi, Il marquait d'ailleurs clairement que les qucstio11s 1'el11tive, 
à la cession se trouv11lent dorénavant réduites à une seule : cc /11 ces­ 
aicin ... » demeurera subordonnée à l'approbation de la législature. Les 
autres, c'est-à-dire la forme de la cession, la valeur des biens cédés, 
avaient disparu, le gouvernement n'ei\t pu sans cela prendre le nouvel 
arrêté royal qu'en sacrifiant les Intérêts de la ville que la loi l'obligeait à 
sauvegarder. On était d'accQrd en principe sur l'échange proposé par la 
ville. 

« Pour fixer les surfaces à échanger il fallait nécessairement que le 
nouveau lit de fleuve fOt exactement déterminé. 

« L'année {885 fut employée à se mettre d'accord sur ce tracé. 
« A peine l'accord établi, la ville, par sa lettre du ,i mars 188-i, revint 

11 la charge non pour conclure, mais pour cr 1•éa1ilariser Ncltan_qe de terrains 
qui est la conséquence de ce travail. » (Lettre du 4 mars 1883 au ministre 
des travaux publlcs.) 
· cc Et désireuse d'aboutir rapidement, elle offre à l'Etat un accord encore 
plus avantageux : elle le tient qulue de toute soulte. 

« Cette lettre se terminait comme suit : 
« Aussi comptons-nous bien voil• notre proposition favorablement 

* accueilile, et dans cet espoir nous vous prions de nous faire tenir le 
cc plus tôt possible le projet de compromis, qui devra être ratifié par notre 
« conseil communal d'abord et par la législature ensuite. >> 

« Rappelée au département trois fois, le :l.7 octobre 188,i le 29 novem- 
bre i88-i- et le t6 juin ·1885, elle resta sans réponse. ' 

« Enûn le i•r Juillet -1885, M. le ministre des travaux publics fit inviter 
la ville à s'aboucher avec les fonctionnaires de l'Etat chargés de traiter­ 
cet échange. 

1< C'est alors pour la première fois que se produisit la prétention du 
gouvernement de faire payer à la ville les terrains gagnés SUI' le neurn 
comme terrains à li:ilil• conquis sur l'Escaut par des travaux de l'Etat. 
• Des faits <JUe je viens de rappeler résulte la preuve : 
• i• Que la ville n'a traité avec l'immobilière de la cession gratuite des 

terrains pris sur le bas Escaut, qu'après avoir appelé sui· ce point l'auen­ 
tlon du gouvernement i · 
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u ~• Que celui-cl, apr~s a,·olr mis à approm·cr celle eonventton des 
réscl'rcs, les fit disparaitre; 

« 5° Que s'il a a"i ainsi sans avoia• accepté en p1·inci11e les offres ~e la 
ville, il l'a llvrée dés,rmr~, alors qu'il avait pour devolr de la proteger ; 

« .1° Que par sa lenteur, comme par ses exigences nouvelles, il a 
entraîné la ville à subil' le procès que la Compagnie immobilière lui a 
intenté; 

u 5° Que de ces divel's chefs l'Etat encourt une responsabilité qu'il ne 
saurait décliner. 

<- Quatrième 11oillt. - L'hypothèse Imaginée par l'Etat pour attribuer 
à l'ancien lit du üeuvo la nature et la valeur de terrains à bfltir, est Impos­ 
sible et en contradiction avec les engagements pris par l'Etat. 

<( D'après les instructions données aux fonctionnaires chargés de négo­ 
ciel' avec la ville, ils devaient partir de cette hypothèse, que l'Etat avait, à 
ses frais, détourné l'Escaut, remblayé l'ancien lit et créé ainsi des terrains 
à b:\til· adossés au nouveau lit du neuve et ayant façade rue du Bas-Escaut. 

<( Cette hypothèse est assurément Ingénieuse, mais elle est absolument 
impossible. 

<t Il résulte en effet de la seule inspection du plan que le mur de quai 
nécessaire pour gagner sur le neuve les terrains à échanger, avait une 
longueur de U 7 mètres, et était construit en plein lit du neuve, dont il 
r,•.;ti\'i,tnait ainvi la largeur à envlron 12 mètres. Or, l'Etat exigeait une 
hh;éut' de W marcs au moins. (Lettre précitée du iG [anvler ·1885.) 

<( La construction de cc mur entraînait donc nécessatrement l'élargisse­ 
ment du neuve du côté de la rive droite. Celui-ci n'était réalisable que 
moyennant l'expropriation des immeubles A et n du plan, et le redresse­ 
ment du quai du bas Escaut, soit qu'on remplaçât les talus du fleuve par 
un mm· de quai, soit qu'on expropriât les immeubles bordant le quai du 
bas Escaut pour reporter ce quai et ses talus en arrière, 

« J'écarte cette dernière solution qui mît été ruineuse. 
« li reste donc établi que pour réaliser l'hypothèse mise en avant par 

l'Etat, celui-ci eût dû construire deux murs de quai de U7 mètres chacun 
ou 20,t mètres en tout, et exproprier les parcelles A et B du plan. C'était 
là une inéluctnhle nécessité. 

<( Ces travaux auraient coûté à l'Etat : 
u ·1° Pour 204 mètres de mur de quai. •••••••...•... fr. 

puisque la vllle a payé pour la construction, par adjudication 
publique, d'un semblable mur au bas Escaut, en aval de la 
voûte, 5S8 francs le mètre courant; 

<< 2° Pour dragage du neuve à la cote t.85 (E) (lettre pré­ 
citée du 16 janvier 18S5) une somme d'au moins ....•.••••• 
{le cubë à enlever était d'environ 7,000 mètres cubes); 

u 5° Pour l'exproprlatlon des immeubles A et B ........• 

:IU,000 

6,000 

08,454 

!< Total. •. fr. 218,45,1, 
<( C'est-à-dire que l'hypothèse de l'Etat eût amené !e trésor public, si 

Pile avait dt\ se réaliser, à faire une dépense de ~·18,,1,54, francs, pour 
mettre en valeur 1, -150 mètres carrés de terrain valant, ~ 60 francs, 
G0,000 francs. 

<( L'hypothèse est donc impossible. 
<< Si, néanmoins, on doit la maintenir, elle conduit logiquement à ceci : 
<( L'Etat vend à la ville ·l, 150 mètres carrés de terrain, elJ\pris sur le 

neuve, à GO francs le mètre carré, ci. •.•...••......•••. fr. · 69,000 
,, L'X::taL rembourse à la ville les dépenses faites pour 

mettre ces terrains en valeur, soit. • • • • . • • • • . • • • • • . • • • • • ~18., 454, 

u déraille. le sui, nea10110I111 dilpo1é à allo11tr n 1110,ide poMr l• réalilalio• 
« de ce1 ami'lioralioHs; mals mon département ne pourra lxer l'import de 
(< ce subside que q:rnd il ser:a en possesslon des éléments d'appréciation 
« qui lui manquent jusqu'ici, à sa,·olr les plans d'exécution et les métrés 
u détaillés à l'appui. » · 

« Ces plans furent fournis. Une conférence entre Il. le mlalstre, 
MAI. Morelle, Symon et Lamai d'une part, l'échevin des trauux, l'ingé­ 
nieur de la ville et moi d'autre part, eut lieu au cablnel du mlolstre. 
li en résulta que les plans de la ville furent modifiés en ce sens, qu'elle 
approfondirait le neuve à la cote t.85 (E); qu'elle poserait un radier 
en contre-voûte, et qu'elle fonderait les pieds-droits et la plie centnle 
sur béton. De son côté, M. le ministre promettait une intervention éiale 
au coût de la moitié des pieds-droits, du radier et de· l'approfondis­ 
sement. Cette Intervention fut formellement e~ expllcltèn1cnt accordée à 
raison de l'exécution, par la ville, de ces travaux supplémentaires, qul 
n'intéressaient que l'Etat. 

« Comment se peut-li qu'on tente aujourd'hui de soutenir que celle 
même somme promise pour la ré:allsallori des améllorallons apportées au 
neuve (lettre du 16 [auvler), et pour l'exécution, notamment, de l'appro­ 
fondissement du lit du neuve {conférence avec M. le ministre), a servi l 
mettre en valeur les terrains gagnés sur le neuve! Jamais, pendant deux 
ans, le gouvernement n'a essayé de le dire, et Il nous a même caché l'exis­ 
tence de ses intentions jusqu'au jour où là conërencc des délégués de 
l'Etat et de la ville se réunlt à Gand. 

« Je crois avoir démontré ainsi le bien-fondé des raisons pour lesquelles 
le conseil croit devoir repousser les olfres que vous faites à la ville Ile 
Gand. 

<( Je reconnais volontiers, monsieur le mlnlstre, tes sentiments dont 
vous vous êtes inspiré en augmentant l'olfre que vos fonctionnaires avalent 
été autorisés à nous faire; mais il m'est impossible de ne pas regretter que 
vous ayez cru devoir, sans admettre de dtscusslon sur cc point, partir 
comme eux d'une base impossible, Inique et injus\iflable. J'en, ai fait res­ 
sortir à sulllsance les conséquences absurdes ou injustes. 

« La rigueur aveç laquelle le gouvernement veut traiter en cette clrcon- · 
stance la ville de Gand, paraîtra encore plus grande quand on çomparera 
ce qui se faisait pour la ville de Liégé, où, dans des circonstances iden­ 
tiques, l'Etat vendit .une partie du lit de l'Ourthe à la ville, moyennant 
moins d'un franc le mètre carré, ce que les Chambres ratifièrent par la lol 
du 25 août f862. 

« La rigueur dont le gouvernement use envers la ville de Gand ne me 
permet pas d'espérer un sort aussi heureux. Si tel doit être en elfe\ le cas, 
et afin d'éviter à la ville les dangers de l'action qui lui est intentée, le 
collège est disposé à proposer au conseil d'atlouer.pour l'achat des terrains 
cédés par l'Etat, une somme dix fois supérieure à celle que dut payer la 
ville de Llége, Il accepterait le chiffre de 10 francs le mètre auquel fut 
évalué le terrain d11 fleuve par les experts judiciaires dans les expropria• 
uons Tieresonne et Van Remoortere, et payerait donc à l'Etat la somme. 
de U,500 francs. 

« Agréez, monsieur le ministre, les assurances de ma haute coasldé­ 
ration. 

• Le bourgmestre, 
1 H, LIPPENS, » 

Celle lettre était du 23 mars. Nous voici au mols de mal et nous: n'avons 
pas encore reçu de réponse. Quan~ au subsi.de de l'E~t, on voit ce q1,1'il 
est en réalité ;· on nous o«re {20,000 francs pour obtenir des ierrains qul 
nous coûteront 200,000 francs et nous faire. rencncer à une créance de 
98,000 francs! 

DES MEMBRES : Aux voix 1 
<< Différence ... fr. H.9,451 11 1 • 111 • •1 1 1 . é 
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. . . . . . e pre& e••· - a • e m ntstee a sous-amend 'aQ1ende111ent e , <( Le ~ubsi~e accorde a la ville pour le vot1!cmen_t du bas Escaut (levait Il. De Vigne dans les termes suivants : 
s élever a environ 75,000 francs; Il reste dû a la ville U~,,t,5,t, - 75,0.00 60 A 'd , 1 .11 d G d •, · . à . 

1 1 = k . r _ « ce er a a v1 e. e an , a un prix convemr, es part es rem- 74, ,5ii rai~cs. . . . , blayées du bas Escaut situées à l'aval de l'écluse de Braemgaten et no (< Telle serait la conséquence logique du système mis en avant par I Etat. tombant pas dans la voirie publique. » 
t, Il en faii ressortir l'inadmissibilité. , •. 

C li . · · 1·t en outre des ensazements pris par l'Etat envers la Il. De "lgne. - Nous sommes. d accord, monsieur le président, 
vil\~ d~ Ja~:d'.esso ' ' " " · - L'amendement est adopté, ainsi que l'article :ter. 

<( Aujourd'hui, plus de deux ans après l'octroi du subside, l'Etat prétend « Art. 2. Le gouv?rn?me_nt est autorisé : . 
que le subside donné à la ville de Gand, pour les travaux faits au bas << A vendre par adjudication publique une propriété située à Boltsfort, l 
Escaut, est l'équivalent de ce que lui eût coûté la mise en valeur des ter- front de la route d'Auderghem, d'une contenance de 6 hectares 54, are, 
ralns gagnés sur l'Escaut. 80 centiares; · 

« Cette allégation tardive est contredite par les lettres mêmes du gou- << 2° A céder gratuitement à la ville de Gand l'immeuble domanial 
vemement, désigné sous la dénomination d'ancienne ·abbaye de Salnt.-Bavoa, pour 

« La ville, dans ~a lettre précitée du f2 mai :l882, avait demandé : l'affecter à un musée de sculpture monumentale el d'objets d'art an.clen ;· 
<( 4° Si l'amélioration du bas Escaut, par l'établissement d'une voûte, « 5° A céder gratuitement à la ville d'Ostende, pour la création 

u amélioration au moins égale à celle que produirait la construction de d'un parc public, les terrains domaniaux limités à l'Est par le canal de 
<( murs de quai de part et d'autre du Oeuve, nous vaudrait un subside j Bruges et à l'Ouest par le chemin de fer de Bruxelles à Ostende. li 
t< équhalent à la moitié du coût de ces murs. » <( Art. 5. En exécution de l'article 8 de l'arrêlé royal du iO décem- 
'« Le ministre, dans sa lettre précitée du 16 janvier {883, répondait : : hre t875, le gouvernement est autorisé à céder à la ville de Bruxelles : 
« L'examen de l'avant-projet présenté par la ville démontre que les I K A. Gratuitement, les terrains situés le long du chemin de fer de 

u améliora lions apportées au lleuve en aval du pont des BraCU\gate!I, n'ont , ceinture au quartier Nord-Est, entre la rue de la Loi et la rue des Eburons, 
t( pas, au point de vue de l'écoulement des eaux, une im~ortance const- qui sont destinés à être Incorporés dans la voirie; 
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r B. Au prli à ber sur le pied de 5 Cr. 80 c. le mMre carré, les 1tr-­ 

ntn1 1ihlé1 au même lieu, non destinés à Caire partie de la ,·olrle. • 
- Adopté. 
r Art. ,. Le gouvernement est autorisé à régler transacllonncllement 

le dUl'érend existant avec la direction des chemlns de fer de la rive gauche 
du Rhin, relallvement au matériel de chemin de fer retenu en Allemagne 
en t870 et en t87I, moyennant le payement à faire par la dite direction, 
pour solde de tout compte, d'une somme de 9GG,t7, fr. 50 c. » 
- Adopté. 
•· le Pftsl•el!lt, - Je propose à la Chambre de passer Immédiate- 

ment au second vote d~ amendements. (Adhé1io11.) · 
- Les 1rlicle1 amendés sont déflnllh·ement adoptés. 
Il est procédé au second vote des articles amendés. 
Ces articles sont définitivement adoptés. 
li est pl'()Cédé au vote, par appel nommai, sur l'ensemble du projet de loi. 

73 membres y prennent part 
72 répondent oui. 
t s'abstient. 

En conséquence la Chambre adopte. 
Le pl'ojet de loi sera transmis au Sénat. 

Ont répondu oui : 
IIM. -Osy, Parmentier, Pastur, Pirmez, Puissant, Rolln-Jaequemyns, 

Sabatier, Schaetzen,-Slingeneyer, Snoy, Somzé, Struye, Systermans, Tack, 
Thonlssen, T'Serstevens, Vandenpeerebuom, Vanden Steen, Van lloorde, 
V:m Wambeke, Verbrugghen, Verwilghen, L. Visart, Wagener, Woeste, 
Beernaert, Berton, Callier, Carbon, Carbonnelle, Colaert, Coremans, Crom­ 
bez, de Baré de Comogne, De Bruyn, de Chimay, de Favereau, de 
llaerne, de llcmptlnne, de Jonghe d' Ardoye, De Kepper, Delaet, de Liede­ 
kerke, de lllacar, De Neeft', de Pitleurs-Hiegaerts, De Sadeleer, D~ Smedt, 
De Vigne, de Zerezo de Tejada, d'Hooghvorst, Doucet, d'Oullremont, 
Dumont, Dupont, Frëre-Drban, Fris, Gillieaux, lfalOants, Hanssens, 
llouzeau de Lehale, Jaeobs, Kervyn de Lettenhove, Lefebvre, Lippcns, 
Magls, Meeus, Mélot, lllerjay, Mulle de Terschueren, Notelteirs, Nothomb 
et De Lantsheere. 
H. le pffll•e■t. - M_. Jamme est prié de faire connaitre à la Chambre 

les motifs de son abstention. 
H. ola•me. - Je me suis abstenu parce que je n'ai pas vu dans 

l'exposé des motifs de l'amendement proposé par le gouvernement à l'eft'et 
·de faire approuver la converition avec les chemins de fer allemands, les 
explications nécessaires pour apprécier exactement la convention. 

Un juge de paix de l'arrondissement de llmhe a été frappé d'une con­ 
damnation pour des faits d'lmmorallté grave, 

Immédiatement après que les tribunaux eurent définitivement statué 
sur son sort, je priai le chef du parquet de la cour d'appel de Ll~ge de 
bien vou loir prendre les mesures nécessaires pour empêcher, si c'était 
possible, ce magistrat, qui a été condamné à l'interdiction de ses droits 
clvtls pendant un certain nombre d'années, de conlinuer à occuper son 
siège! 

Ce mai:lstrat ayalt quitté le pays, et il semblait qu'on serait arrivé tout 
naturellement à le faire déclarer démissionnaire, en faisant constater sa 
non-résidence. 

L'honorable M. de Favereau apprend à la Chambre que ce magistrat, 
malgré la condamnation qui l'a frappé, vient de rentrer dans le pays. Il 
aura à subir sa peine, mais j'ignore s'il sera possible au gouvernement 
d'aller au delà. 
Je ne crois pas que la loi arme le gouvernement, je crains même qu'elle 

n'arme pas suffisamment l'aulol'ité judiciaire, des pouvoirs nécessaires 
pOUI' prononcer la révocation d'un magistrat condamné. 

C'est une lacune sans doute; mais, d'après des jurisconsultes, elle existe 
dans la loi. 

Le fait dont ,•ient de parler l'honorable M. de Favereau m'a été signalé 
depuis deux jours seulement. J'ai Immédiatement écrit à Al. le procureur 
général près la cour d'appel de Ltége, pour le prler de vouloir prendre le 
plus tôt possible les mesuras les plus énergiques et les plus efficaces afln 
de sauvegardé autant que possible la dignité de la magistrature. 
L'honorable membre peut être certain que je veillerai à la prompte exé­ 

cution des résolutions qui pourront être prises. 
Il. tle Favere,m. - Je remercie l'honorable ministre de toutes les 

démarches qu'il a bien voulu faire et du soin qu'il a pris de celle atfail'e. 
Je le prie de bien vouloir examiner, d'ici à la session prochaine, s'il 

n'y aurait pas lieu de combler la lacune dont il s'agit, si lacune il y a. 
- L'incident est clos. 
Ill. le présltlent. - Quelqu'un demande-t-ll la parole? 
Il. Devoltler, ministre de la justice. - Je ne veux pas insister, 

messieurs, pour que la Chamhre s'occupe encore des projets qui concer­ 
nent mon département. Je ne puis qu'exprimer le regret qu'elle n'ait pas 
pu discuter ces projets, ou tout au moins celui qui concerne la répression 
de la provocation à commettre des crimes ou des délits. 

AJOURNllMEMENT INDÉFINI DE LA CHAMDRE. 

IIOTION D'ORDRE, 
1 

M. •e Fawereaa. - lllessieurs, quelques Instants me suffiront pour 
porter à la connaissance de la Chambre et de l'honorable ministre de la 
Justice des faits graves, très graves, qui ont mis en émoi une partie de la 
population que j'ai l'honneur de représenteP dans cette enceinte. 

Il y a quelques mols, un juge de paix se rendait coupable d'un délit, 
qui causait un grand scandale, non seulement dans le canton et l'arron­ 
dissement, mals dans le pays entier. La réprobation, l'indignation furent 
générales. La Justice saisie de l'all'aire rendit un arrêt qui condamnait le 
coupable à trois mois de prison et le privait pendant cinq années de ses 
drolls civils et politiques. li n'attendit point la sentence; avant qu'elle füt 
prononcée, li avait passé la frontière. 

Le souvenlr de ces tristes événements commençait à s'eft'acer de la 
mèmoire, le calme se rétablissait dans les esprits à la pensée que, 
l'absence dûment constatée, un successeur serait prochainement donné au 
délinquant, quand, à la stupéfaction de toute la population honnête, ·on vit 
dans les premiers jours de ce mols cet individu réapparaître au chef-lieu 
du canton, braver et outrager ainsi tout à la Cois la justice et la conscience 
publique. 
ces faits me font un devoir de demander à l'honorable ministre quelle 

mesure il se propose de prendre pour mettre un terme à ce scandale qui 
porte atteinte au prestige qui doit entourer la magistrature. 
.· Je le supplie d'agir avec énergie, promptitude, sévérité. Il s'agit de la 
dignité d'un des grands pouvoh's de l'Etat. 
Je le supplie de rendre la sécurité à des populations anxieuses en leur 

donnant l'assurance que Jamais cet Indigne magistrat ne reprendra ses 
fonctions et que prochainement Il sèra pourvu à son remplacement. 
M. UeHlller, ministre de la jusrice. - llessleurs, les faits dont 

l'hoo!)rable Il. de Favcreau ,·lent d'entretenir la Chambre sont malheu­ 
reusement exacts. 

H. le pré11ltlent. - La Chambre s'ajourne indéfiniment. 
- La séance est levée à 5 heures trois quarts. 

R~PPORT DE PÉTITU~il'. 

RAPPORT FAIT PAR Il. MAGIS. 
Le sieur Jean-Henri llaes, né à Anvers, le 2 avril !862, d'un père 

d'origine néerlandaise, a été astreint en Belgique aux obligations de la 
milice et a servl au 6• régiment de ligne comme milicien de la levée 
de 1882 de la commune d'Anderlecht. 
Il avait l'intention d'opter à sa majorité pour la nationalité belge, mais 

étant au service, il ne put, dit-il, faire sa déclaration dans l'année qui 
suivait l'époque oû il avait atteint l'âge de 21 ans et il ne la lit qu'à l'âge 
de 22 ans accomplis. L'administration communale d'Anderlecht refusa de 
la recevoir comme étant faite après le délai prescrit par l'article 9 du Code 
civil, mais elle crut devoir porter le fait à la connaissance du gouverne­ 
ment pour le prier de prescrire les mesures nécessaires afin que les mili­ 
ciens de nationalité étrangère puissent être prévenus en temps ulile des 
dispositions légales qui les concernent. 

Ill. le ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, d'accord avec 
son collègue de la justice, nt connaître à l'administration communale 
d'Anderlecht que << si d'après la jurisprudence admise, les tribunaux con­ 
sidèrent comme inopérante l'option de patrie faite par un étranger qui a 
accompli sa vingt-deuxième année, aucune loi n'a cependant encore 
tranché la controverse qui divise la doctrine sur le point de savoir à quelle 
majorité se réfère l'article 9 du Code civil. 

« Etant donnée cette situation, continuait M. le ministre, mon honorable 
collègue s'en rapporte aux instructions données par l'un de ses prédéces­ 
seurs aux administrations communales pour ajourner l'exécution de la loi 
du t•• avril 1.870 et dont les conclusions tendent à leur prescrire de rece­ 
voir les déclarations qui se feraient tant sur le pied de la majorité étran­ 
gère que sur celui de la majorité belge. n 

Co~Cormément à ces principes, la commune d'Auderlecht fut prévenue 
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qu'elle ne poumlt se r~Cuser à dresser l'acte de la déclanlion que le 1lcur 
Jihcs fer~lt après qu'il aura a1tclnt l'~ge de la majorité ·nsé par la loi 
néerlandaise, soit 23 ans. 

L'on ajoutait que les tribunaux auraient à se prononeer, en cas de con­ 
testation, sur la ,·alidité de cet acte. 

L'administration communale, m vertu de ces Instructions, reçut le 
8 aVl'il i885 la déclaration d'option du sieur )laes, mais sous toutes 
réserves de la décision des tribunaux, le cas échéant. 

Le sieur llaes s'adresse aujourd'hui à la Chambre pour lui faire 
observer que sa nationalité, dans ces conditions, est absolument Incer­ 
taine, puisqu'elle dépend de la solution judiciaire qui serait donnée à la 
comroverse sur le point de savoir quelle est la mojorité vlsée par l'article 9 
du Code civil; Il fait ressortir combien cette situation est défavorable pour 
lui et ses descendants, et il demande que le pouvotr législatlr détermine 
par une loi interprétative quelle est la portée préclse de cet article. 

Celte question importante intéresse un grand nombre de personnes, 
Le doute sur la solution peut donner lieu à de graves Inconvénients. Si 

l'on consulte les discussions de la loi du G août i88t sur la naturalisation, 
on est ))Orté à croire que le législateur était alors d'accord avec le pouvoir 
judiciaire pour reconnaître que l'âge prévu par l'article 9 du Code civil 
est celui de la majorité légale en Belgique. 

Les Instructions données par le gouvernement laissent la controverse 
ouverte, Beaucoup de personnes peuvent pu suite se trouver dans une 
situation fausse; Il est donc désirable au plus haut point de voir la ques­ 
tion nettement tranchée, mais s'appllque-t-elle au cas du sieur llacs? C'est 
ce qui n'est pas établi d'une manière certaine par le dossier. 

Pour IJU'II en aolt ainsi, Il faut que Je ~ )(aes ait eontem 11 1111io­ 
nalllé n«rlandalae, car dans ees conditions 1e111elltat le Ils né à Anttrt 
le ! avril i 86! peut, conformément aux lnstructlona du goe,ene111et1t, 
Invoquer la majorité telle qu'elle ett Il~ dan1 le paya d'onctae de aon 
père. 
L'on doit ~one préalablement nchercher al le ~re llaes est retté Néel'• 

1andals. 
Le fait de l'inscription du fils sur les listes de milice d'Anderlecht e& 

de son Incorporation dans la lerée de i88t donne quelque nlson d'Cll 
douter. 
li est probable.que le père llaes, né à Vanny (duché de Llmbourr), le 

28 juillet i 827, a perdu sa nationalité d'orli;lne par un séjour de plus de 
cinq ans à l'étr.inger, ainsi que le décide l'article tO de la loi néerlandaise 
du 28 juillet {870. 

Dans cette hypothèse, son fils né sur le territoire belge aenlt sans 
natlouallté déterminée et ayant omis de faire l'option dans l'ann~ qui 1111& 
l'âge de la majorité légale en Belgique, Il ne pourrait non plus la faire dau 
l'année qui suit l'âge de la majorité tel qu'il est llsé en Néerlande. 

La commission conclut au renvoi de la demande du sieur liaca à Il •. Je 
ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, alln de la soumettre l 
une Instruction en ce qui-concerne la nationalité du père du pétitionnaire 
et de prendre telle mesure que commandera le résultat de l'exuien .qui 
sera fait. 

Ll)nppo~ur, 
A. 1'4Gl8, 


